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PRESIDENCE DE M . PIERRE PASQUINI.

vice-président.

La séance est ouverte à seize heures trente minutes.

M. le président. La séance est ouverte.

PRECISIONS AU SUJET DE VOTES

M. Raymond Boisdé . Je demande la parole.

M. le président. La parole e, ;t à M. Boisdé.

M . Raymond Boisdé . Monsieur le président, respectueux du
règlement, je ne demanlerai pats une rectification du procès-
verbal de la séance d'h er aprè t-midi, 13 février . Je voudrais
cependant qu'il me soit donné acte d'une précision en ce qui
concerne mon vote.
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En effet, je me suis trouvé dans l'impossibilité matérielle de
prendre part à ce vote, lequel s'est produit à une heure où, de
règle générale, l'Assemblée se trouve habituellement en sus-
pension de séance ou bien entre deux séances.

En fait, entre dix-neuf heures trente et vingt heures trente,
j'assurais personnellement mon cours au conservatoire national
des arts et métiers dans l'amphithéâtre Paul-Painlevé devant
un millier d'élèves que je n'ai pu abandonner assez tôt pour
me retrouver à l'Assemblée nationale avant la clôture du scru-
tin. Ce n'est donc qu'une erreur matérielle de manipulation —
que je serais heureux de voir rectifiée — qui a pu donner
lieu à enregistrement de mon vote.

Je vous demande de bien vouloir m'excuser de mon absence
momentanée en un instant que je ne pouvais prévoir avec pré-
cision quand j'ai dû quitter la salle des séances pour assurer
ma fonction de professeur de cours du soir pour la promotion
supérieure des travailleurs.

M . le président. Acte vous est donné de votre déclaration, mon-
sieur Boisdé.

La parole est à M. Davoust.

M . André Davoust. Monsieur le président, je voudrais éga-
lement faire en quelques mots une mise au point au sujet d'un
vote, en rna qualité de titulaire de la délégation de vote de
notre collègue Maurice Lenormand.

Ce dernier, qui m'avait donné mandat de voter pour dans le
scrutin n° 24 sur la Cour de sûreté de l'Etat, n'a pu, à la
suite d'un incident technique, être porté comme tel.

Je demande qu'il soit pris acte du désir de M. Lenormand
d'être porté dans le détail du scrutin comme ayant voulu effec-
tivement voter pour.

M. le président. Monsieur Davoust, acte vous est donné de
votre observation .

-2-

DECISIONS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL RELATIVES
A DES .OPERATIONS ' ELECTORALES

M. le président . En application de l'ordonnance n° 58-1067
du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil consti-
tutionnel, j'ai reçu du Conseil constitutionnel avis de diverses
décisions de rejet relatives à des contestations d'opérations
électorales.

Acte est donné de ces décisions, dont le texte sera affiché
et publié en annexe au compte rendu intégral des séances de
ce jour.

D'autre part, j'ai reçu du Conseil constitutionnel avis d'une
décision portant annulation d'élection . Il s'agit de l'élection
législative des 18 et 25 novembre 1962 dans la deuxième cir-
conscription du département du Gard, à la suite de laquelle
Mme Gilberte Rocs avait été proclamée élue . (Mouvements divers
sur les bancs du groupe communiste .)

M . Roger Roucaute. Vous ne voulez plus de femmes dans
cette Assemblée !

M. le président. Acte est donné de cette décision d'invalida-
tion dont le texte sera affiché et publié en annexe au compte
-endu intégrai des séances de ce jour.

-3

NOMINATION DE MEMBRES D'ORGANISMES
EXTRAPARLEMENTAIRES

	

.

M. le président . L ' ordre du jour appelle la nomination :
1° D'un membre de la commission de gestion du fonds spécial

d ' investissement routier pour laquelle la candidature de M . Cata-
lifaud a été présentée ;

2° De trois membres de la commission plénière de la caisse
nationale de crédit agricole pour laquelle les candidatures de
MM. Charié, Lalle et Le Bault de la Morinière ont été pré-
sentées.

Ces candidatures ont été affichées le 13 février 1963, et
publiées à la suite du compte rendu de la première séance du
même jour et au Journal officiel du 14 février 1963.

Elles seront considérées comme ratifiées et la nomination
prendra effet à l'expiration du délai d'une heure suivant le
présent avis, sauf opposition signée par 30 députés au moins et
formulée avant l'expiration de ce délai.

Avis en sera donné à M . le Premier ministre.

FIXATION DE L'ÔRDRE DU JOUR

M. le président. Après réunion de la conférence des présidents,
l'ordre du jour des séances de !a session extraordinaire est
ainsi fixé jusqu'au vendredi 22 février :

Cet après-midi : discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en deuxième lecture, de la loi de finances
(deuxième partie) ; en fait, la discussion va s'ouvrir sur le
rapport de la commission mixte paritaire

Ce soir, à 21 heures 30:

Suite, s'il y a lieu, de la discussion de la loi de finances ;

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture, du projet sur
la Cour de sûreté de l'Etat.

Vendredi 15 février, à 21 heures 30 : éventuellement, nomina-
tion des membres d'une commission mixte paritaire sur le
projet relatif à la Cour de sûreté de l'Etat.

Mardi 19 février :

A 10 heures : éventuellement, discussion, soit sur rapport de
la commission mixte paritaire, soit en deuxième lecture, du
projet sur la Cour de sûreté de l'Etat ;

A 15 heures : deuxième lecture du projet de loi portant
réforme de l'enregistrement ;

A 21 heures 30 : suite de la deuxième lecture du projet de
loi portant réforme de l'enregistrement, étant entendu que cette
discussion sera éventuellement interrompue pour la discussion,
soit en deuxième, soit en dernière lecture, du projet sur la
Cour de sûreté de l'Etat.

Mercredi 20 février, à 10 heures et à 16 heures:

Eventuellement, deuxième ou dernière lecture de la loi de
finances pour 1963;

Eventuellement, dernière lecture du projet sur la Cour . de
sûreté de l'Etat ;

Eventuellement, dernière lecture de la loi de finances pour
1963 ;

Eventuellement, navettes diverses.

Jeudi 21 février :

A 9 heu :vs 30 : éventuellement, nomination des membres de
la commission mixte saisie du projet de loi portant réforme de
l ' enregistrement ;

A 15 heures : discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en troisième lecture, du projet portant
réforme de l'enregistrement ;

Eventuellement, navettes diverses.

Vendredi 22 'lévrier à 9 heures 30 et, éventuellement, à
15 heures :

Eventuellement, troisième lecture ou dernière lecture du
projet portant réforme de l'enregistrement ;

Navettes diverses ;
Eventuellement, dernière lecture du projet portant réforme

de l ' enregistrement .

— 5 —

LOI DE FINANCES POUR 1963 (DEUXIEME PARTIE)

Transmission du texte proposé
par la commission mixte paritaire.

M . le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre, la
lettre suivante :

c Paris, la 14 février 1963.

c Monsieur le président :

c Conformément aux dispositions de l ' article 45, alinéa 3, de
la Constitution, j'ai l'honneur de vous transmettre pour appro-
bation par l ' Assemblée nationale le texte proposé par la
commission mixte paritaire sur les dispositions du projet de
loi de finances pour 1963 (2' partie. — Moyens des services et
dispositions spéciales).

« Je vous prie d 'agréer, monsieur le président, l ' assurance de
ma haute considération .

c Signé : G. POMemou . »

Ce débat est i,iscrit à l'ordre du jour de la présente séance .
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Le Sénat avait introduit un article 41 bis pour demander au
Gouvernement de déposer . avant le 15 mai 1963, un projet de
loi de programme relatif aux adductions d'eau. Après avoir
entendu M . le ministre des finances qui n'a pas opposé d'objec-
tion de principe à une telle initiative, la commission mixte pari-
taire vous propose l'adoption de ce texte, niais en substituant
la date du 1" juillet 1963 à celle du 15 mai 1963.

Le Sénat avait rejeté, en première lecture . l'ensemble des
articles de loi concernant les anciens combattants . La commission
mixte paritaire a rétabli les articles ainsi supprimés et a pris
à son compte deux amendements initialement insérés par le
Sénat et que le Gouvernement avait acceptés, sans cependant
les reprendre dans la liste de ceux pour lesq uels il avait demandé
un vote bloqué. II s'agit d'un amendement du général Ganeval
validant certaines nominations au ministère des anciens combat-
tants et victimes de la guerre et d'un amendement de M . Dailly
— auquel s'était rallié M. Bousch -- tendant à attribuer la
qualité de e pupille de la nation aux orphelins de certains
fonctionnaires décédés en service commandé.

En revanche, la commission mixte paritaire n'a pas accepté
un amendement de M. Pellenc dont l'objet était de préciser que
l ' échelonnement des mesures visées dans le plan quadriennal des
anciens combattants, évoqué à l'article 55 de la loi du 21 décem-
bre 1961, serait soumis au Parlement dans le projet de loi
de finances pour 1964.

Parmi les dispositions spéciales dont la commission mixte pari-
taire vous suggère l'adoption, il convient également de signaler
en raison de son importance, celle qui figure à l'article 52 bis A,
article nouveau, qui fait obligation au Gouvernement de pré-
senter chaque année à l'appui du projet de loi de finances
un docUrnent annexe récapitulant l'ensemble des efforts accom-
plis par le budget national en faveur de la coopération avec les
Etats et territoires en voie de développement.

Pour de nombreuses dispositions d'un caractère technique
la commission paritaire a accepté les modifications souvent très
judicieuses apportées par l'autre Assemblée . En revanche, elle
a repoussé, après avoir entendu M . le ministre des finances,
l'article 57 sexies B qui aurait fait obligation au budget géné-
ral de couvrir, par un remboursement forfaitaire au budget
annexe des postes et télécommunications, le déficit du service
des chèques postaux.

Le Sénat avait introduit un article 57 octies, article nouveau,
tendant à préciser les conditions dans lesquelles les dispositions
relatives à l'allocation vieillesse des non-salariés pouvaient
être appliquées dans les départements d'outre-mer . Cette ini-
tiative avait été prise pour répondre à un besoin manifeste en
l 'absence d'une proposition valable du Gouvernement.

Or, celui-ci a fait connaître devant la commission paritaire
le texte qu'il soumettra à l'approbation du Parlement sur ce
point . La commission paritaire a finalement substitué le texte
du Gouvernement, qui semble correspondre à l'attente des
départements d'outre-mer, à celui que le Sénat avait voté en
première lecture.

Par contre, la commission mixte paritaire a rejeté l'amende-
ment proposé par le Sénat à l'article 70, texte relatif à la réduc-
tion des taux des taxes fiscales frappant les spectacles cinémato-
graphiques. Elle a pris cette décision après avoir entendu
M. Giscard d'Estaing, ministre des finances, s'engager, au
nom du Gouvernement, à accroître sensiblement, dans le budget
de 1964 — et en toute hypothèse d'un montant au moins égal
à celui des pertes de recettes résultant de l 'application du
présent article — le volume des transferts de charges des
collectivités locales à l'Etat, amorcés dans le budget de 1963.

Compte tenu de cet engagement, la commission mixte paritaire
est revenue au texte de l'Assemblée nationale.

Cette commission a également rejeté l'article 78 introduit par
le Sénat. Ce texte tendait à reprendre sous une forme diffé-
rente un amendement présenté en première lecture, devant l'As-
semblée, par notre collègue Anthonioz, sur le régime fiscal pies
bois importés.

Telles sont, mes chers collègues, les principales décisions de
la commission mixte paritaire, que je vous demande d'approu-
ver. (Applaudissements sur les bancs de l'U .N .R .-U .D .T .)

M. le président . La parole est à M . de Tinguy.

M. Lionel de Tinguy . Mesdames, messieurs, dans cette dis-
cussion un peu rapide, je me limiterai à des observations
sommaires, les unes portant sur la procédure, les autres por-
tant sur le fond.

Voici ma première observation sur la procédure : la compo-
sition de la commission mixte paritaire n'a pas traduit le
souci de coopération dont le Gouvernement avait pris l ' enga-
gement au début des travaux de cette Assemblée, en nous
promettant que tous les groupes seraient étroitement associés

-6—

LOI DE FINANCES POUR 1963 (DEUXIEME PARTIE)

Discussion des conclusions
du rapport de la commission mixte paritaire.

M. le président . L'ordre du jour appelle donc la discussion
des conclusions du rapport de la commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi de finances pour 1963 (2' partie . —
Moyens des services et dispositions spéciales) (n"' 147 et 172).

La parole est à M. Louis Vallon, rapporteur de la commission
mixte paritaire. (Applaudissements sur les bancs de l'U. N. R -
U . D . T.)

M. Louis Vallon, rapporteur de la commission mixte pari-
taire . Mesdames, messieurs, la commission mixte paritaire réunie
ce matin au Sénat a confronté les décisions prises en première
lecture par l'Assemblée nationale et le Sénat sur la seconde
partie de la loi de finances . Elles est parvenue à un accord et
vous propose de voter le texte établi par ses soins.

Le Sénat avait rejeté le budget des affaires algériennes, le
budget des anciens combattants et victimes de guerre, les dis-
positions législatives rattachées à ce département, ainsi que
les budgets militaires . Il avait en outre modifié les crédits des
affaires étrangères, de la justice, des services du Premier
ministre et des rapatriés.

La commission mixte est revenue à la position prise en pre-
mière lecture par l'Assemblée nationale, sous réserve de l'adop-
tion de quelques modifications apportées par le Sénat, notam-
ment au titre du budget des affaires étrangères, du budget de
la justice et du budget des rapatriés.

Notons, si vous le voulez bien, quelques points particuliers.
Le Sénat avait supprimé dans le budget d'équipement de l'agri-
culture les crédits destinés au remembrement, sans doute pour
appeler l'attention du Gouvernement sur la nécessité de les
augmenter.

La commission mixte paritaire a entendu M . Giscard d'Estaing
sur ce point . Celui-ci a promis d'accorder un intérêt particulier
a ce problème, lors de la préparation du budget de 1964 . Aussi
la commission paritaire a-t-elle rétabli la dotation primitivement
demandée.

De même, pour les dépenses militaires, la commission pari-
taire est revenue sur la disjonction prononcée par le Sénat,
tout en insistant pour que le Gouvernement établisse ses pro-
grammes de construction navale de telle sorte que soit évitée une
rupture du plan de charge de l'arsenal de Brest.

La commission paritaire a consacré un examen particulière-
ment attentif aux crédits du fonds spécial d'investissement
routier . M. le ministre des finances, invité par la commission
à faire connaître la position du Gouvernement sur ce problème,
a rappelé que les dépenses totales relatives aux investissements
routiers marquaient une nette augmentation par rapport à
l'année 1962, mais que le Gouvernement avait dû réserver la
priorité des disponibilités supplémentaires à la décongestion
des centres urbains et à la réalisation des grands itinéraires.

Le Gouvernement n'a donc pas envisagé d'augmenter les dota-
tions des tranches locales pour 1963 . C'est toutefois un pro-
blème qu'il envisage de revoir dans le cadre du budget de 1964.
Compte tenu de cet engagement, la commission mixte paritaire
a rétabli les crédits du fonds spécial d'investissement routier.

Après avoir ainsi examiné les crédits budgétaires, la commis-
sion mixte paritaire a eu à délibérer sur plusieurs articles
de loi . Je serai sans doute appelé, au cours de la discussion, à
indiquer à l'Assemblée nationale les éléments qui ont conduit la
commission mixte paritaire aux décisions qu'elle vous demande
d'adopter . Dans le cadre de cet exposé préliminaire, je me
contenterai d ' appeler votre attention sur les points suivants.

Aux articles 27 et 33 bis, le Sénat avait repris des amen-
dements que votre commission des finances vous avait proposés
en première lecture afin de réserver en priorité une part des
crédits pour les H . L . M . et des crédits relatifs aux primes aux
communes r. raies . la commission mixte paritaire a entendu
sur ce point les explications de M. le ministre des finances.
Celui-ci a fait observer que 'l'afflux des rapatriés exigeait plus
de souplesse dans la gestion des crédits de l'exercice en cours.

Prenant en considération les obligations particulières qui
incombent au Gouvernement pour le logement des rapatriés, la
commission mixte paritaire n'a pas retenu les amendements du
Sénat, mais a toutefois pris acte avec satisfaction de la pro-
messe faite par M. le ministre de faire figurer à une ligne
spéciale, à l'avenir, les crédits destinés aux constructions rurales .
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au déroulement des débats et que chacun aurait son mot à
dire . Or il s'est trouvé, par je ne sais quelle circonstance,
qu'en dernière heure, hier, et contrairement aux renseignements
antérieurement donnés, la composition de la commission mixte
a réuni les membres d'un seul groupe . (Mouvements divers .)

M. Henri Duvillard . Non, deux !

M. Lionel de Tinguy . Mettons-nous d'accord et disons : un
parti et une annexe ! (Sourires .)

M. Edmond Bricout . Votre tour viendra peut-être un jour!

M. Lionel de Tinguy . Cela n'est pas bon pour la qualité de
nos travaux . Il importe que les commissions mixtes soient le
reflet des Assemblées pour que toutes les opinions se fassent
entendre et que tous ceux qui, comme moi, ont voté le budget
— l'unanimité de' mon groupe l'a voté — et qui ont été un
élément de la majorité, puissent s'exprimer en face de l'autre
Assemblée.

Il est bon que ceux qui ont des observations valables à
présenter puissent les formuler devant les sénateurs . Cela me
parait être conforme à l'esprit de la Constitution . Aussi souhai-
terais-je que l'on procédât à l'avenir d'une façon plus conforme
aux engagements pris par le Gouvernement lui-même.

Telle est ma première observation . La seconde a trait à des
amendements non encore déposés par le Gouvernement — je
viens de passer au service de la distribution qui n'a pas pu
me les remettre — amendements qui cependant doivent venir
en discussion et qui ne concernent pas les questions discutées
par la commission mixte paritaire.

Il est vraiment extraordinaire que le débat s'engage sans
même que ces textes soient entre nos mains, qui que nous
soyons. Ils pourraient être connus depuis longtemps . Monsieur
le rapporteur général, vous êtes beaucoup plus favorisé que
l'ensemble de cette Assemblée puisque vous me les montrez
sous la forme sommaire d'un imprimé tout récent.

Cependant il ne s'agit pas de questions nouvelles.
Le premier amendement comporte une mesure en faveur de

l 'épargne, que les journaux financiers ont amplement diffusée.
ces jours derniers . Il est vraiment malheureux que nous ne
puissions même pas connaître la portée exacte de ce texte
pour en débattre valablement.

Le second amendement concerne les crédits affectés à la
Cour de sûreté de l'Etat.

Je ne crois pas que l'élaboration de ces dispositions ait
nécessité qu'on attende l'heure présente pour les déposer au
cours du débat. C'est vraiment une très mauvaise méthode
parlementaire. Je dirai même qu'il n'est pas digne de l'Assem-
blée de discuter dans ces conditions . (Applaudissements sur
les bancs du centre démocratique, du groupe socialiste et du
rassemblement démocratique .)

Je souhaite — et je suis persuadé que le Gouvernement en
sera d'accord — que pour réparer ce qui n'est probablement
qu'une erreur de transmission, la commission des finances
puisse au moins se réunir pour discuter de ces deux amende-
ments.

On m'objectera, je le sais, que la commission mixte pari-
taire est seule compétente et a, d'une certaine manière, dessaisi
la commission des finances . C'est vrai, mais seulement sur
les points qui ont déjà été délibérés par l'une et l'autre
Assemblée. Or il s'agit là de deux questions toutes nouvelles,
l'épargne, d'une part, et tes crédits nécessités par une loi
récemment votée. Il est bien normal qu'à ce moment, fût-ce
à titre officieux et pour une question neuve qui ne peut être
rattachée que par un artifice au texte en discussion, la commis-
sion des finances reprenne ses prérogatives . Je compte pour
cela sur appui du président de cette commission et de M . le
rapporte& général.

Mes observations de fond porteront d'abord sur les questions
agricoles.

Vraiment les agriculteurs vont être extrêmement déçus du
résultat des travaux de cette commission mixte qui leur refuse
dans les constructions l'avantage de la priorité qu'on leur avait
concédé non sans raison . C ' est un mauvais calcul politique
d'opposer les rapatriés aux communes rurales car, de surcroît,
il y a aussi des rapatriés dans les communes rurales . Le problème
est assez grave et assez réfléchi par tous les membres de cette
Assemblée qui se sont prononcés en faveur de cette solution
pour qu'elle soit maintenue.

Je suis surpris, en outre, qu ' une commission mixte aboutisse
à rejeter des textes qui ont obtenu l ' accord des deux Assem-
blées et je me demande vraiment comment on peut aboutir
à ce résultat paradoxal . (Applaudissements sur les bancs du
centre démocratique, du groupe socialiste et du rassemblement
démocratique .)

Cette observation vaut également pour une série d'autres
amendements, en particulier l'r . endement de M. Pellenc qui
porte sur le plan quadriennal en faveur des anciens combat-
tants . Cette disposition a été votée ici à ma demande et, sous
une forme légèrement différente, au Sénat sur la proposition de
M . Pellenc . La commission mixte nous propose d'y renoncer.

On sent bien qu'il y a, à la base du fonctionnement de
cette commission mixte, quelque chose qui n'est pas parfaitement
logique ni parfaitement satisfaisant. Ce n'est pas la conciliation
entre les points de vue des deux Assemblées qui s'opère, mais
plutôt la conciliation entre le point de vue du Gouvernement
et le point de vue de certains d'entre nous.

Or ce n'est pas cela qui a été voulu par la Constitution.
Je présenterai une deuxième observation de fond qui a trait

à des crédits que je m'étonne de ne pas avoir vu suggérer . Je
veux parler des crédits rendus nécessaires par la situation atmos-
phérique. Le président de mon groupe a saisi le Gouvernement
d'une demande mettant en lumière que le ministère des travaux
publics n'est pas en mesure de faire face à l'entretien des routes
du fait du gel . D'ores et déjà, les crédits — je l'avance sans
contredit — sont sensiblement en-dessous des besoins . Tout le
monde le sait . Dans ces conditions, pourquoi ne pas accorder les
crédite nécessaires sans attendre le collectif ?

L ' observation que j'ai présentée à propos des routes vaut
également en ce qui concerne l'aide aux agriculteurs qui ont
°ouffert du gel ; elle vaut pour les collectivités locales qui sont
désemparées, surtout dans certaines régions, par les conditions
financières dans lesquelles elles se trouvent pour faire face à
des charges écrasantes, notamment pour leur voirie.

Dans le domaine , social, certaines dispositions nécessitent
des crédits, peut-être pas très importants, mais qui n'ont de
valeur que dans la mesure où ils sont immédiatement donnés.

C'est pour ces raisons, monsieur le ministre, que je me permets,
au nom de mes amis, de vous faire une suggestion . Puisque vous
avez des amendements en réservé pour la dernière heure, vous
seriez bien inspiré en- présentant un amendement supplémen-
taire pour faire face i des besoins urgents et incontestables.
(Applaudissements sur les bancs du centre démocratique, du
g*Dupe socialiste et du rassemblement démocratique .)

M. le président. La parole est à M . Voisin.

M . André Voisin. Je désire appeler l'attention de l' Assemblée
et celle de M. le ministre des finances sur un point particulier.

Après la longue période de grands froids que nous -avons
connue dans tout le territoire, nous en sommes heureusement
au dégel et, dans la quasi-totalité de nos départements, l'admi-
nistration a sagement fait établir des barrières de dégel et
dévier très souvent la circulation des poids lourds sur les routes
départementales et communales.

Je n'ai pas besoin de préciser que la remise en état du
réseau routier sera fort onéreuse pour les budgets départe-
mentaux et communaux . Je suis persuadé, mes chers collègues,
que vous vous préoccupez également de ce problème et je
souhaiterais que, tenant compte de cet élément nouveau, M . le
ministre des finances voulût bien envisager une majoration
des crédits du fonds routier, tranches départementale et commu-
nale.

M . René Cassagne . Et s'il ne le fait pas ?

M . le rapporteur général . Je demande la parole, pour répondre
à M. de Tinguy.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Je 'ne puis laisser sans réponse
certaines affirmations de M . de Tinguy.

Les amendements présentés par M . Denvers aux articles 27
et 33 bis avaient été retirés par leur auteu r et par conséquent
les déclarations de M. de Tinguy sur ce point ne me paraissent
pas tout à fait exactes.

Par ailleurs, le vote sur le plan quadriennal avait été remis
en cause par l'Assemblée elle-même dans le cadre de la seconde
délibération demandée par le Gouvernement.

Par conséquent, l'Assemblée nationale n'a pas, en définitive,
voté l'amendement de M. de Tinguy.

Tels sont les faits que je tenais à rappeler.

M. Lionel de Tinguy. Je demande la parole, pour répondre
à M. le rapporteur général . (Interruptions sur les bancs . de
l'U . N. R.-U. D. T.)

M. le président . Monsieur de Tinguy, je vous donnerai la
parole après l'intervention de M . Lamps.

T.a parole est à M. Lamps.

M. René Lamps. Mesdames, messieurs, en première lecture,
le groupe communiste avait formulé de nombreuses critiques
sur le projet de loi de finances .
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Nous avons constaté, avec la plupart de nos collègues, que ce
budget faisait une large place aux crédits militaires — environ
30,p. 100 — et notamment à la .force de frappe, cela au détriment
des crédits indispensables aux intérêts vitaux de la population
laborieuse.

Nous avons constaté l'insuffisance criante du budget de l'édu-
cation nationale, du budget de la santé publique, notamment
pour la construction'd'hôpitaux, du budget des travaux publics
et des transports, notamment en ce qui concerne les routes, du
budget de l'agriculture, du budget des anciens combattants.

Nous avons constaté qu'aucun effort nouveau n'est fait en
faveur des personnes âgées, dont deux millions cinq cent mille
ont dû se contenter, pendant cet hiver rigoureux, de trois francs
par jour pour vivre.

Nous avions montré l'insuffisance des crédits prévus pour la
fonction publique et notamment pour les retraités, qui attendent
toujours l'intégration de l'indemnité de résidence dans le trai-
tement soumis à retenue pour pension.

Les rapporteurs, qui presque tous appartenaient au groupe de
PU. N. R., n'avaient pas été les derniers à présenter de telles
critiques, même si, paradoxalement, ils approuvèrent ensuite le
budget.

Le Sénat a apporté quelques modifications que M . le rap-
porteur général vient de résumer.

En se qui concerne le budget des anciens combattants, le
Sénat a manifesté son mécontentement devant l'insuffisance de
l'effort consenti et il a voté contre les titres III et IV en même
temps qu'il a introduit un amendement présenté par M . Pellenc
et sur lequel je reviendrai.

En ce qui concerne le budget des travaux publics et des trans-
ports, le Sénat a rejeté le titre IV et, en particulier, a manifesté
sa sollicitude envers les cheminots e eizns combattants.

Enfin il a repoussé les crédits aes articles 15 et 16, c'est-à-dire
le budget des armées, peur manifester son désaccord sur l'im-
portance des crédits affectés à la force de frappe et il a demandé,
au surplus, la réduction de la durée du service militaire à un an.
Il a également apporté d'autres modifications sur un certain
nombre de points.

La commission mixte paritaire, dont M. de Tinguy vient de
rappeler les conditions pour le moins contestables dans les-
quelles elle a été constituée ici, à l'Assemblée nationale, puisque
pratiquement la majorité a fait la loi et s'est attribué tous les
postes sans en réserver aucun à l'opposition, la commission
mixte, instituée dans ces conditions, n'a tenu aucun compte des
modifications apportées par le Sénat.

C'est ainsi qu'à propos du budget des anciens combattants,
elle a non seulement décidé le rétablissement des crédits
supprimés par le Sénat, mais elle a repoussé l'amendement
proposé par M. Pellenc qui tendait à préciser que l'échelonne-
ment des mesures visées à l'article 55 de la loi du 21 décembre
1961 serait soumis au Parlement dans le projet de loi de
finances pour 1964.

Le Gouvernement a donc marqué de façon très nette —
puisque c'est sur son insistance que la commission mixte a
écarté le texte — sa volonté de ne pas donner satisfaction aux
revendications essentielles des anciens combattants, notamment
l'égalité pour la retraite entre les anciens combattants de
1914-1918 et ceux de 1939-1945, la levée des forclusions pour les
combattants et victimes de guerre 1939-1945 et l'application
loyale du rapport constant.

Je voudrais signaler à ce sujet qu'il serait également urgent
de régler le problème du titre des victimes de la déportation
du travail.

L'amendement de M. Pellenc avait repris sous une forme
différente et, je dirai, plus favorable à la thèse gouvernemen-
tale, l'amendement qui avait été adopté ici sur la proposition
de notre collègue M . de Tinguy.

Le Sénat avait demandé que le Gouvernement prévoie des
crédits pour 1964. En s'y opposant, le Gouvernement marque
donc sa volonté de ne donner satisfaction aux revendications
des anciens combattants pas plus en 1964 qu'en 1963.

Cette opposition persistante du Gouvernement sera durement
ressentie par tous les anciens combattants qui ne manqueront
pas de manifester leur mécontentement . (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste .)

A ce sujet, je voudrais signaler dans un domaine assez voisin
que la commission mixte a repoussé, cette fois, la proposition
du Sénat demandant par un amendement indicatif que le Gou-
nement dégage des crédits pour accorder aux cheminots anciens
combattants le bénéfice de la campagne double.

La volonté concrétisée par cet amendement indicatif du Sénat
a été transformée en un voeu . Mais, connaissant, le sort que
le Gouvernement réserve aux textes légaux — je fais allusion
en cela à l' article 55 dont je parlais il y a quelques instants —

nous pouvons nous demander quel sera le sort réservé à ce
voeu pieux de la commission mixte . Nous sommes persuadés qu'il
faudra encore toute la volonté et l'action énergique de l'en-
semble des cheminots pour qu'ils puissent obtenir la satisfaction
qu'ils sont les seuls juqu'à présent, dans le secteur public, à ne
pas avoir encore obtenue.

En écartant la proposition du Sénat à propos de la tranche
communale du fonds d'investissement routier, la commission
mixte, suivant ainsi le Gouvernement, indique que nos commu-
nes auront encore plus de difficultés en 1963 pour mettre en
état leurs chemins dont la plupart ont été particulièrement
endommagés par le gel.

En ce qui concerne l'agriculture, la commission mixte a
marqué aussi sa volonté de refuser la priorité à la construction
rurale.

Par contre, la commission a rétabli dans leur intégralité les
crédits militaires et donc ceux de la force de frappe.

Tout cela montre que la commission mixte a suivi le Gou-
vernement et qu'elle s'oppose aux légitimes revendications
de l'ensemble de la population de notre pays.

En ce qui concerne les autres articles, certes la commission
mixte a donné, sur des questions de détail, satisfaction à certaines
des modifications que proposait le Sénat, mais j'insisterai sur
deux points.

Je note en particulier un article 77 relatif au régime fiscal de
la Corse.

Cet article me semble assez dangereux, parce qu'il peut
constituer un précédent fâcheux. En effet, il remet en cause un
ancien décret du 24 avril 1811 et, en revanche, il n ' apporte
pas les améliorations fiscales et économiques qui sont actuelle-
ment réclamées par toutes les organisations de la Corse.

Par conséquent, il peut constituer un précédent pour des
mesures ultérieures qui pourraient être prises par le Gouverne-
ment.

Je voudrais, en second lieu, attirer votre attention sur l ' article
relatif à la taxe sur les spectacles.

Vous savez qu'un débat s'était institué en première lecture
à propos du cinéma . I e Sénat avait introduit dans l'article 70
une disposition qui nous donnait satisfaction. En effet, il
avait indiqué que les pertes de recettes qui résulteraient pour
les communes de l'application de cet article seraient compen-
sées par l'Etat.

La commission mixte a naturellement repoussé ce texte sur
la demande du Gouvernement . Il s'ensuivra donc que les allé-
gements fiscaux en faveur du cinéma porteront préjudice essen-
tiellement aux communes. Je rappelle en effet, sans reprendre
le débat que nous avons eu en première lecture, qu'ils ont une
incidence sur les recettes affectées aux bureaux d'aide sociale.
Ainsi, le texte garde toute la nocivité que nous avions dénoncée
en première lecture.

Nous devons maintenant nous prononcer sur ce texte . Mais
en nous prononçant sur le texte de la commission mixte, nous
devons aussi nous prononcer sur l'ensemble du budget . Or, ce
budget ne donne pas satisfaction aux travailleurs, qui vont
payer la plus grosse part des im p ôts, mais il favorise les grosses
sociétés capitalistes.

Je rappelle à ce sujet que l'Institut national de la statist°que
et des études économiques, en 1961, avait estimé à 40 p . 100
la part des dépenses publiques qui se transforment en éléments
de chiffre d'affaires des entreprises privées.

C'est ainsi que les grosses sociétés vont bénéficier des
crédits budgétaires, notamment de ceux qui sont affectés à
la force de frappe . Elles vont en profiter largement en même
temps qu'elles bénéficieront, comme d'habitude, des exonéra-
tions fiscales que le Gouvernement leur accorde avec tant de
libéralité . Ce budget se présente donc comme un choix entre
la force de frappe dont les crédits ont été rétablis par la com-
mission mixte et les revendications des travailleurs.

Entre les deux, nous choisissons, quant à nous, les secondes.
C'est pourquoi le groupe communiste . maintenant comme en pre-
mière lecture, votera contre le texte qui nous est proposé.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste .)

M. le président. La parole est à M de Tinguy.

M. Lionel de Tinguy. Je m'excuse de revenir quelques instants
en arrière.

Monsieur le rapporteur général, vous jouez sur les mots. Je
vous savais ironique, mais je ne croyais pas que c'était à ce
point. Vous savez très bien comment le vote de l 'Assemblée a été
obtenu en ce qui concerne le plan quadriennal : par le système
du vote bloqué, qui a mis les députés dans l'alternative de voter
contre l 'ensemble du budget. ..

M. René Regaudie. Très bien !
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M . Lionel de Tinguy . . . .ou de maintenir une position sur un
point qui, par rapport à l'ensemble, était malgré tout secondaire.
(Applaudissements sur les bancs du centre démocratique et du
groupe socialiste .)

Mais je sais, pour en avoir reçu la confidence, que nombre de
collègues de votre groupe sont entièrement d'accord pour soute-
nir sur ce point les revendications des anciens combattants.

Alors, vous êtes mal venu d'interpréter, contre son vote et
contre son sentiment personnei, la volonté de cette Assemblée.
(Applaudissements sur les bancs du centre démocratique, du
groupe socialiste et du groupe communiste.)

M. Fernand Darchicourt . Faites comme nous, cette fois, mon-
sieur de Tinguy, votez contre le budget !

M. André Tourné. A la vérité, on ne veut rien donner aux
anciens combattants . Ils savent que, dans le budget, des dizaines
de milliards de francs leur sont affectés, mais qu'à la fin de
l'année, ils ne leur seront pas payés ! (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste et du groupe socialiste . — Inter-
ruptions sur les bancs de l'U . N. R .- U. D. T .)

M. le président. La parole est à M. Collette.

M . Henri Collette . J'avais soutenu, en première lecture, un
amendement présenté par MM. Rivain et Godefroy qui tendait
à accorder au fermier exerçant un droit de préemption l'exo-
nération immédiate des droits d'enregistrement.

Je n'ai pu avoir gain de cause, mais le Sénat a présenté des
amendements qui répondaient au voeu que nous formulions.

Je sais que la commission mixte paritaire a amélioré le texte
élaboré par le Sénat et qu'elle a précisé que, dorénavant,
l'exonération des droits d'enregistrement s'appliquerait . non
seulement lorsqu'il y aurait exercice du droit de préemption,
mais encore lorsque le fermier serait en puissance d'exercer ce
droit, c'est-à-dire lorsqu'il achèterait directement à son proprié-
taire les terres qu'il exploite, sans avoir besoin pour autant
d'exercer le droit de préemption.

Dans ces conditions, je souhaite que le Gouvernement accepte
l'amendement qui sera présenté par M . Rivain dans un instant
et je vous demande mes chers collègues de bien vouloir l'adop-
ter, car toute l'agriculture attend avec impatience le bénéfice
de cette exonération, qui soulagera considérablement la tréso-
rerie des paysans chaque fois que ceux-ci se porteront acqué-
reurs de leurs terres. (Applaudissements sur divers bancs.)

M. le président . La parole est à M. le président de la com-
mission.

M. Jean-Paul Palewski, président de la commission . Monsieur
le ministre, je voudrais exprimer devant vous un voeu qui me
parait répondre à l'équité.

Vous avez très judicieusement accordé un délai supplémen-
taire de quinze jours aux assujettis au forfait pour le verse-
ment de leur tiers provisionnel . Je désirerais que la même
mesure de faveur puisse être consentie à ceux qui ne sont
pas assujettis au forfait afin que, compte tenu des circons-
tances, ils puissent également bénéficier de ce délai supplé-
mentaire.

M. Maurice Nilès . C'est ce que demandait M. Ballanger!

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances
et des affaires économiques.

M. Valéry Giscard d'Estaing, ministre des finances et des
affaires économiques . Mesdames, messieurs, nous voici devant
le texte qui émane des travaux de la commission mixte paritaire
et que M. Vallon, rapporteur de cette commission, vous a pré-
senté . Je dis de c cette » commission, et non de c votre >
commission.

Sur plusieurs bancs communistes. De c votre > commission !

Sur les bancs socialistes . Celle du Gouvernement ! (Inter-
ruptions sur les bancs de l'U . N . R .-U . D . T .)

M. le ministre des finances et des affaires économiques. M . de
Tinguy a manifesté une certaine émotion devant les résultats
de cette commission . Je dois dire que notre sentiment, sur ce
point, est tout à fait différent du sien.

Il faut d ' abord observer que les travaux de la commission
mixte se sont déroulés, comme le veulent les textes, en
l 'absence du Gouvernement. Si j'ai été entendu par cette com-
mission sur un certain nombre de questions, c'est à sa demande.
Mais elle a procédé au scrutin sur ces problèmes en dehors de
la présence du Gouvernement.

M. de Tinguy paraît considérer que c 'est une situation nor-
male que d'avoir d'un côté la position du Parlement et de
l'autre celle du Gouvernement, comme si cette commission avait

pour tâche d'organiser une confrontation, une épreuve entre le
Gouvernement d'une part et le Parlement de l'autre.

Tel n'est pas l'objet de cette procédure, tel n'est pas le sens
dans lequel nous devons orienter le fonctionnement de nos
institutions parlementaires.

Il est au contraire normal — et la commission mixte a permis
de le vérifier — qu'il existe entre le Gouvernement et la majo-
rité une certaine concordance de vues et il n'est pas extraordi-
naire que cette concordance de vues, qui s'était manifestée en
première lecture — car c'est le scrutin seul qui exprime le
sentiment de l'Assemblée nationale — se soit ensuite retrouvée,
dans des termes un peu différents mais voisins, à la commission
mixte.

M . de Tinguy a exprimé une deuxième préoccupation concer-
nant la nature des amendements qui seraient déposés à l'impro-
viste devant l'Assemblée nationale, lors de l'examen de ce
texte . Je vais sur ce point vous apporter tous apaisements.

Quels sont, en effet, ces amendements ? Ils sont au nombre
de trois.

Le premier concerne les crédits de fonctionnement nécessaires
à la Cour de sûreté de l'Etat. Le texte législatif correspondant
a été voté par les deux Assemblées postérieurement au vote en
première lecture de la loi de finances . C'est évidemment à ce
stade de la discussion que nous pouvons et devons ouvrir les
crédits correspondants.

Ces crédits sont d ' ailleurs gagés soit pat; des économies sur
le budget du ministère de la justice, soit par des abattements
qui ont été effectués par le Sénat, si bien que ce vote ne
modifie pas le montant des dépenses inscrites dans la loi de
finances.

L'amendement n° 2, qui porte sur une matière délicate et
vaste, a été retiré par le Gouvernement afin que cette question
puisse être étudiée dans son ensemble et qu'on puisse procéder
aux larges examens qu'elle appelle.

L'amendement n" 3, je n'en ferai pas l'éloge étant donné que
M . Collette s'en est chargé avant rnoi . Ce texte répond à une
demande qui nous avait été faite, lors de la première lecture,
par M . Rivain et par M. Collette. Nous avions prévu une autre
procédure. Fieelement le texte qui vous est proposé, et qui a
d'ailleurs leur assentiment, permet de réaliser une option entre
le paiement immédiat et le paiement différé des impôts dans
les opérations d'acquisition par les preneurs en place.

Quant à l'amendement n° 4, c'est-à-dire le troisième puisque
l'un d'entre eux a été retiré, il a pour objet de répondre à la
préoccupation dont M. Voisin s'est fait à l'instant l'écho . II est
relatif aux crédits du fonds d'investissement routier.

Pour des raisons de bonne administration, il est souhaitable
que les tranches locales du fonds d'investissement routier, c'est-
à-dire la tranche départementale d'une part et la tranche com-
munale, de l'autre, fassent l'objet d'une répartition unique en
début d'année.

Or nous savons, comme l'a rappelé M . Voisin, que le gel
aura entrainé des dégradations sur ces voiries . Pour ce qui est
de la voirie nationale, nous verrons avec M . le ministre des
travaux publics comment compléter ces dotations . Pour la voirie
locale, il est préférable d'effectuer les opérations en une fois.

C'est pourquoi notre amendement majore les crédits du fonds
d'investissement routier, c'est-à-dire de la tranche départemen-
tale, d'une part, et de la tranche communale, d'autre part, pour
un montant de 15 millions de francs répartis de la façon sui-
vante : 10 millions de francs au profit de la tranche communale
et 5 millions de francs au profit de la tranche départementale.

S'agissant d'autorisations de programme, ces opérations peu-
vent être effectuées sans que nous ayons à modifier l'équilibre
de la loi de finances.

Je répondrai maintenant à M . Lamps que l'amendement modi-
fiant le régime de la fiscalité corse est d'origine parlementaire
et non pas gouvernementale . A ma connaissance, il a l ' assenti-
ment de l'ensemble de la représentation élue de la Corse, c ' est-à-
dire des sénateurs, d'une part, et des députés, de l'autre.

Le Gouvernement a accepté cet amendement à la demande de
cette représentation parlementaire de la Corse, pensant aller à la
rencontre des préoccupations qui se sont manifestées dans cette
île.

Si bien que lorsqu'on voit l'ensemble, on est très éloigné des
critiques ou des appréciations qui ont pu ô! .re exprimées à
l'occasion de ce débat. Le texte sur lequel vous êtes appelés à
vous prononcer est celui qui a été voté par la commission mixte
paritaire, et les seules modifications que nous y apportons tien-
nent compte, soit d ' une loi qui vient d'être votée par le Parle-
ment, soit de deux désirs manifestés dans cette enceinte, il est
vrai par des membres de la majorité, mais auxquels le Gouver-
nement tenait particulièrement à répondre d'une façon favo-

I rable .
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Dès lors, ce n'est pas se déjuger, mais au contraire se
confirmer que d'apporter en deuxième lecture son suffrage à un
texte quine diffère de celui que vous avez déjà voté que
par des améliorations allant dans le sens de vos propres
demandes . (Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R.-U . D . T .)

M. le président. La parole est à M . Fourvel, pour répondre au
Gouvernement.

M. Eugène Fourvel . Je voudrais demander à M . le ministre
des finances quelques précisions sur cet amendement n° 3
auquel il a été fait allusion.

Dans la discussion en première lecture par l'Assemblée du
budget de l'agriculture, il a été indiqué que le preneur usant
de son droit de préemption aurait le bénéfice de l'exonération
des droits de timbre et d'enregistrement qui sont prévus dans
la Iei.

Or, la commission des cumuls s'est réunie hier à Clermont-
Ferrand, et ces dispositions seraient applicables après que M. le
ministre de l'agriculture aurait pris l'arrêté fixant les superficies
minima viables, c'est-à-dire ce que la commission des cumuls
aurait proposé.

Je demande à M . le ministre des finances si le preneur en
place, qui a pu bénéficier du droit de préemption dans les cir-
constances actuelles, pourra en même temps bénéficier des dis-
positions de l'article 7 de la loi du 8 août 1957.

J'ai quelques craintes à ce sujet . De nombreux cas nous ont
été rapportés. J'aimerais que M. le ministre des finances nous
donnât des assurances à cet égard . (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M . le ministre des finances
et des affaires économiques.

M. le ministre des finances et des affaires économiques . Je
m'adresse d'abord à M . le président de la commission à qui je
n'ai pas répondu en ce qui concerne le tiers provisionnel qui
est exigible demain.

Pour ce qui est de ce tiers provisionnel, nous avons prévu
deux reports automatiques qui concernent, d'abord, l'ensemble
des commerçants et artisans assujettis au régime du forfait ainsi
que l ' ensemble des marchands forains.

C'est, en effet, parmi ces catégories que se trouvent les per-
sonnes le plus directement atteintes dans leur exploitation et
dans leur trésorerie par les récentes intempéries.

Nous avons pris hier une autre décision de caractère auto-
matique qui concerne l'ensemble des pensionnés et retraités du
département de la Seine, en raison du retard apporté au paiement
de leurs pensions, de telle façon qu'ils n'aient pas dans le même
temps à s'acquitter vis-à-vis du Trésor de leur tiers provisionnel.

Il existe — nous ne l'ignorons pas — d'autres catégories que
celles-là qui ont été atteintes par les mêmes intempéries, notam-
ment dans le secteur de la batellerie, dans le secteur du bâti-
ment et dans certains milieux de l 'agriculture spécialisée, par
exemple les conchyliculteurs, les horticulteurs et certains
maraîchers.

Il existe également des commerçants ou des artisans qui ne
sont pas soumis au régime du forfait.

Nous avons adressé des instructions aux comptables leur
enjoignant d'accorder des délais de paiement supplémentaires
à ces différentes catégories . Si bien que les personnes intéres-
sées peuvent, obtenir de tels délais, à condition d'en faire la
demande auprès des comptables.

Nous pensons, en effet, que l'équité doit conduire soit à des
solutions automatiques lorsque la situation est simple et homo-
gène, soit à l'appréciation des situations particulières, lorsque
se posent des difficultés plus spécifiques.

En ce qui concerne la question que m'a posée M. Fourvel,
l'amendement n' 3 présenté par MM. Rivain et Collette, règle
précisément le problème. Je m'explique en quelques mots.

L'article 7 de la loi du 8 août 1962 prévoyait certaines exoné-
rations, en particulier l'exonération complète des droits de tim-
bre et d'enregistrement pour les preneurs en place lorsqu ' il
n'agissait de superficies inférieures à celles fixées par la régle-
mentation des cumuls . On nous a fait observer que ces super-
ficies n'étaient pas fixées dans la plupart des départements et
que le texte n'était pas applicable.

Ainsi acceptons-nous l'amendement n° 3 qui prend effet à
partir du 8 août 1962, donc rétroactivement, et qui permet à
tous les preneurs en place qui ont acquis ou qui acquerront leur
propriété à partir de cette date de ne pas payer l'impôt jusqu'à
ce que soient définies ces superficies . A ce moment, ou bien ils
rentreront dans la catégorie de ceux qui bénéficieront de l'exoné-
ration et n'auront rien à payer ou, au contraire, ils ne rentre-

ront pas dans cette catégorie, et c'est seulement à cette occasion
que leur situation sera régularisée.

Le texte que nous proposons avec MM. Rivain et Collette
règle donc la question.

M. Eugène Fourvel . Ceux qui ont payé seront-ils remboursés,
monsieur le ministre ?

M. le ministre des finances et des affaires économiques. Oui,
ceux qui ont déjà payé pourront être remboursés.

Conformément à l'article 96 du règlement de l'Assemblée
nationale, le Gouvernement demande à l'Assemblée de se pro-
noncer par un seul vote sur la totalité du texte de la commis-
sion mixte paritaire modifié par les amendements n°' 1, 3
et 4 déposés ou acceptés par le Gouvernement. (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'U . N . R .- U . D . T .)

M. le président. La parole est à M . de Tinguy, pour une
ultime observation.

M. Lionel de Tinguy. Mon observation sera brève . Je veux
remercier M . le ministre des finances, -car pour une fois nous
sommes d'accord.

Je lui ai demandé des crédits en faveur des sinistrés du
gel, spécialement pour les collectivités locales . C'est sans doute
par simple omission qu'il a oublié d'indiquer que quelqu'un
qui n'était pas de la majorité le lui avait demandé.

J'ajoute que la même observation vaut en ce qui concerne
l'amendement de M . Rivain, puisque M. Rivain n'agissait en
l'occurrence que comme porte-parole de la commission des
finances et soutenait un amendement que celle-ci avait bien
voulu accepter sur ma proposition.

C ' est donc là deux satisfactions que me donne M. le ministre
des finances et je veux lui exprimer ma gratitude . (Exclamations
sur les bancs de l'U . N. R . - U .D . T. — Applaudissements sur
les bancs du centre démocratique et sur divers bancs.)

M. André Fenton . C'est le pire électoralisme de la III° Répu-
blique ! (Protestations sur les bancs du centre démocratique .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
En application de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution,

le Gouvernement demande à l'Assemblée de se prononcer par
un seul vote sur la totalité du texte en discussion modifié par
les amendements n°" 1, 3 et 4 proposés ou acceptés par lui.

Je donne lecture du texte de la commission mixte paritaire :

TITRE 1"

Dispositions applicables à l'année 1963. 1 '

A. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

1 . — Budget général.

e Art . 12. — (Décision conforme des deux Assemblées .) a

e Art . 13. — Il est ouvert aux ministres, pour 1963, au
titre des mesures nouvelles, sur les dépenses ordinaires des
services civils, des crédits ainsi répartis :

e — titre I" « Dette publique s	 — 50 .115 .575 F
e — titre II c Pouvoirs publics a 	 3 .1)96 .657 F
e — titre III e Moyens des services s . . 2 .662 .230 .054 F
« — titre IV « Interventions publiques s 2 .719 .848 .525 F

« Net	 5 .335 .059 .661 F

« Ces crédits sont répartis par ministère, conformément à
l'état B annexé à la présente loi. a

« Art . 14 . — 1 . — Il est ouvert aux ministres, . pour 1963,
au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital
des services civils du budget général, des autorisations de pro-
gramme s 'élevant à la somme de 12 .013 .042 .000 F ainsi répartie :

c — titre V e Investissements exécutés
par l'Etat s	 3 .468 .026 .000 F

e — titre VI e Subventions d 'investis-
sement accordées par l'Etat s 	 8 .109 .933 .000 F

« — titre VII « Réparation des domma-
ges de guerre »	 435 .083 .000 F

« Total	 12 .013 .042 .000 F

« Ces autorisations de programme sont réparties par minis-
tère, conformément à l'état C annexé à la présente loi.
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seront déterminées par décision du ministre de la construction
après avis de la commission prévue' à l'article 196 du code
de l ' urbanisme et de l'habitation s.

« Art . 28, 30 et état F. — (Décisions conformes des deux
Assemblées .) »

« Art . 31 . -- Est fixée pour 1963, conformément à l'état G
annexé à la présente loi, la liste des chapitres dont les dota-
tions ont un caractère provisionnel ».

« Art . 32 et état H, art . 33 . — (Décisions conformes des deux
Assemblées .) D

« Art . 33 bis. — (Supprimé .) »
« Art. 34 à 40 bis . — (Décisions conformes des deux Assem-

blées .)
a Art . 41 . — Le Gouvernement pourra jusqu'au 30 juin 1963,

par décrets contresignés par le ministre des finances et des
affaires économiques, procéder aux créations d'emplois tempo-
raires nécessaires au ministère chargé des rapatriés pour l'appli-
cation de la loi n° 61-1439 du 26 décembre 1961 relative à
l'accueil et à la réinstallation des Français d'outre-mer ».

« Art . 41 bis . — Le Gouvernement devra déposer, pour la
:métropole et les départements d'outre-mer, avant le 1" juillet
1963, un projet de loi de programme relatif aux travaux
d'adductions d'eau rurales s.

Dispositions permanentes.

1 . — Mesures d'ordre financier.

A. — ENSEMBLE DES MESURES INTÉRESSANT LES RESSORTISSANTS
DU CODE DES PENSIONS MILITAIRES D ' IN%`ALIDITÉ ET DES VICTIMES
DE LA GUERRE

« Art . 42. — I . — Dans le premier alinéa de l 'article L. 50
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
la guerre, l'indice 448,5 est substitué à l'indice 441.

« H. — L ' article L . 52 bis du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre est abrogé.

« III. — Les dispositions ci-dessus prendront effet du 1' jan-
vier 1963 . »

« Art . 43 . — 1. — L'article L. 72 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre est complété
par le paragraphe II suivant :

« II. — Les indices de pension 200 et 100 visés au para-
graphe I sont respectivement majorés de 10 et 5 points en faveur
des ascendants âgés:

« — soit de soixante-cinq ans ;
« — soit de soixante ans lorsqu' ils sont infirmes ou atteints

d'une maladie incurable. »
« 2 . — Cette disposition prendra effet du 1"" janvier 1963.
« 3 . — A compter du 1" juillet 1963, les majorations visées

ci-dessus sont respectivement portées à 15 points et à 7,5 points.
« 4 . — Il est alloué aux anciens prisonniers de la guerre

1914-1918, qui en feront la demande avant le 31 décembre
1963, un pécule de 50 francs.

« Les modalités d'attribution de ce pécule sont fixées par
arrêté du ministre des anciens combattants et victimes de
guerre, du ministre des finances et des affaires économiques
et du secrétaire d'Etat au budget . »

« Art . 44 . — I . — Les quatrième et . cinquième alinéas de
l'article L . 33 bis du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre sont remplacés par les dispositions
suivantes:

« Le montant de cette allocation est porté à l'indice 676
pour les aveugles, les amputés des deux membres supérieurs
et les impotents des deux membres supérieurs ayant perdu
au moins l'usage des deux mains, les amputés des deux
membres inférieurs au niveau de la cuisse et les impotents
totaux des deux membres inférieurs, les amputés d'un membre
supérieur ayant perdu au moins l'usage de l'autre main, les
amputés d'un membre inférieur au niveau de la cuisse ayant
totalement perdu l'usage de l'autre membre inférieur lorsqu'ils
sont bénéficiaires des allocations aux grands mutilés, prévues
aux articles L. 38 et L . 38 bis, et à l'indice 800 si ces mêmes
invalides ne bénéficient pas desdites allocations . Elle est portée
à l'indice 476 pour les amputés de deux membres autres que
ceux mentionnés ci-dessus, les impotents de deux membres ayant
totalement perdu l'usage d'un membre inférieur et au moins
l'usage d'une main, les amputés d'un membre supérieur ayant
totalement perdu l'usage d'un membre inférieur, les amputés
d'un membre inférieur ayant perdu au moins l'usage d'une
main, les amputés d ' un membre inférieur au-dessous du niveau
de la cuisse ayant totalement perdu l'usage de l'autre membre
inférieur lorsqu'ils sont bénéficiaires des allocations aux grands

« II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1963, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services
civils du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis :

« — titre V « Investissements exécutés
par l'Etat a	 1 .249 .180 .000 F

« — titre VI « Subventions d'investisse-
ment accordées par l'Etat »	 1 .963 .185 .000 F

« — titre VII c Réparation des domma-
ges de guerre	 29 .134 .000 F

« Total	 3 .241 .499 .000 F

« Ces crédits de paiement sont ré partis par ministère,
conformément à l'état C annexé à la préser, :z loi . »

« Art .15 . — I. — Il est ouvert au ministre des armées,
pour 1963, au titre des mesures nouvelles . sur les dépenses
ordinaires des services militaires, des autorisations de pro-
gramme s'élevant à la somme de 645 .000 .000 F et applicables
au titre III c Moyens des armes et services ».

« II . — Le montant des crédits de paiement ouverts au
ministre des armées, pour 1963 (services votés), est réduit,
au titre des mesures nouvelles, de 1 .294 .345 .377 F ainsi répar-

tis :

« — titre III « Moyens des armes
et services »	 — 1 .274 .503 .093 F

« — titre IV « Interventions publi-
ques et administratives »	 —

	

19 .842 .284 F

« Total	 — 1 .294 .345 .377 F . »

c Art . 16. — Il est ouvert au ministre des armées, pour
1963, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en
capital des services militaires, des autorisations de programme
et des crédits de paiement s'élevant respectivement a
8 .593 .507.000 francs et à 1 .923.494 .200 francs, applicables au
titre V a Equipement ».

« Art . 17 à 20. — (Décisions conformes des deux Assem-
blées .) s

« Art. 21 . — I . — Il est ouvert aux ministres, pour 1963,
au titre des mesures nouvelles des opérations définitives des
dépenses civiles en capital des comptes d'affectation spéciale,
des autorisations de programme s'élevant à la somme de
788.950.000 francs.

« II. — Il. est ouvert aux ministres, pour 1963, au titre
des mesures nouvelles des opérations définitives des comptes
d'affectation spéciale, des crédits de paiement s'élevant à la
somme totale de 379 .486 .670 francs, ainsi répartie :

« — Dépenses ordinaires civiles	 82 .736 .670 francs.
« — Dépenses civiles en capital 	 296 .750 .000 francs.

« Total	 379 .486 .670 francs. r

« Art . 22 à 26. — (Décisions conformes des deux Assem-
blées .) »

c Art . 27. — I. -- L'autorisation du programme de
2.650.000 .000 de francs ouverte au ministre de la construction au
titre des mesures nouvelles des comptes de prêts et de conso-
lidation, comprend :

« — La troisième tranche, soit 300 .000 .000 de francs, du
programme triennal de construction H . L. M. institué par
l'article 44 de la loi de finances rectificative n° 61-825 du
29 juillet 1961 ;

« — La deuxième tranche, soit 400 .000 .000 de francs, du
programme triennal de construction H. L. M. institué par
l'article 33 de la loi de finances pour 1962 (n° 61-1396 du
21 décembre 1961).

« II . — Le ministre de la construction est autorisé à établir,
dans les conditions prévues par la loi n" 62-788 du 13 juillet
1962, un nouveau programme triennal de construction H . L . M.
fixé à 900 .000.000 de francs à réaliser par tranches annuelles
à raison de:

« 200 .000 .000 de francs en 1963 ;
« 400 .000 .000 de francs en 1964 ;
« 300.000 .000 de francs en 1965.
« La première tranche de ce programme triennal s'imputera

également sur le montant de l'autorisation de programme fixée
au paragraphe I,

	

alinéa, ci-dessus.

« III . — Une part des prêts concernant les habitations à
loyer modéré sera obligatoirement réservée aux opérations
d'accession à la propriété . Elle ne sera pas inférieure au
cinquième du montant global des crédits.

« La répartition des crédits ainsi ouverts entre le secteur
locatif et celui de l'accession à la propriété et ses modalités
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mutilés ; elle est portée à l'indice 600 si ces mêmes invalides
ne bénéficient pas desdites allocations . Ces majorations de
l'allocation ne se cumulent pas avec l'allocation n" 7.

e Les grands 'invalides qualifiés de paraplégiques ou d'hémi-
plégiques ayant droit au bénéfice des dispositions de
l'article L. 16 pour des troubles surajoutés siégeant hors des
membres mais de même origine que l'atteinte motrice, pourront
opter entre les émoluments résultant de l'application dudit
article et l'une ou l'autre des majorations de l'allocation n" 8
correspondant aux indices indiqués à l'alinéa ci-dessus. »

e II . Ces dispositions prendront effet du 1" janvier 1963.

e Art . 45. — I. — Il est ajouté au code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre un article L . 35 quater
ainsi conçu :

e Art. L . 35-4. — Une allocation spéciale aux grands invalides,
portant le n" 11, est attribuée aux aveugles.

« Le taux de cette allocation est fixé à l'indice de pension 30.
Elle est cumulable avec les allocations prévues aux articles L . 31
à L . 33

	

L . 35 ter, L. 38 et L. 38 bis. s

c II. — Cette disposition prendra effet du

	

janvier 1963 . »

e Art . 46. — 1 . — Le quatrième alinéa de l'article L . 14 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre est complété comme suit : a .. . sauf dans les cas visés
à l'article L . 15 s.

e II . — Les dispositions du cinquième alinéa de l'article L . 14
et celles de l'article L . 15 du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre sont remplacées par les
suivantes :

c Art. L . 15 . — Par dérogation aux dispositions du quatrième
alinéa de l'article L . 14, doivent s'ajouter arithmétiquement, au
pourcentage d'invalidité des infirmités siégeant sur un membre,
les troubles indemnisés sous forme de majoration au guide-
barème visé par l'article L. 9-1.

« Lorsque les amputations d'un membre ne permettent aucune-
ment le port d'un appareil de prothèse, elles ouvrent droit à
une majoration de 5 p . 100 qui, de même, s'ajoute arithmétique-
ment au pourcentage d'invalidité correspondant à l'amputation . »

« III . — Les dispositions ci-dessus prendront effet du 1" jan-
vier 1963 ».

« Art . 47 . — I. — Le cinquième alinéa de l'article L. 256 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre est remplacé par les dispositions ci-après :

c Les titulaires de la carte âgés de soixante-cinq ans, autres
que ceux visés ses alinéas précédents, bénéficient de la retraite
au taux de 35 F

c H. — Cette disposition prendra effet du 1" janvier 1963
et ne sera applicable que jusqu'au 31 décembre 1963. s

« Art. 48 . — I . — Le premier alinéa de l'article L . 105 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre est modifié comme suit :

c Les majorations de pensions définitives ou temporaires
accordées aux enfants jusqu'à l'âge de dix-huit ans, l'indemnité
de soins allouée aux pensionnés à 100 p . 100 pour tuberculose,
l'indemnité de ménagement et l'indemnité de reclassement et
de ménagement sont incessibles et insaississables ainsi que
l'allocation n" 5 bis allouée aux bénéficiaires de l'article L . 18 . s

(Le reste sans changement.)

« II . — Cette modification prendra effet du 1" janvier
1963 . s

« Art . 48 bis . — I . — Les dispositions du paragraphe Il de
l'article 71 de la loi n" 59-1454 du 26 décembre 1959 portant loi
de finances pour 1960 ne sont pas applicables aux titulaires
de pensions servies au titre du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre.

« II . — Sont validées les dispositions des trois arrêtés intermi-
nistériels en date du 4 janvier 1955 pris en vertu de l 'article 10
de la loi de finances n° 53-1314 du 31 décembre 1953, portant
intégration d'agents supérieurs à l'administration centrale du
ministère des anciens combattants et victimes de guerre,
dans le corps des administrateurs civils.

« III. — Le bénéfice des avantages et des ii .stitutions définis
au livre DI (titre IV) du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre, est étendu aux orphelins dont
le père ou le soutien de famille, de nationalité française, est
décédé dans des conditions de nature à lui ouvrir droit aux
dispositions prévues au 12' alinéa de l'article L . 488 du code
susmentionné ».

e Art . 49 et 49 bis. — (Décisions conformes des cieux Assem-
blées .) s

« Art . 50. — I. — Les services de contrôle du conditionne-
ment de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion,

maintenus sous forme de services départementaux par la loi
n" 51-349 du 20 mars 1951, sont transformés en services de l'Etat
dépendant du ministère de l'agriculture.

« A cet effet, pourront être intégrés au ministère de l'agri-
culture dans les corps des fonctionnaires dépendant du service
de la répression des fraudes, sans que le nombre des agents
intégrés puisse excéder 55, des agents en fonction dans les
services départementaux intéressés, à la date du 28 février
1963.

« Un décret en Conseil d'Etat fixera les modalités suivant
lesquelles cette intégration sera effectuée ; elle prendra effet
au 1'' mars 1963.

« II . — A compter du i" mars 1963, le produit de la taxe
instituée par l'article 4 de la loi précitée du 20 mars 1951
est versé au budget général . Cette taxe est liquidée et perçue
par le service des douanes comme en matière de douane, les
infractions sont constatées et punies, les poursuites sont effec-
tuées et les instances instruites et jugées comme en matière
de douane et par les tribunaux compétents en cette matière.

« L'assiette et le tarif de cette taxe sont déterminés par arrêté
conjoint des ministres de l'agriculture, des finances et des
affaires économiques et du ministre chargé des départements
d'outre-mer, qui détermine également les produits passibles de
la taxe.

« III . — Sont abrogées toutes les dispositions contraires à
::elles du présent article et notamment l'article 17 de la
loi n" 53-76 du 6 février 1953 et les articles 1"', 3 à 7, 13 à 16 du
décret n" 53-927 du 25 septembre 1953 modifié par le décret
r." 58-288 du 17 mars 1958 . s

« Art. 50 bis et 52 bis . — (Décisions conformes des deux
Assemblées .) »

« Art . 52 bis A . — L'article 54 de la loi de finances pour 1960
(n" 59-1454 du 26 décembre 1959) est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes :

« Le Gouvernement présentera, chaque année, à l'appui du
projet de loi de finances, un document annexe récapitulant l'en-
semble de l'effort accompli par le budget national en faveur de la
coopération avec les Etats et territoires en voie de développe-
ment.

« Ce document fera apparaître, par ministère :
« — le coût de la gestion des services métropolitains :hargés

de la copération sous toutes ses formes ;
« — le montant de l'aide octroyée, classée par nature de

dépenses, en y comprenant notamment les avances, prêts et
garanties accordés par le Trésor français soit aux Etats, suit aux
organismes y exerçant une activité . s

« Art. 52 bis B. — L' article 1621 du code général des impôts
est complété comme suit :

« La taxe spéciale venant en complément du prix des billets
d'entrée dans les salles de spectacles cinématographiques n'est
pas perçue dans les salles des départements de la Guadeloupe, de
la Guyane, de la Martinique et de la Réunion . »

« Art. 52 ter. — (Décision conforme des deux Assemblées .) s

« Art. 53 . — I . — Les articles 1", 16 et 24 bis du décret du
29 octobre 1936 modifié sont remplacés par les dispositions
ci-après :

« Art . 24 bis. — En aucun cas, le temps décompté dans la
liquidation d'une pension acquise au titre de l'un des régimes
de retraites des collectivités visées à l'article 1" ne peut
intervenir dans la liquidation d'une autre pension rémunérant
des services accomplis auprès de ces collectivités . Les personnels
retraités, titulaires d'une pension et occupant, à la date de pro-
mulgation de la présente loi, un nouvel emploi susceptible de
leur ouvrir droit à une deuxième pension, désignent, lors de la
liquidation des droits à cette deuxième pension, la pension dans
laquelle sera pris en compte le temps de service considére.

« Le cumul de deux ou plusieurs pensions acquises au titre
de services rendus dans des emplois successifs est autorisé . s

« II. — Les articles 17, 24, 24 ter, 2' alinéa, 24 quitter et
24 quinquies du décret du 29 octobre 1936 modifié et l'article 3
du décret n" 55 957 du 11 juillet 1955 sont abrogés.

« III. — Les personnels auxquels s'applique la réglementation
sur les cumuls dans un délai de six mois à compter de la date
de publication de la présente loi conserveront, s'ils en font la
demande dans un délai d ' un an à compter de cette date. le
bénéfice du régime antérieur . »

« Art . 53 bis . — I . — L'article L . 133 du code des pensions
civiles et militaires de retraite est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. L . 133. — Les titulaires de pensions civiles attribuées
en vertu du présent code nommés à un nouvel emploi de l ' Etat
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ou de l'une des collectivités dont les agents sont tributaires de
la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
peuvent opter entre:

« — soit l'application des dispositions de l'article 16 modifié
du décret-loi du 29 octobre 1936, sans acquérir de nouveaux
droits à pension. ;

« — soit renoncer à leur pension et acquérir des droits à
pension au titre de leur nouvel emploi en vue d'obtenir une
pension unique rémunérant la totalité de leur carrière.

« La même option est offerte aux retraités militaires nummés
à un nouvel emploi de l'Etat ou de l'une des collectivités visées
à l'alinéa précédent ; toutefois, ceux qui optent pour l'application
des dispositions de l'article 16 modifié du décret-loi du 29 octobre
1936 acquièrent des droits à pension civile au titre de leur
nouvel emploi.

« L'option des intéressés doit être expresse et formulée dans
les trois mois à compter de la notification de leur remise en
activité ; elle est irrévocable.

« Dans le cas où la pension unique attribuée en fin de
carrière, lorsque les intéressés ont choisi ce terme de l'option,
est inférieure à la pension civile ou militaire antérieurement
acquise, cette dernière pension est définitivement rétablie

t H. — Le bénéficie du régime antérieur peut être maintenu
au profit des agents civils ou des militaires retraités qui occu-
pent l'un des emplois visés au premier alinéa du paragraphe pré-
cédent s'ils en font la demande dans un délai de six mois à
compter de la date de promulgation de la présente loi.

« Art. 54 . — (Décision conforme des deux Assemblées.) »
t Art . 55 . — I . — Dans les cas prévus au II ci-dessous, les

entreprises titulaires de marchés conclus avec les services de
l'Etat, les établissements publics et les entreprises visées
par l'article 164 (L a) de l'ordonnance n" 58-1374 du 30 décem•
bre 1958 et figurant sur une liste fixée par arrêté du Premier
ministre pris sur proposition du ministre des finances et des
affaires économiques, après avis de la commission centrale des
marchés, fournissent au service contractant, si celui-ci en fait
la demande, tous renseignements sur les éléments techniques
et comptables du prix de revient des prestations qui font
l'objet du marché. Lesdites entreprises ont l'obligation de
permettre et de faciliter la vérification éventuelle sur pièces
ou sur place de l ' exactitude de ces renseignements par les
agents de l'administration.

« II. — Les obligations prévues au I ci-dessus sont appli-
cables aux marchés ou commandes de travaux, fournitures
ou études pour lesquels la spécialité des techniques, le petit
nombre d'entreprises compétentes, des motifs de secret ou
des raisons d'urgence impérieuses ne permettent pas de faire
appel à la concurrence ou de la faire jouer efficacement.

t La référence à ces obligations devra figurer dans les
documents contractuels.

« III- - Les entreprises soumises aux dispositions de la
présente loi pourront être assujetties à présenter leurs bilans,
comptes de pertes et profits et comptes d'exploitation ainsi
que leur comptabilité analytique d'exploitation ou, à défaut
de celle-ci, tous documents de nature à permettre l'établis•
sement des prix de revient, sous des formes déterminées, ,ar
nature d'entreprise, par arrêtés du ministre des finances et
des affaires économiques et du ministre chargé du secteur
économique intéressé. Ces arrêtés pourront également déter-
miner les règles à suivre pour la tenue de comptabilités
spéciales à chaque marché.

t IV . — Un décret en Conseil d'Etat pris sur proposition
du ministre des finances et des affaires économiques après
avis de la commission centrale des marchés fixera les modalités
d'application du présent article ».

t Art . 55 bis à 56 bis. — (Décisions conformes des deux
Assemblées .)

« Art . 56 ter . — Sont validés les décrets, intervenus avant
le 31 décembre 1959, en vue de l'intégration d'agents supérieurs
du ministère de l'intérieur dans le corps des administrateurs
civils par application de l'article 10 de la loi n' 53-1314 du
31 décembre 1953 s.

t Art . 57 . — (Décision conforme des deux Assemblées .) »

t Art . 57 A. — 1 . — L'article 1•' de l ' ordonnance n° 62-1106
du 19 septembre 1962 est abrogé et remplacé par les dispo-
sitions suivantes:

• Art . 1°". — Il est créé, sous le nom d'Agence de défense
des biens et intérêts des rapatriés, un établissement public
doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière
chargé, dans les conditions fixées par la présente ordonnance,
de la protection des biens et intérêts des personnes visées
aux articles 1" et 3 de la loi n° 61 . 1439 du 26 décembre 1961.

« L'agence peut, en outre, être chargée dans les limites
qui seront fixées par un règlement d'administration publique,

de la protection des biens et intérêts des personnes physiques
ne bénéficiant pas des dispositions de :a loi du 26 décem-
bre 1961 susvisée et de certaines personnes morales françaises ».

t II. — A l'article 4 de l'ordonnance n" 62-1106 du 19 septem-
bre 1962 sont supprimés les mots t en Algérie ..

t III. — L'article 5 de l'ordonnance n" 62-1106 du 19 septem-
bre 1962 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

t Art. 5. — Un règlement d'administration publique pris
sur le rapport du ministre des rapatriés, du ministre des
affaires étrangères, du ministre des finances et des affaires
économiques et du garde des sceaux. ministre de la justice,
fixera les conditions d'application de la présente ordonnance
à l'Algérie.

t Des règlements d'administration publique, pris sur le
rapport des mêmes ministres, fixeront, en tant que de besoin,
les conditions d'application de la présente ordonnance aux
territoires autres que l'Algérie, visés par les articles 1" et 3
de la loi n" 61-1439 du 26 décembre 1961 ».

c Articles 57 bis à 57 sexies. (Décisions conformes des deux
Assemblées .) »

t Art. 57 sexies A . — Sont validées les nominations en qualité
d 'administrateurs civils prononcées par arrêté interministériel
du 24 juin 1955 en application de l'article 26 de la loi n° 55-366
du 3 avril 1955, des fonctionnaires de l 'administration centrale
du ministère des travaux publics et des transports qui apparte-
naient, avant le 31 décembre 1945, au cadre supérieur de ladite
administration . .

t Article 57 sexies B . — (Supprimé .) »
t Article 57 septies. — (Décision conforme des deux Assem-

blées.) .
t Art . 57 octies. — A. — Il est ajouté à l'article 766 du code

de la sécurité sociale des articles 766-1 et 766-2, ainsi conçus :
t Art. 766-1 . — Les personnes de nationalité française exer-

çant une des activités professionnelles énumérées aux arti-
cles L . 646 à L. 649 et résidant dans les départements de la
Guadeloupe, de la Guyane française, de là Martinique et de la
Réunion peuvent cotiser volontairement aux régimes visés
au livre VIII, titre I". a

e Art. 766-2. — I . — Les personnes qui adhèrent à l'assurance
volontaire instituée par l'article 766-1 pourront, pour des pério-
des postérieures à la mise en vigueur des régimes d'assurance
vieillesse prévus par cet article pendant lesquelles elles ont
exercé leur activité sur le territoire des départements d'outre-
mer, acquérir des droits aux prestations d ' allocation ou d' assu-
rance vieillesse moyennant le versement de cotisations afférentes
à ces périodes . »

e II. — La même faculté est offerte pour acquérir les mêmes
droits pour les mêmes périodes :

t a) Aux personnes qui résident en métropole ;
« b) Au conjoint survivant des personnes qui auraient rempli

les conditions requises pour bénéficier du présent article . »
t B. — Des arrêtés fixeront forfaitairement, pour chacune des

années à prendre en considération et pour chaque classe de
cotisation, le montant du versement prévu à l'article 766-2.

t C . — Un règlement d'administration publique déterminera
les modalités d ' application de la présente loi et précisera,
notamment, les délais dans lesquels les intéressés devront deman-
der leur affiliation.

« Un décret fixera les conditions dans lesquelles seront prises
en compte, pour l ' attribution des allocations de vieillesse, les
périodes d'exercice, par les personnes visées aux articles 766-1
et 766-2 du code de la sécurité sociale, d'une activité non salariée
antérieure au 1" janvier 1949, ou, dans les professions agricoles,
au 1" juillet 1952. »

t Art . 57 nones . — Sont validées les nominations en qualité
d' administrateurs de 1" classe et de classe exceptionnelle des
postes et télécommunications prononcées au titre des années
1959 et 1960 . .

II. — Mesures d'ordre fiscal.

c Art . 58 . — (Décision conforme des deux Assemblées.) .
c Art . 59 . — I . — Pour le calcul de l 'impôt sur le revenu des

personnes physiques, la femme seule dont le revenu imposable
annuel ne dépasse pas 8 .000 francs peut considérer comme
étant à sa charge son ou ses ascendants ainsi que son ou ses
frères et soeurs gravement invalides, lorsqu'ils habitent exclusive-
ment sous son toit et que les revenus imposables de chaque
personne ainsi considérée à charge n' excèdent pas 2.003 francs
par an.

t 11 . — Toutes dispositions contraires sont abrogées.
« III . — Les dispositions du présent article s'appliqueront,

pour la première fois, pour l 'imposition des revenus de
l'année 1962. »
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c Art . 60 et 61 . — (Décisions conformes des deux Assem-
blées .) s

c Art. 62 . — L'article 22 de la loi n° 61-1393 du 20 décembre
1961 est abrogé à compter de la date d'application de la taxe
visée à la ligne 131 quater de l'état A annexé à la loi de finances
pour 1963 (l'^ partie. — Conditions générales de l'équilibre
financier) . En tout état de cause, ladite taxe devra entrer en
vigueur avant le 1" avril 1963.

c Art . 63 à 65. -- (Décisions conformes des deux Assem-
blées .)

c Art . 65 bis. — Dans l'article 20, paragraphe 2, du décret
n° 52-152 du 13 février 1952, modifié par l ' article 3, paragraphe 2,
du décret n° 58-54' du 25 juin 1958, la date du 31 décembre
1968 est substituée à celle du 31 décembre 1962.

c Art . 66. — Les dispositions de l'article 7-I1I, 3', 4' et 5' ali-
néas, de la loi n' 62-933 dû 8 août 1962 prennent effet à compter
du 8 août 1962.

c Les perceptions effectuées avant la date d'intervention des
arrêtés ministériels visés à l'article 188. 4 du code rural seront
revisées et les droits d'enregistrement et de timbre perçus en
trop restitués sur demande des parties déposée dans les limites
de la prescription visée à l'article 1984 du code général des
impôts.

	

. .
c Tant que ne seront pas intervenus les arrêtés ministériels

visés à l'article 188-4 du code rural, les preneurs préempteurs
auront la faculté, soit de requérir l'enregistrement de l'acte
d'acquisition gratis, soit d'acquitter intégralement les droits de
timbre et les droits d'enregistrement et taxes additionnelles sur
cet acte lors de sa présentation à la formalité.

c Dans le premier cas, ils seront tenus d'acquitter, dans
les trois mois de la publication de l'arrêté ministériel fixant
dans leur département la surface globale maximum prévue à
l'article 188-3 du code rural, les droits de timbre et les droits
d'enregistrement et taxes additionnelles éventuellement dus,
augmentés des intérêts calculés au taux légal du jour de l'enre-
gistrement de l'acte au jour du paiement des droits.

c Dans le second cas, la perception effectuée dors de l'enregis-
trement de l' acte sera revisée et les droits de timbre et d'enregis-
trement et taxes additionnelles perçus en trop seront restitués
sur la demande des parties déposée dans les limites de la pres-
cription visée à l ' article 1984 du code général des impôts.

s Les perceptions antérieures à la promulgation de la présente
loi seront également revisées dans les conditions prévues à
l'alinéa précédent.

c Pour l'application des dispositions qui précèdent, toute
acquisition, par un preneur titulaire du droit de préemption,
d'un bien qu ' il tient à bail, est censée faite dans l'exercice de son
droit de préemption . s

c Art . 67 à 69. — (Décisions conformes des deux Assem-
blées .) s

c Art. 70 . — I. — Les tarifs d ' imposition de 6 p . 100, 12 p. 100
et 16 p . 100 prévus à l'article 1560 du code général des impôts
en ce qui concerne les exploitations cinématographiques et séan-
ces de télévision sont fixés respectivement à 4 p . 100, 10 p . 100
et 14 p . 100.

c Les dispositions prises par l'alinéa précédent ne seront appli-
cables que pour l'année 1963.

c H . — La perception du timbre des quittances est suspendue
pour les billets d 'entrée dans les salles de spectacles cinémato-
graphiques et dans les théâtres, tels que ces derniers sont définis
pour l'application des tarifs de l'impôt sur les spectacles, lorsque
leur prix n'excède pas quatre francs . Elle est limitée à 0,10 F pour
les mêmes billets lorsque leur prix est supérieur à quatre francs
et n'excède pas dix francs.

Art. 71 . — A compter de la date d 'ouverture du marché
d'intérêt national créé dans la région parisienne par le décret
n° 62-795 du 13 juillet 1962 et par dérogation aux dispositions
des paragraphes I et V de l'article 1577 du code général des
impôts, le produit, correspondant aux taux de 2,10 p . 100 et
6,40 p . 100 de la taxe locale perçue sue les affaires réalisées
dans les limites de ce marché et de la zone qui lui est rattachée
par décret en Conseil d'Etat, est versé à un fonds spécial pour
être réparti par un comité entre les communes figurant sur une
liste fixée par décret contresigné par le ministre de l'intérieur
et le ministre des finances et des affaires économiques . Ce décret
fixera en outre la composition, les attributions et les règles de
fonctionnement dudit comité. s

« Art. 72 et 73 . — (Décisions conformes des deux Assem-
blées .) a

• Art . 74. — Dans la rédaction des articles 238 quinquies
et 673-3° du code général des impôts, les dates du 31 décembre
1965 et 1" janvier 1966 sont respectivement substituées à celles
du 31 décembre 1963 et 1~ janvier 1964 . Les délais ci-dessus

indiqués sont prolongés de deux ans pour les entreprises exer-
çant leur activité dans les départements d'outre-mer. s

c Art. 75 . — I . — Le délai dans lequel les entreprises doivent
ou peuvent procéder à la revision de leurs bilans dans les
conditions prévues à l'article 45 du code général des impôts
est prorogé jusqu'au 31 décembre 1963.

c II . — Par dérogation aux dispositions du paragraphe b de
l'article 46 du code précité, la nouvelle valeur des titres en por-
tefeuille, déterminée dans les conditions définies à ce para-
graphe, ne pourra, en aucun cas, être supérieure à leur valeur
réelle à la date du bilan revisé, en ce qui concerne les réévalua-
tions effectuées postérieurement au 31 décembre 1962.

c III. — Les délais prévus aux paragraphes ci-dessus sont
prolongés de deux ans pour les entreprises exerçant leur acti-
vité dans les départements d'outre-mer.

c Art . 76 . — 1 . — Le deuxième alinéa de l'article 467 du
code général des impôts est modifié ainsi qu'il suit :

c Toutefois, le tarif de la taxe unique visée aux articles 442
quater et 442 quinquies du présent code est réduit à 3 francs
par hectolitre de cidre pour les fruits à cidre achetés par les
simples particuliers en vue de la fabrication de cidres destinés
à leur consommation familiale, dans la mesure où le lieu de
récolte de ces fruits et le domicile des particuliers sont situés
à l'intérieur d'un périmètre constitué par l'arrondissement de
récolte et les cantons limitrophes de cet arrondissement . s

c II . — L 'article 466 du code général des impôts est complété
par un alinéa nouveau rédigé comme suit :

c Toutefois, les vendanges fraiches expédiées par les récol-
tants à des pressoirs de vinification circulent sous le lien de
laissez-passer à l'intérieur d'un périmètre constitué par l'arron-
dissement de récolte et les cantons limitrophes s.

Art . 77 . — 1 . — Les tarifs du droit de consommation sur
l ' alcool en vigueur sur le territoire de la France continentale
sont rendus applicables dans le département de la Corse ; il
en sera de même des modifications qui seraient apportées à ces
tarifs.

c II . — Par dérogation aux dispositions de l'article 16 du
décret du 24 avril 1811 concernant l'organisation administrative
et judiciaire de la Corse, les surtaxes prévues aux arti-
cles 406 bis, 406 ter et 1615 du code général des impôts sont
rendues applicables dans ce département . Les tarifs en vigueur
sur le territoire de la France continentale s'appliqueront dans
ce département ; il en sera de même des modifications qui
seraient apportées à ces tarifs .

	

. .
a L'ensemble des règles relatives à l'assiette, au contrôle, au

recouvrement, aux sûretés et privilèges ainsi que les règles
et procédures contentieuses qui concernent le droit de consom-
mation sur l'alcool perçu en Corse sont, dans ce même dépar-
tement, rendues applicables auxdites surtaxes.

c Les dispositions du présent paragraphe II sont applicables
à la taxe instituée par l'article 2, paragraphe 11, de la loi
n' 62-1529 du 22 décembre 1962.

c III . — Un décret pris sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques fixera les conditions dans
lesquelles les impositions découlant des paragraphes I et II
ci-dessus seront appliquées aux stocks d'alcool détenus par les
négociants et commerçants à la date d'entrée en vigueur du
présent article.

c Les règles rappelées à l'avant-dernier alinéa du paragra-
phe II ci-dessus seront applicables au recouvrement de ces
impositions.

c IV . — Les livraisons de France continentale à destination
de la Corse ainsi que les importations, les ventes et les livrai-
sons dans ce département de produits alimentaires visés à
l 'article 162 bis du code général des impôts, de matériaux de
construction, de charbons, . d'engrais, de gros matériel agri-
cole et de matériel d'équipement affecté à l ' industrie hôtelière
et touristique sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée,
sous réserve qu ' il soit justifié de l ' utilisation ou de la consom-
mation de ces produits et matériels en Corse. Le Gouverne-
ment pourra, par décret, édicter des exonérations en matière de
taxe sur la valeur ajoutée en faveur des opérations réalisées
dans le cadre de leur objet social, par les deux organismes de
mise en valeur agricole et d'équipement touristique de la Corse,
prévus par l' arrêté interministériel du 2 avril 1957 instituant
un programme d 'action régionale pour la Corse.

c Pour l'application de ces dispositions, le département de
la Corse est considéré comme territoire d'exportation.

c V . — Des arrêtés du ministre des finances et des affaires
économiques fixeront, en tant que de' besoin, les conditions
d'application du paragraphe IV ci-dessus, notamment la liste
des produits et matériels exonérés, les modalités et les délais
dans lesquels il doit être justifié de leur utilisation ou de leur
consommation. s

c Art . 78. — (Supprimé .) s
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ETAT B
(Art. 13 .)

Répartition par titre et par ministère des crédits applicables aux dépenses ordinaires des services civils.
(Mesures nouvelles .)

M INIS'l'ERES OU S' EUT ICES

	

TITRE. ler

	

TITRE II

	

19TIHE III

	

TITRE IV

(En francs .)

Conforme ù l ' exception de:

Affaires algériennes	
. .

	

. .

	

. . .

	

.

	

. . . . . . . . . . . . . .

	

. .

	

. . . .

	

.

	

.

, — 497 .172 .512 + 1 .078 .859 .636

Affaires étrangères	

	

,

	

+	106 .569 .157

DAnciens (001901 tanis	

Finances et affaires économiques:
1 . -- Charges communes	

D

+ 3 .096 .657

+ 1 .859 .177

— 215 . :326

Intérieur	

Justice	 n

,

D

,

D

,

,

+ 67 .624 .000

+ 10 .700 .000.

Services de Premier ministre:
Section I. — Services généraux	
Section — Information	

Rapatriés	

Travaux publies et transports:
1 . — Trataux publics et transports	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Totaux pour l 'état R	

	

+ 3 .096 .657

	

2 .662 .230 .054

	

2 .719 .848 .525

+ 15 .318 .665

+

	

42 .370

+ 32 .021 .328

, + 309 .126.899

ETAT C
(Art. 14.)

Répartition, par titre et par ministère, des autorisations de
programme et des crédits de paiement applicables aux chiper>
ses en capital des services civils.

(Masures nouvelles.)

ETAT G
(Art . 31.)

Tableau des dépenses
auxquelles s'appliquent des crédits provisionnels.

Conformément aux articles 96 et 113 du règlement je vais
appeler l 'Assemblée à discuter d'abord les amendements déposés
par le Gouvernement ou acceptés par lui, les votes étant réser•
vés.

Je suis saisi d'un amendement n° 1, présenté par le Gouver-
nement, et ainsi rédigé :

s Art. 13. — Etat B. — Justice, titre III :
s 1 Majorer les crédits de 1 .796 .753 F.
s 2 En conséquence, à l 'article 13, majorer les crédits du

titre III de la même somme ,.

TITRES ET NIIMSTEIIES

TITRs V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS
FAIt t. ' ETAT

Affaires algériennes	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

Totaux pour le titre V	

TITRE VI . — SUBVENTIONS
D ' IN V ESTISSESI ENTS

ACCORDÉES l'Ait. i.' ETAT

Affaires algériennes	

Agriculture	

Totaux pour le titre VI	

AUTORISATIONS
de programme

Francs.

10 .000 .000

3 .468 .026 .000

1 .000 .000

8 .109 .933 .000

CRÉDITS

de paiement.

Francs.

2 .000.000

1 .249 .180 .000

1 .000 .000

244 .130.000

1 .963 .185 .000

NATURE DES DÉPENSES

.

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SERVICES DU PI1FNI' ` MINISTRE

Services généraux.

Supprimé.

NUM RtOs

des chapitres.

42-01
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Le Gouvernement a également déposé un amendement n° 4
ainsi rédigé :

e Dans le premier paragraphe de l'article 21, substituer au
chiffre de : e 788.950 .000 F » le chiffre de : e 803 .950 .000 F ».

Monsieur le ministre des finances, avez-vous quelque obser-
vation à ajouter à celles que vous avez présentées ?

M . le ministre des finances et des affaires économiques. Non,
monsieur le président.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . le président de la commission. La commission accepte les

amendements.
M. le président . Je suis saisi d'un amendement n° 3, présenté

par M. Rivain, accepté par le Gouvernement, et qui tend à rédiger
l'article 66 comme suit :

e Les dispositions de l'article 7-III 3°, 4' et 5' alinéa de la
loi n° 62-933 du 8 août 1962, prennent effet à compter du
8 août 1962.

e Pour l'application desdites dispositions, toute acquisition d'un
bien rural par l'exploitant preneur en place titulaire du droit
de préemption est considérée comme faite dans l 'exercice de ce
droit.

e Jusqu'à l'intervention des arrêtés ministériels visés à l'ar-
ticle 188-4 du code rural les preneurs préempteurs auront la
faculté, soit d'établir l'acte d'acquisition sur papier libre et
d'en requérir l'enregistrement gratis, soit d'acquitter intégra-
lement les droits de timbre et d 'enregistrement exigibles sur
cet acte dans les conditions de droit commun.

e Dans le premier cas, ils seront tenus, sous les sanctions
prévues aux articles 1785 (§ 1") et 1820 (§ L) du code général
des impôts, de se libérer dans les trois mois de la publication
de l'arrêté ministériel fixant dans leur département la surface
globale maximurn prévue à l'article 188-3 du code rural des
droits de timbre et d' enregistrement, ' éventuellement dus, aug-
mentés des intérêts calculés au taux légal du jour de l 'enre-
gistrement de l'acte au jour du paiement des droits.

e Dans le second cas, la perception effectuée lors de l 'enre-
gistrement de l'acte sera revisée et les droits de timbre indû-
ment perçus ainsi que les droits d'enregistrement payés en
trop seront restitués sur la demande des parties déposée dans
les limites de la prescription visée à l'article 1984 du code
général des impôts.

e Les perceptions effectuées an térieurement à la publication
de la présente loi seront également revisées dans les conditions
prévues à l'alinéa précédent ,.

La parole est à M. Rivain, pour défendre l 'amendement.
M. Philippe Rivain. Cet amendement est le résultat d'une con-

tribution des deux Assemblées et de la coopération du Gouver-
nement, qui a été très heureuse, et le texte proposé donne
satisfaction.

Je ne pense pas que l 'Assemblée veuille que je développe cet
amendement et si elle s'estime suffisamment éclairée, j'en
prendrai acte . (Très bien ! très bien!)

M. le président. Le Gouvernement ayant accepté l'amendement,
quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général . La commission est favorable.
M. le président. Je rappelle que l 'amendement n° 2 déposé par

le Gouvernement a été retiré.
Nous arrivons au vote sur l'ensemble du projet.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de scru-

tin public.
Le scrutin va être annoncé dans l ' ensemble du Palais et sera

ouv
.
ert dans cinq minutes.
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. .
M. le président. Je prie Mines et MM les députés de bien

vouloir regagner leur place.
Je rappelle que je mets aux voix la totalité du texte en discus-

sion, modifié par les amendements n°° 1 et 4 proposés par .e Gou-
vernement et n° 3 déposé par M . Rivain.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)
M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants . . . .

	

.	 467
Nombre de Suffrages exprimés	 400
Majorité absolue	 234

Pour l' adoption	 333
Contre	 133

L'Assemblée nationale . a adopté . (Applaudissements sur les
bancs de l'U . N . R : U. D . T. et du groupe des républicains
indépendants.)

	

-

Je propose à l'Assemblée de suspendre la séaece pendant
une heure, en attendant les décisions qui seront prises par le
Sénat sur le projet de loi relatif à la Cour de sûreté de l'Etat.
Peut-être pourrons-nous savoir alors si nous devons tenir séance
ce soir.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante-cinq minutes,
est reprise à dix-huit heures quarante-cinq minutes .)

M. le président. La séance est reprise.

— 7 —

PRECISION AU SUJET D'UN VOTE

M. Henri Collette. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Collette.

M. Henri Collette. Monsieur le président, mon vote sur le
texte rapporté par la commission mixte paritaire n' ayant pas
été enregistré par suite d'une erreur matérielle, je tiens à pré-
ciser que j'avais voté pour l ' adoption de ce texte.

M. le président. Il vous est donné acte de votre obser-
vation.

-8—

COUR DE SURETE DE L'ETAT

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M . le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

Paris, le 14 février 1963.
e Monsieur le président,

• Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de pro-
voquer la réunion d ' une commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur le projet de loi complétant l ' article 51
de la loi n° 63-23 du 15 janvier 1963 fixant la composition,
les règles de fonctionnement et la procédure de la Cour de
sûreté de l'Etat instituée par l' article 698 du code de procédure
pénale, en discussion au Parlement et pour lequel le Gouver-
nement a déclaré l'urgence.

e Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée à désigner ses représentants à cet orga-
nisme.

e J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande
tendant aux mêmes fins.

e Je vous prie de trouver ci-joint le texte du projet de loi
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale dans
sa séance du 13 février 1963 et rejeté par le Sénat dans sa
séance du 14 février 1963, en vous demandant de bien vouloir
le remettre à la commission mixte dès qu'elle sera constituée.

e Je vous prie d 'agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération .

e Georges POMPIDOU. )

La présente communication a été notifiée à M . le président
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République.

Le délai de vingt-quatre heures prévu par l'article 111 du
règlement expire demain vendredi à dix-huit heures quarante-
cinq minutes.

La nomination de la commission paritaire aura lieu au début
de la première séance qui suivra l'expiration de ce délai.

Lorsque la commission sera constituée, elle sera saisie des
documents annoncés dans la lettre de M . le Premier ministre.

-9

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de M . le ministre des travaux publics
et des transports un projet de loi relatif aux droits réels sur
aéronefs et à la saisie et vente forcée de ceux-ci.

projet de loi sera imprimé sous le n° 173, distribué et
r~ ;oyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.
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DEPOT D'UN PROJET DE LOI REJETE PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M. le Premier
ministre, un projet de loi rejeté par le Sénat complétant l'arti-
cle 51 de la loi n° 63-23 du 15 janvier 1963 fixant la composition,
les règles de fonctionnement et la procédure de la Cour de
sûreté de l'Etat instituée par l'article 698 du code de procédure
pénale.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 174 distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

- 11 —

DE POT D'UN RAPPORT

M . le président . J'ai reçu de M . Louis Vallon un rapport,
fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de pro-
poser un texte sur les dispositions, restant en discussion, du
projet de loi de finances pour 1963.

Le rapport a été imprimé sous le n° 172 et distribué.

- 12-

ORDRE DU JOUR

M. le président. Vendredi 15 février, à vingt et une heures
trente, séance publique :

Nomination de deux membres de la commission supérieure
des caisses d'épargne ;

Nomination de deux membres du comité de coordination des
enquêtes statistiques ;

Nomination de deux membres de la commission de contrôle
de la circulation monétaire ;

Nomination de trois membres de la commission de surveil-
lance de la caisse des dépôts et consignations ;

Nomination de deux membres de la commission centrale de
contrôle des opérations immobilières ;

Nomination de deux membres de la commission centrale de
- classement des débits de tabac ;

Nomi ation de sept membres titulaires et de sept membres
suppléants de la commission mixte paritaire chargée de pro-
poser un teste sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi complétant l'article 51 de la loi n" 63-23 du
15 janvier 1963 fixant la composition, les règles de fonction-
nement et la procédure de la Cour de sûreté de l'Etat instituée
par l'article 698 du code de procédure pénale.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures cinquante minutes .)
Le Chef du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale,
RENÉ MASSON.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

(Réunion du jeudi 14 février 1963 .)

M. le président de l'Assemblée nationale a convoqué pour
le jeudi 14 février 1963 la conférence des présidents, constituée
conformément à l 'article 48 du Règlement.

En conséquence, la conférence des présidents s'est réunie
et a établi comme suit l'ordre du jour des séances de la
session extraordinaire que l'Assemblée tiendra jusqu'au vendredi
2.2 février 1963 inclus :

Jeudi 14 février 1963, après-midi :
Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,

soit en deuxième lecture, du projet de loi de finances pour 1963
(deuxième partie) (n° 147) ;

Soir, à 21 h . 30 :

Suite, s'il y a lieu, de la discussion du projet de loi de finances
pour 1963 (deuxième partie) (n" 147) ;

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture, du projet
de loi complétant l' article 51 de la loi n° 63-23 du 15 janvier 1963,

fixant la composition, les règles de fonctionnement et la procé-
dure de la Cour de sûreté de l'Etat, instituée par l'article 698
du code de procédure pénale.

Vendredi 15 février 1963, à 21 h . 30:

Eventuellement, nomination des membres d'une commission
mixte paritaire sur le projet de loi complétant l'article 51 de
la loi n" 63-23 du 15 janvier 1963, fixant la composition, les
règles de fonctionnement et la procédure de la Cour de sûreté
de l'Etat, instituée par l'article 698 du code de procédure
pénale.

Mardi 19 février 1963:

A 10 heures : éventuellement, nouvelles lectures du projet
de loi complétant l'article 51 de la loi n" 63-23 du 15 janvier
1963, fixant la composition, les règles de fonctionnement et la
procédure de la Cour de sûreté de l'Etat, instituée par
l'article 698 du code de procédure pénale, eu examen du texte
établi par la commission mixte paritaire ;

A 15 heures : discussion, en deuxième lecture, du projet
de loi portant réforme de l'enregistrement, du timbre et de
la fiscalité immobilière ;

A 21 h . 30 : suite de la discussion, en deuxième lecture,
du projet de loi perlant réforme de l'enregistrement, du timbre
et de la fiscalité immobilière, étant entendu que cette discussion
sera éventuellement interrompue pour une nouvelle lecture
du projet de loi complétant l'article 51 de la loi n" 63-23 du
15 janvier 1963, fixant la composition, les règles de fonction-
nement et la procédure de la Cour de sûreté de l'Etat, instituée
par l' article 698 du code de procédure .rénale.

Mercredi 20 février 1963, à 1G heures et à 16 heures :
Eventuellement, nouvelles lectures du projet de loi de finances

pour 1963 (deuxième partie) ;
Eventuellement, nouvelles lectures du projet de loi complétant

l'article 51 de la loi n° 63-23 du 15 janvier 1963, fixant la
composition, les règles de fonctionnement et la procédure de
la Cour de sûreté de l'Etat, instituée par l'article 698 du
code de procédure pénale ;

Eventuellement, nouvelles lectures du projet de loi de finances
pour 1963 (deuxième partie) ;

Navettes éventuelles.

Jeudi 21 février 1963:

A 9 h. 30 : éventuellement, nomination des membres de la
commission mixte paritaire, saisie du projet de loi portant
réforme de l'enregistrement, du timbre et de la fiscalité immo-
bilière ;

A 15 heures : nouvelles lectures du projet de loi portant
réforme de l'enregistrement, du timbre et de la fiscalité immo-
bilière, ou examen du texte établi par la commission mixte
paritaire ;

Eventuellement, navettes.

Vendredi 22 février 1963, à 9 h . 30, et, éventuellement, à
15 heures :

Navettes du projet de loi portant réforme de l'enregistrement,
du timbre et de la fiscalité immobilière ;

Navettes.

Modification aux listes des membres des groupes.
Journal officiel (Lois et Décrets) du 15 février 1963.

GROUPE COMMUNISTE
(39 membres au lieu de 40.)

Supprimer le nom de Mme Roca.

Désignation de candidatures pour la commission supérieure
des caisses d'épargne.

La commission des finances, de l ' économie générale et du plan
présente les candidatures de MM . Jaillon et Ruais pour faire
partie de la Commission supérieure des caisses d ' épargne.

Ces candidatures seront soumises à la ratification de l 'As-
semblée .
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Désignation de candidatures pour le comité de coordination
des enquêtes statistiques.

Conformément à la décision prise par l'Assemblée nationale,
dans sa première séance du 13 février 1963, la Commission des
finances, de l'économie générale et du plan présente les candi-
datures de MM. Charret et Sanson, pour faire partie du Comité
de coordination des enquêtes statistiques.

Ces candidatures seront soumises à la ratification de l'As-
semblée nationale.

Désignation de candidatures pour la commission de surveillance
de la Caisse des dépôts et consignations.

Conformément à la décision prise par l'Assemblée nationale
dans sa première séance du 13 février 1963, la Commission des
finances, de l'économie générale et du plan présente les
candidatures de MM . Bisson, Paquet et Ruais, pour faire partie
de la Commission de surveillance de la Caisse des dépôts et
consignations.

Ces candidatures seront soumises à la ratification de l'As-
semblée nationale.

Désignation de candidatures pour la commission de centrale
de la circulation monétaire.

Conformément à la décision prise par l'Assemblée nationale,
dans sa première séance du 13 février 1963, la Commission
des finances, de l'économie générale et du plan présente les
candidatures de MM. Louis Salle et Souchal, pour faire partie
de la Commission de contrôle et de la circulation monétaire.

Ces candidatures seront soumises à la ratification de l'As-
semblée nationale.

Désignation de candidatures pour la commission centrale
de classement des débits de tabac.

Conformément à la décision prise par l'Assemblée nationale,
dans sa première séance du 13 février 1963, la Commission des
finances, de l'économie générale et du plan présente les candi-
datures de MM. Baudis et Souchal, pour faire partie de la
Commission centrale de classement des débits de tabac.

Ces candidatures seront soumises à la ratification de l'As-
semblée nationale

Désignation de candidatures pour la commission centrale
de contrôle des opérations immobilières.

Conformément à la décision prise par l'Assemblée nationale
dans sa première séance du 13 février 1963, la commission des
finances, de l'économie générale et du plan présente les candi-
datures de MM. Duffaut et Prioux, pour faire partie de la
commission centrale de contrôle des opérations immobilières.

Ces candidatures seront soumises à la ratification de l'Assem-
blée nationale.

Nomination de membres d'organismes extraparlementaires.

Dans sa première séance du 14 février 1963, l 'Assemblée
nationale a nommé :

1. — M. Catalifaud, membre de la commission de gestion du
fonds spécial d'investissement routier.

II . — MM . Charié, Lalle et Le Bault de la Morinière, membres
de la commission plénière de la caisse nationale de crédit
agricole .

	♦0♦

Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi de
finances pour 1963 (2' partie : Moyens des services et disposi-
tions spéciales).

A la suite des nominations effectuées par le Sénat et par
l'Assemblée nationale dans leurs séances du mercredi 13 février
1963, cette commission est ainsi composée :

DÉPUTÉS

Titulaires.

MM . Boisdé.
Jean-Paul Palewski.
Rivain.
Sanson.
Louis Vallon.
Voisin.
Weinman.

Suppléants.

MM . Chapalain.
Charvet.
Laurin.
Nungesser.
Prioux.
Roux.
Ruais.

Communications faites à l'Assemblée nationale
par le Conseil constitutionnel.

(Application de l'ordonnance n° 58.1067 du 7 novembre 1958
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel.)

DECISIONS SUR DES REQUETES
EN CONTESTATIONS D'OPERATIONS ELECTORALES

DÉCISIONS N° " 62-257, 62-2813, 62-290 DU 12 FÉVRIER 1963

Dordogne (1'° circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance dtt 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale ;
Vu le décret du 24 octobre 1958 ;
Vu 1' la requête présentée par le sieur Yves Peron, demeu-

rant à Périgueux (Dordogne), ladite requéte enregistrée le
26 novembre 1962 à la préfecture de la Dordogne, et tendant
à ce qu ' il plaise au Conseil constitutionnel statuer sur les opéra-
tions électorales auxquelles il a été procédé le 25 novembre
1962 dans la 1 circonscription du département de la Dordo-
gne, pour la désignation d'un député à l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Guena,
député, lesdites observations enregistrées les 21 décembre 1962
et 22 janvier 1963 au secrétariat général du Conseil constitu-
tionnel

Vu 2" la requête présentée par le sieur Yves Barrier, demeu-
rant à Périgueux (Dordogne), ladite requête enregistrée le
4 décembre 1962 au secrétariat général du Conseil constitu-
tionnel ;

Vu 3." La requête des sieurs Poupard et autres, demeurant à
Montpon-sur-Isle, ladite requête enregistrée le 6 décembre 1962
au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu Ies autres pièces produites et jointes au dossier ;
Ouï le rapporteur en son rapport ;
Considérant que les requêtes susvisées des sieurs Peron,

Barrier, Poupard et autres sont rélatives aux mêmes opéra-
tions électorales ; qu'il y a lieu de les joindre pour y être
statué par une seule décision ;

Sur la requête du sieur Barrier et sur la requête des
sieurs Poupard et autres :

Considérant que, si les requérants invoquent diverses irrégu-
larités d'affichage qui auraient été commises au profit du sieur
Guena, il n'est pas établi que celles-ci, dans les circonstances

SÉNATEURS

Titulaires.

MM . Alric.
• Brousse.
Coudé du Foresto.
Desaché.
Masteau.
Pellenc.
Roubert.

Suppléants.

MM . Bousch.
Courrière.
Lachèvre.
Louvel.
Maroselli.
Raybaud.
Ribeyre.
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de l'affaire, et alors surtout que des irrégularités du même
ordre ont été relevées en ce qui concerne les autres candidats
aient exercé une influence déterminante sur le résultat du
scrutin ;

Sur la requête du sieur Peron:

Considérant que, pour demander l'annulation de l'élection
du sieur Guena, le sieur Peron soutient, d'une part, que le
retrait tardif du sieur Rousseau de la compétition électorale et
le défaut de publication de ce retrait par le préfet auraient
eu pour effet de fausser le scrutin et, d'autre part, que, du
fait que les bulletins du sieur Rousseau ont, été retirés ou, à
tort, déclarés nuls, dans certains bureaux de vote, alors qu'ils
ont été maintenus dans d'autres, le corps électoral ne se serait
pas trouvé placé dans des conditions de choix identiques dans
l'ensemble de la circonscription ;

Considérant, d'une part, que, si le sieur Rousseau a entendu
se retirer de la compétition, ce retrait, dont il n'est pas établi
qu'il soit du à une manoeuvre, ne constitue pas une irrégula-
rité ; que la déclaration de candidature que le sieur Rousseau
avait effectuée n'en demeurait pas moins valable ; que l'adminis-
tration ne pouvait donc légalement tenir compte de ce retrait
et n'avait pas à le rendre public ;

Considérant, d'autre part, qu'un télégramme signé Rousseau
a été adressé aux présidents des bureaux de vote les invitant
à retirer les bulletins de vote de celui-ci ; qu'il résulte de
l'instruction que ce télégramme était l'oeuvre du suppléant du
candidat qui agissait en vertu du manda . tacite découlant néces-
sairement des termes de la lettre à lui confiée par le candidat
pour être remise au préfet et par laques le sieur Rousseau
manifestait sa volonté de se retirer de la compétition électordle
avec les suites que comportait sa décision ; qu'aucun texte
n'enlève au candidat la faculté de retirer, par lui-même ou
par mandataire, les bulletins de vote libellés à son nom ; que
les présidents des bureaux de vote qui, au reçu dudit télé-
gramme ont retiré les bulletins de vote au nom de Rousseau
n'ont donc, alors surtout que la position prise pour le 2' tour
par le sieur Rousseau avait été publiée dans la presse, commis
aucune irrégularité ; qu'au surplus, chaque électeur ayant reçu
par la poste un bulletin du sieur Rousseau conservait ainsi, en
tout état de cause, la possibilité de voter pour ce candidat ;

Considérant, enfin, qu'en admettant même que certains bul-
letins au nom du sieur Rousseau aient été à tort regardés
comme nuls, cette irrégularité n'est pas de nature à modifier
le résultat du scrutin,

Décide :

Art. 1" . — Les trois requêtes des sieurs Barrier, Poupard et
autres et Peron sont rejetées.

Art. 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
21 février 1963.

DÉCISIONS N° ' 62-280, 62-295 DU 12 FÉVRIER 1963
Puy-de-Dôme (5° circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l ' article 59 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel, notamment son article 33 ;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale ;
Vu 1° la requête présentée par le sieur Paul Amadieu, demeu-

rant 79, rue Jean-Jaurès, à Saint-Eloy-les-Mines (Puy-de-Dôme),
ladite requête enregistrée le 30 novembre 1962 à la préfecture
du Puy-de-Dôme et tendant à ce qu'il plaise au Conseil consti-
tutionnel statuer sur les opérations électorales auxquelles il a
été procédé les 18 et 25 novembre 1962, dans la 5' circonscription
du département du Puy-de-Dôme, pour la désignation d'un député
à 'l'Assemblée nationale ;

2° La requête présentée par le sieur Marcel Fournier, demeu-
rant 1, rue du Commerce, à Riom (Puy-de-Dôme), ladite requête
enregistrée le 4 décembre 1962 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel et tendant à ce qu'il plaise audit Conseil statuer
sur les mêmes opérations électorales ;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Eugène
Fourvel, député, lesdites observations enregistrées les 19 décem-
bre 1962 et 15 janvier 1963 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu le mémoire en réplique présenté par le sieur Marcel Four-
nier, ledit mémoire enregistré comme ci-dessus le 30 jan-
vier 1963 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Ouï le rapporteur en son rapport ;
Considérant que les deux requêtes susvisées des sieurs Paul

Amadieu et Marcel Fournier sont relatives aux mêmes opéra-
tions électorales ; qu'il y a lieu de les joindre pour y être
statué par une seule décision ;

Sur les griefs tirés d'irrégularités de propagande :

Considérant, d'une part, que la diffusion d'un tract et l'appo-
sition, en dehors des panneaux réglementaires, d'affiches favo-
rables au candidat élu n'ont pu, dans les circonstances de
l'affaire, exercer u .•e influence suffisante sur l'élection pour
en modifier le résultat ;

Considérant, d'autre part, que, si les requérants soutiennent
avoir été victimes d' imputations diffamatoires formulées dans
un tract diffusé par le parti communiste entre les deux tours
de scrutin pour soutenir la candidature du sieur Fourvel, la
teneur de ce document n'a pas excédé les limites de la polé-
mique électorale ;

Considérant, enfin, que l'allégation selon laquelle divers
communiqués auraient été diffusés la veille de l'élection n'est
assortie d'aucun commencement de preuve ;

Sur les griefs relatifs à l'intervention d'organismes de
caractère professionnel:

Considérant que la diffusion, la veille du scrutin, d'un appel
commun formulé au nom de certains syndicats en faveur du
sieur Fourvel et la publication, dans la presse locale, d'une
motion d'une organisation professionnelle n'ont pu avoir pour
effet d'altérer la sincérité du scrutin, eu égard notamment à
l'écart des voix respectivement obtenues par les trois candidats
en présence au deuxième tour ;

Considérant qu ' il résulte de ce qui précède que, sans qu'il
y ait lieu d'ordonner l 'enquête sollicitée, les requêtes susvisées
ne peuvent être accueillies,

Décide :

Art . l er. — Les deux requêtes susvisées des sieurs Amadieu
et Fournier sont rejetées.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l ' Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
12 février 1563.

DÉCISIONS N°' 62-285, 62-327 DU 12 FÉVRIER 1963
Guadeloupe (3' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel, notamment son article 33 ;
Vu l 'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à I'élection

des députés à l'Assemblée nationale ;
Vu le décret du 18 octobre 1962 ;
Vu le règlement applicable la procédure suivie devant

le Conseil constitutionnel pour ,e contentieux de l ' élection des
députés et des sénateurs;

Vu : 1° la requête présentée par la dame veuve Baclet, née
Albertine Adige, demeurant 55, rue Lamartine, à Pointe-à-Pitre
(Guadaloupe), ladite requête enregistrée le 3 décembre 1962 au
secrétariat général du Conseil constitutionnel, et tendant à re
qu'il plaise audit Conseil statuer sur les opérations électoraies
auxquelles il a été procédé les 18 et 25 novembre 1962, dans
la 3' circonscription du département de la Guadeloupe, pour la
désignation d ' un député à l'Assemblée nationale ;

I.a requête présentée par la demoiselle Gerty Archimède,
demeurant rue Maurice-Marie-Claire, à Basse-Terre (Guadeloupe),
ladite requête enregistrée le 8 décembre 1962 au secrétariat
général du Conseil constitutionnel, et tendant à ce qu'il plaise
audit Conseil statuer sur les mêmes opérations électorales ;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Gaston
Feuillard, député, lesdites observations enregistrées le 18 décem-
bre 1962 au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu le mémoire en réplique présenté par la dame veuve
Baclet, ledit mémoire enregistré comme ci-dessus le 29 janvier
1963 ;
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Vu le mémoire complémentaire présenté par le sieur Feuillard,
ledit mémoire enregistré comme ci-dessus le 1" février 1963 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï le rapporteur en son rapport ;
Considérant que les deux requêtes susvisées de la dame

veuve Baclet et de la demoiselle Archimède sont relatives aux
mêmes opérations électorales ; qu'il y a lieu de les joindre
pour y être statué par une seule décision ;

Sur la requête de la darne Baclet :
Considérant qu'à l'appui de sa requête, la dame Baclet se

borne à soutenir qu'un trouble aurait été créé dans l'esprit
des électeurs par une manoeuvre résultant du fait que le préfet
n'aurait pas saisi le tribunal administratif du rejet de sa
candidature, et du fait que ce tribunal aurait statué tardivement
sur une requête présentée par elle à ce sujet;

Considérant que la déclaration de candidature de la dame
Baclet était tardive et, par suite, irrecevable, ainsi, d'ailleurs
que cette dernière le reeonnait elle-même ; que les allégations
de la requérante relatives à l'existence d'une manoeuvre et
au trouble que celle-ci aurait apporté au déroulement de la
campagne électorale ne sont corroborées par aucune des pièces
du dossier ; que, dans ces conditions, la dame Baclet n'est pas
fondée à demander l'annulation de l'élection du sieur Feuillard ;

Sur la requête de la demoiselle Archimède :
Considérant qu'aux termes de l'article 33 de l'ordonnance du

7 novembre 1958, c l 'élection d'un député ou d'un sénateur
peut être contestée devant le Conseil constitutionnel durant les
dix jours qui suivent la proclamation des résultats du scrutin » ;

Considérant qu'il résulte des pièces du dossier que la pro-
clamation des résultats du sc_utin des 18 et 25 novembre
1962 pour l'élection d'un député à l'Assemblée nationale, dans
la 3' circonscription du département de la Guadeloupe, a été
faite le 26 novembre 1962 ; qu'ainsi le délai de dix jours, fixé
par l'article 33 précité de l'ordonnance du 7 novembre 1958,
expirait le 6 décembre 1962 à minuit ;

Considérant que la demoiselle Archimède n'a pas usé de la
faculté qui lui était ouverte par l'article 34 de l ' ordonnance
du 7 novembre 1958 de déposer sa requête à la préfecture ;
que sa requête, adressée directement au Conseil constitutionnel,
n'a été enregistrée au secrétariat général dudit Conseil que
le 8 décembre 1962, soit après l'expiration du délai ci-dessus
mentionné ; que, dès lors, elle e .,t tardive et, par suite, irre-
cevable ;

Décide :

Art. 1" . — Les requêtes susvisées de la dame Baclet et de
la demoiselle Archimède sont rejetées.

Art. 2 . — La présente décision sera notifiée à l ' Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
12 lévrier 1963.

Décision N° 62-293 nu 12 FÉVRIER 1963

Aube (2' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958, portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale ;
Vu le décret du 30 octobre 1958;
Vu la requête présentée par le sieur Marcellin Ninoreille,

demeurant à Bouilly (Aube), ladite requête enregistrée le
4 décembre 1962 au secrétariat général du Conseil constitution-
nel, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil statuer sur les opé-
rations électorales auxquelles il a été procédé le 25 novembre
1962 dans la 2' circonscription de l'Aube ;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Terré,
député, lesdites observations enregistrées le 18 décembre 1982
au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Ouï le rapporteur en son rapport,

Sur le grief tiré de ce qu'une irrégularité de propagande
aurait altéré la sincérité du scrutin :

Considérant que, s'il n'est pas contesté que, la veille du
2' tour de scrutin, des tracts invitant les électeurs à voter pour
le sieur Terré, ont été répandus ou affichés par un gueupe

d' action et de soutien ayant largement participé à la campagne
électorale de ce candidat,, l'irrégularité de propagande qui lui
est ainsi reprochée n 'a pu, dans les circonstances de l'espèce,
et eu égard au fait que les autres candidats ont répondu à ces
tracts par d' autres tracts, induire le corps électorale en erreur
et, ainsi, porter atteinte à la sincérité du scrutin ;

Sur le grief tiré de ce que certains procès-verbaux de
dépouillement des bureaux de vote n'auraient pas com-
porté l'ensemble des signatures requises :

Considérant, d'une part, que, contrairement à ce que soutient
le requérant, tous les procès-verbaux dont il s'agit ont été signés
par les présidents des bureaux de vote;

Considérant, d'autre part, que, si certains de ces procès-ver-
baux ne portaient pas de signatures de scrutateurs, cette omis-
sion ne peut, dès lors qu'il n'est fait état d'aucune fraude dans
les opérations de dépouillement et de recensement des suffrages
dans les bureaux de vote dont il s'agit, être regardée comme
ayant eu pour effet de vicier la régularité du scrutin ;

Décide :

Art . 1" . — Le requête du sieur Ninoreille est rejetée.

Art . 2 . -- La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
12 février 1963.

Décision N ° 62-294 DU 12 FÉVRIER 1963

Aube (3' circonscription.)

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution ;
Vu l' ordonnance du 7 novembre 1958, portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu l ' ordonnance du 13 octobre 1958, relative à l 'élection des

députés à l ' Assemblée nationale ;
Vu le décret du 24 octobre 1958 ;
Vu le décret du 30 octobre 1958 ;
Vu la requête présentée par le sieur Maurice Camuset, demeu-

rant à Romilly-sur-Seine (Aube), ladite requête enregistrée le
4 décembre 1962 au secrétariat général du Conseil constitution-
nel et tendant à ce qu'il plaise au Conseil constitutionnel sta-
tuer sur les opérations électorales auxquelles il a été procédé
le 25 novembre 1962 dans la 3' circonscription de l ' Aube ;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Durlot,
député, lesdites observations enregistrées le 14 décembre 1962
au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations en réplique présentées par le requérant,
lesdites observations enregistrées le 24 janvier 1963 au secré-
tariat du Conseil constitutionnel ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï le rapporteur en son - ;apport,

'sr le grief relatif au retrait du sieur Mutter :

Considérant que, si postérieurement à l'expiration du délai
imparti par l'article 3 du décret du 24 octobre 1958 pour le
retrait des candidatures et qui est celui fixé par l'article 14 de
l'ordonnance du 13 octobre 1958 pour le dépôt de celles-ci, le
sieur Mutter a manifesté au préfet sa volonté de se retirer de
la compétition électorale et de faire procéder au retrait des
bulletins de vote libellés à son nom, la déclaration de candi-
dature qui a été effectuée par ce candidat n'en demeurait pas
moins valable ; que l'administration n'avait pas à tenir compte
de son retrait et que le préfet ne pouvait donc, même en exé-
cution d'une décision de la commission de propagande électorale
réunie à ce sujet, inviter officiellement les présidents des
bureaux de vote à retirer les bulletins du candidat dont il s'agit ;
que, toutefois, eu égard aux circonstances de l'affaire, notam-
ment au fait que le sieur Mutter avait fait connaître aux élec-
teurs, la veille du scrutin, sa décision de retrait, et à l'écart
considérable des voix obtenues par les candidats en présence,
l'irrégularité susvisée, si regrettable qu'elle soit, ne peut être
regardée comme ayant eu une influence déterminante sur le
résultat du scrutin ;

Sur le grief tiré de ce que des affiches faisant connaître
le retrait du sieur Mutter, avaient été apposées tardi-
vement et hors des panneaux :

Considérant que de telles irrégularités n'ont pu, dans les
circonstances de l'espèce, modifier le résultat de l'élection i
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Sur le grief tiré de ce que, dans certains bureaux de vote,
les procès-verbaux de dépouillement ont été signés par
un seul scrutateur :

Considérant que cette irrégularité, dès lors que les feuilles de
dépouillement ont été signées par le président et les membres
des bureaux de vote, n'a pu porter atteinte à la sincérité du
scrutin ;

Sur le grief tiré de ce que dans la commune de Saint-
Martin-de-Bossenay le requérant a obtenu 51 voix alors
qu'il ne lui en aurait été attribué que 31 dans le procès-
verbal de dépouillement :

Considérant que cette irrégularité n'est pas établie et qu'en
tout état de cause, elle n'est pas susceptible d'exercer une
influence sur le résultat du scrutin ;

Décide :

Art . 1" . — La requête du sieur Camuset est rejetée.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
12 février 1963.

DÉCISION N' 62-316 nu 12 FÉVRIER 1963

Gard (2' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l 'article 59 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale ;
Vu le code électoral;
Vu la requête présentée . par le sieur Jean Poudevigne, demeu-

rant à Domazan (Gard), ladite requête enregistrée le 6 décembre
1962 au secrétariat général du Conseil constitutionnel, et ten-
dant à ce qu'il plaise au Conseil statuer sur les opérations élec-
torales auxquelles il a été procédé les 18 et 25 novembre 1962,
dans la 2° circonscription du département du Gard, pour la
désignation d'un député - l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par la dame Gilberte
Roca, député, lesdites observations enregistrées le 20 décembre
1962 au secrétariât général du Conseil constitutionnel ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Oui le rapporteur en son rapport ;
Considérant que le procès-verbal des opérations électorales

d'une commune ne porte la mention, ni du nombre des émarge-
ments, ni du nombre des bulletins de vote et enveloppes trouvés
dans l'urne, ni de relui des bulletins annulés ; qu'au procès-
verbal établi dans une autre commune ne figure pas le nombre
des émargements ; que, dans six communes, aucun des bulletins
et enveloppes annulés n'est annexé au procès-verbal et que.
dans cinq autres communes, le chiffre des bulletins et envelop-
pes annulés annexés au procès-verbal n'est pas en concordance
avec celui des bulletins et enveloppes déclarés nuls ; que
l'ensemble de ces irrégularités enlève au recensement des votes
toute garantie d'exactitude et fait obstacle à la vérification du
nombre des voix réellement recueillies par les candidats, notam-
ment par le sieur Poudevigne et par la dame Roca, laquelle n'a
été proclamée élue qu'avec 33 voix de plus que le requérant ;

Considérant qu ' au surplus de graves irrégularités de propa-
gande, telles que la distribution de nombreux tracts, ont été
commises par deux candidats, dont la dame Roca, adversaires
du requérant;

Considérant que, de ce qui précède, il résulte qu'il y a lieu
de prononcer l'annulation des opérations électorales dont s ' agit,

Décide :

Art . 1". — L'élection législative à laquelle il a été procédé,
les 18 et 25 novembre 1962, dans la 2' circonscription du Gard,
est annulée.

Art. 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
12 février 1983.

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRFSIDENCE DE L 'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

Art . 138 du règlement :
« Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

d ' ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
e Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu 'une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaître s 'il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire de un mois . a

1180. — 14 février 1963 . — M. Julien demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quelle suite le Gouver-
nement entend donner aux conclusions contenues dans le rapport
dit Neumark concernant l 'harmonisation de la législation fiscale à
l 'intérieur de la Communauté économique européenne. Il lui demande
notamment si le Gouvernement compte proposer au Parlement des
textes permettant l 'unification de l'impôt sur les mouvements de
capitaine et le rapprochement des textes fiscaux sur la circulation
des véhicules auiumoo:les et de l 'impôt sur les transports, afin que
les dispositions en vigueui en France soient comparables pour ces
matières avec les taux pra( :qués dans les autres pays du Marché
commun . Il lui demande enfin quelles initiatives le Gouvernement
compte prendre pour coordonner et harmoniser la politique finan-
cière des six pays de la Communauté européenne.

1181 . — 14 février 1963. — M. du Haigouet expose à M. le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires algé-
riennes les différences anormales existant actuellement entre la
situation des anciens administrateurs de communes mixtes et celle
des ancièns ' fonctionnaires des services civils d'Algérie : . 1° le
règlement des pensions de la première catégorie a été confié à
l 'Etat algérien, alors que celui de la seconde catégorie relève de
l 'Etat français (ministère de l ' intérieur) . Or, il s ' agit dans les deux
cas .de fonctionnaires français qui ont été désignés et nommés par
la France . Il serait de toute justice que d ' anciens fonctionnaires de
recrutement, d'activité et d'attributions identiques soient soumis à
un même régime ; 2° les administrateurs retraités des services
civils perçoivent à grade égal une pension supérieure à celle des
administrateurs de communes mixtes . Cette inégalité est choquante
et, de plus, inexplicable . Il serait désirable, là aussi, de réaliser un
régime unique pour les mêmes fonctionnaires, la différence de
dénomination n ' impliquant, en réalité, aucune différence de hiérar-
chie ou de traitement entre ces deux catégories. Il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation.

1182 . — 14 février 1963 . — M. Morlevat appelle l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la dif-
férence existant entre le régime des retraites d'ancienneté et celui
des retraites proportionnelles en matière de réversion de pension.
II lui demande s'il n'envisage pas, dans de cadre d'un projet de
réforme du code des pensions, dont le dépôt a déjà été annoncé
depuis un certain temps, de remédier à eette disparité.

1183. — 14 février 1963. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre exposé
à M. le ministre des finances et des affaires économiques qu 'aux
termes de l'article 42 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959, le
forfait est le régime de droit commun lorsque le chiffre d'affaires
d'une entreprise n'a pas excédé, au cours de chacune des deux
année :, précédentes, 400 .000 francs pour les redevables dont le comn-
merc principal est de vendre ou de fournir le logement, et
100 .000 francs pour les autres redevables. Elle lui demande si, compte
tenu de ce que, depuis quatre ans, les indices de variation des prix
des matières premières, des salaires et de tous autres éléments do
base, ont évolué dans le sens d'une augmentation d'au moins 25 p . 100,
il n'estime pas équitable d'envisager un rajustement des limites du
forfait, qui pourraient ainsi être portées respectivement à
500 .000 francs et à 125 .000 francs.

1184. — 14 février 1963 . — M . Nègre demande à M . le ministre des
travaux publies et des transports : 1° si les salariés assurés sociaux,
les petits exploitants agricoles ainsi que les ressortissants des autres
catégories prévues par la loi, peuvent bénéficier, dans les conditions
générales, d'un billet de congé annuel, dans le cas où ils effectuent
un déplacement en situation de congé non payé (journées de réc*
pération, s ponts s à l'occasion de fêtes, travailleurs de moins de
dix-huit ans pour la période dépassant vingt-quatre jours, etc .):•
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2° dans l ' affirmative, si les dispositions ordinaires sont également
applicables aux salariés qui, n ' ayant pu bénéficier de leur congé
normal (suppression partielle ou totale du congé par décision minis-
térielle, résiliation de contrats, etc .), ont perçu une indemnité
compensatrice.

1185. — 14 février 1963 . — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, lors de leur déclaration
d ' impôts antérieure, certains salariés déduisaient de leur salaire les
frais de déplacement engagés pour se rendre de leur domicile à leur
lieu de travail ; et que l'administration des contributions directes,
qui acceptait cette déduction, a décidé qu 'il n'en serait plus de même
pour la déclaration des revenus de 1962 . Cette administration invoque
que les frais de transport du domicile au lieu de travail ne sont
déductibles qu 'en cas d 'obligation pour le déclarant d 'être domicilié
loin du lieu de travail • . 11 lui demande l' interprétation précise qui
doit être donnée à cette obligation » et, vu la crise du logement,
s' il n 'est pas possible d'établir des dérogations en faveur des salariés
habitant chez leurs parents, ou dans une commune où sévit la crise
du logement.

1186. — 14 février 1963 . — M. Nègre appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la population sur la situation
des médecins hospitaliers exerçant leurs fonctions à plein temps,
affiliés au régime complémentaire de retraite de l' 1 . P. A. C. T . E.
(Institution de prévoyance des agents contractuels et temporaires de
l'Etat) . Dans son article 7, le décret n" 51-1445 du 12 décembre 1951
instituant ce régime de retraite prévoit que les cotisations sont
assises sur la fraction de la rémunération excédant le plafond des
assurances sociales du régime général, à l 'exclusion des éléments
à caractère familial, des indemnités représentatives de frais et des
prestations familiales . Ce même article indique que la tranche de
rémunération supérieure à quatre fois ledit plafond ne supporte
aucune cotisation . Depuis le 31 décembre 1960, cette limite est portée
à 4,75 fois le plafond . Or, l'article 12 du décret n" 61-946 du
24 août 1961, relatif au recrutement, à la nomination et au statut
des praticiens exerçant à plein temps dans les hôpitaux publics,
autres que ceux situés dans une ville siège de faculté ou école
nationale de médecine et autres que les hôpitaux ruraux, précise
que les médecins pourront être soumis au régime complémentaire
du décret du 12 décembre 1951, mais il ajoute que les cotisations
seront assises sur la moitié des émoluments définis à l'article 6 du
même décret. Il lui demande s 'il n'est pas possible que l'article 12
du décret du 24 août 1961, qui entraîne une discrimination vis .à.vis
des médecins à plein temps des hôpitaux, soit modifié, afin que
ceux-ci soient soumis au même régime que tous les adhérents de
1 'I. P. A. C. T. E.

1187. — 14 février 1963 . — M. Prioux demande à M. le ministre
de la construction de lui faire connaître : 1° le coût annuel depuis
1955 des brochures et documents, nombreux et souvent luxueux,
publiés par le comité d'aménagement de la région parisienne ; 2" le
coùt annuel de fonctionnement de ce comité depuis 1955 ; 3" les
résultat', concrets pour l 'aménagement de la région parisienne
auxquels ont abouti ses travaux.

1188 . — 14 février 1963. — M . Prioux demande à M . le ministre
de la construction s'il estime conforme à la politique d ' aménagement
du territoire du Gouvernement la construction à Mantes, sous l ' égide
de la S. C. E. T., à 55 km de Paris, dans les limites de la
région parisienne, d'un grand ensemble de 7.000 logements, alors
que les besoins locaux sont de 1 .000 à 1 .500 logements à l 'heure
actuelle . En effet, même si l'on porte ce chiffre à 2.500 pour tenir
compte de l 'accroissement normal de la population et de l 'industrie
existante, les 4 .500 logements excédentaires ne pourront être occupés
que si, par la création de nombreuses usines nouvelles dans l'agglomé-
ration mantaise, on attire une main .d 'ceuvre extérieure venant non
de Paris — bien des exemples montrent qu 'un tel espoir est illusoire
— ni des environs qui sont complètement asséchés, mais de régions
éloignées de Paris . Cette nécessité est confirmée par l 'attitude de la
municipalité qui, chaque fois qu 'elle a cru la réalisation du grand
ensemble sur !e point de débuter, a demandé l 'extension de sa
zone industrielle actuelle. Si une telle décision était prise, elle irait
à l'encontre de la réglementation récente qui ;' pour freiner les
implantations d ' usines nouvelles dans la région parisienne, les frappe
dans la région mantaise d 'une pénalisation de 5 .000 francs par mètre
carré . Il lui demande de lui préciser : 1° s ' il entend libérer la création
d'usines dans -la région parisienne de toutes entraves, et notamment
supprimer cette pénalisation, pour éviter que les 4 .500 logements du
grand ensemble de Mantes ne restent inoccupés, alors qu 'il en
manque tant ailleurs, et s ' il accepte ainsi de précipiter, au détriment
de la province, la transformation de la vallée de la Seine en rue
industrielle ; 2" si, au contraire, il lui parait préférable de ne pas
aller à l'encontre de la politique de décentralisation industrielle
prônée par le Gouvernement et, en conséquence, d'autoriser à
Mantes la construction non d'un grand ensemble de 7 .000 logements,
mais seulement des logements dont la population a besoin, et qu'elle
attend depuis des années en raison du temps que la mise au point
de ce prc jet grandiose a fait perdre ; 3° si, en conséquence, il ne lui
paraît pas nécessaire de remanier au plus vite ce projet, en accord
avec les ministres intéressés, pour éviter que ne soient entrepris
des travaux d'aménagement de la zone à urbaniser en priorité et des

équipements publics qui ne seraient plus justifiés ; 4° si, enfin,
l 'expropriation des terrains de la zone à urbaniser en priorité est
achevée et à quel prix, et s 'il est bien exact qu ' une tranche de
1 .100 logements doit commencer prochainement et dans quels délais.

1189 . — 14 février 1963 . — M. Prloux demande à 4 ; le ministre
des finances et des affaires économiques s'il estime ',enferme à la
politique d 'aménagement du territoire du Gouvernement l'initiative
prise par la S . C. E. T. de la construction à Mante :, à 55 km de
Paris, mais dans les limites de la région parisienne, d 'un grand
ensemule de 7 .000 logements, alors que les besoins locaux sont de
1 .000 à 1 .500 logements à l 'heure actuelle . En effet, même si l ' on
porte ce chiffre à 2 .500 pour tenir compte de l 'accroissement
normal de la population et de l ' industrie existante, les '500 loge-
ments excédentaires ne pourront être occupés que si, par la . . :éation
de nombreuses usines nouvelles dans l 'agglomération mantaise, on
attire une main-d 'ceuvre extérieure venant non de Paris — bien des
exemples montrent qu 'un tel espoir est illusoire — ni des environs
qui sont complètement asséchés, mais de régions éloignées de Paris.
Cette nécessité est confirmée par l'attitude de la municipalité qui,
chaque fois qu 'elle a cru la réalisation du grand ensemble sur
le point de débuter, a demandé l'extension de sa zone industrielle
actuelle . Si une telle décision était prise, elle irait à l ' encontre
de la réglementation récente qui, pour freiner les implantations
d'usines nouvelles dans la région parisienne, les frappe dans la
région mantaise d ' une pénalisation de 5 .000 francs par mètre
carré . Il lui demande de lui indiquer : 1" s'il trouve normal que
la S . C . E . T ., dont la vocation est de participer à l'aménagement
du territoire en aidant à la création de zones industrielles et de
zones d'habitation, se soit engagée dans un projet certes gran-
diose et, de ce fait, tentant, mais qui n'en va pas moins manifeste-
ment à l 'encontre de la politique de décentralisation industrielle
poursuivie par le Gouvernement, et s'il n 'estime pas, en conséquence,
que les fonds, collectés par la caisse des dépôts et consignations
et qui par ailleurs sont prêtés si parcimonieusement aux communes
et notamment aux communes rurales, pourraient trouver un
meilleur emploi ; 2" s'il estime, à la lumière de cet exemple, qu 'est
suffisamment contrôlée la rentabilité des opérations entreprises
par la caisse des dépôts et consignations par l 'intermédiaire de ses
filiales et de sociétés d'économie mixte de plus en plus nombreuses
qui, en raison de l ' importance des fonds dont elles disposent — et
bien que ces fonds soient essentiellement publics — tendent à
constituer un nouveau pouvoir économique indépendant des pouvoirs
publics.

1190. — 14 février 1963 . -- M. Prioux expose à M. le ministre
de l'éducation nationale la ' situation paradoxale d'une commune
de 505 habitants, située en zone rurale, qui a demandé et obtenu
l 'inscription au programme 1963 d' un foyer rural, et à laquelle
le ministère de l 'agriculture n' a accordé pour cette réalisation
qu'une subvention de 25 p. 100 au lieu des 40 p. 100 habituels,
en raison du caractère partiellement urbain de la population de
cette commune, où se trouve effectivement installée une usine
qui occupe près de 200 ouvriers . Il lui demande s'il n 'est pas pos-
sible que, pour des cas semblables, les deux ministères mettent au
point une procédure conjointe, permettant de subventionner, à un
taux normal, un foyer destiné à l ' ensemble des jeunes de la commune
et des communes voisines, sans qu ' une distinction soit faite entre
les ruraux et les autres.

1191 . — 14 février 1963 . — M. Prioux expose à M. le ministre
de l 'agriculture la situation paradoxale d' une commune de 505 habi-
tants, située en zone rurale, qui a demandé et obtenu l 'inscription
au programme 1963 d 'un foyer rural, et à laquelle le ministère de
l 'agriculture n ' a accordé pour cette réalisation qu 'une subvention
de 25 p . 100 au lieu des 40 p . 100 habituels, en raison du caractère
partiellement urbain de la population de cette commune, où se
trouve effectivement installée une usine qui occupe près de 200 ou-
vriers. Il lui demande s ' il n ' est pas possible que, pour des cas
semblables, les deux ministères, de l'agriculture et de l'éducation
nationale, mettent au point une procédure conjointe, permettant
de subventionner, à un taux normal, un foyer destiné à l 'ensemble
des jeunes de la commune et des communes voisines, sans qu'une
distinction soit faite entre les ruraux et les autres.

1192 . — 14 février 1963 . — M. Roche-Defrance demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale quelles sont les obligations d'une
ville, propriétaire des bâtiments d ' un lycée d ' Etat, concernant les
réparations ou aménagements à effectuer à ces bâtiments . Il lui
demande notamment : 1" dans quelles conditions l ' Etat intervient
pour des travaux intéressant le gros oeuvre ; 2" si la commune est
tenue de prendre en charge les travaux intérieurs aux bâtiments,
travaux qui semblent constituer une charge locative.

1193 . — 14 février 1963. — M. Roche-Defrance expose à M . le
ministre de la construction qu'un immeuble frappé d'alignement ou
de destruction, du fait de l'existence d'un plan d'urbanisme réali-
sable à plus ou moins longue échéance, devient invendable, lésant
ainsi gravement le propriétaire qui, par ailleurs, est peu enclin
à foire des réparations onéreuses et parfois urgentes. Il lui demande
quelles sont, dans de telles conditions, les possibilités du proprié-
taire pour sauvegarder ses légitimes intérêts .
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1194. — 14 février 1963 . — tA. Commenay expose à M . le ministre
des finances et des affaires étonomiques que les gérants libres des
stations de vente d'essence, pour 90 p. 100 des détaillants, se trou-
vent actuellement dans une situation très difficile . Leur marge
bénéficiaire, de 0,0347 franc, se voit déjà amputée de 0,02 franc par
litre pour les frais de gérance, auxquels s 'ajoutent ensuite les
salaires et charges sociales, le loyer, la patente, l 'électricité, les
assurances, etc. Ces pompistes, qui sont astreints à une présence
constante, travaillent dans des conditions pitoyables . Les travail-
leurs de même catégorie perçoivent une marge bénéficiaire de
0,088 franc en Allemagne, 0,045 franc en Belgique et 0 .056 franc en
Italie. Il lui demande s 'il ne lui parait pas indispensable de faire
relever au plus tôt la marge bénéficiaire de ces 43.000 détaillants
qui, à leur tour, donnent des emplois à 35 .000 salariés.

1195 . — 14 février 1963 . — M. Carlier expose à M. le ministre
des armées que, dans le passé, à l ' occasion d' hivers rigoureux ou
pour diverses raisons, des permissions spéciales ont été accordées
aux fils de cultivateurs . Il lui demande, compte tenu de l'hiver
rigoureux actuel, s 'il compte, pour le réensemencement des blés,
accorder des permissions agricoles spéciales aux fils de cultivateurs
sous les drapeaux.

1196 . — 14 février 1963. — M. Carlier expose à M. le ministre de
l 'agriculture les graves dégâts causés aux récoltes dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais par cet hiver particulièrement rigoureux,
et il lui demande quelles mesures il compte prendre pour indem-
niser les cultivateurs de ce département.

1197. — 14 février 1963. — M. Roger Roucaute attire l 'attention de
M. le ministre de la construction sur les difficultés qui s' élèvent
entre propriétaires et locataires de Pont-Saint-Esprit (Gard) par
suite de l'augmentation des loyers en application du décret n° 62-99
du 27 janvier 1962, une cinquantaine d'expulsions étant envisagées,
ce qui provoque une intense émotion dans la localité . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour empêcher les hausses
abusives des loyers et pour trouver une solution amiable permet-
tant de sauvegarder l'intérêt général de la cité rhodanienne.

1198. — 14 février 1963 . — M. Tourné expose à M. le ministre de
la santé publique et de la population qu'on dénombre en France
un très grand nombre d ' enfants déficients sur le plan physique,
alors qu 'ils sont intellectuellement de niveau normal . Ces enfants,
atteints de déficiences congénitales ou des séquelles de graves
maladies poliomyélitiques par exemple, ou par suite d'accidents
divers, sont une charge sérieuse pour leurs familles. Ils en sont une
pour l'Etat lui-même tant qu'ils restent improductifs, du fait de
leur non-rééducation fonctionnelle et de leur non-reclassement pro-
fessionnel . Les intéressés eux-mêmes ressentent durement leurs
déficiences physiques tant qu'ils se considèrent comme improductifs
parce qu'abandonnés socialement. En effet, tout infirme ou tout
diminué physique, quelle que soit la nature ou l'origine de sa défi-
cience, de trouve goût à la vie dès qu'il peut, sur le plan profes-
sionnel, se considérer comme -utile . La société a donc pour devoir
impérieux de tout mettre en oeuvre pour assurer la rééducation
fonctionnelle et professionnelle de tous les enfants déficients phy-
siquement et pour les reclasser ensuite dans la branche
professionnelle choisie par le rééduqué. Il lui demande : 1° quelle
est la doctrine de son ministère en cette matière ; 2° combien
d'enfants des deux sexes, déficients physiques mais intellectuelle-
ment normaux, de trois ans à vingt ans, ont été recensés en France ;
3° combien d'établissements, publics d'une part, privés de l'autre ;
existent en France pour rééduquer fonctionnellement et profes-
sionnellement ces enfants et ces jeunes de trois ans à vingt ans
(le nombre de places d'internat et de demi-internat) ; 4° quels
métiers on apprend à ces enfants ; 5° dans quelles conditions le
reclassement professionnel de ces enfants s'effectue ; 6° combien
il y a en France d'enfants des deux catégories précitées qui ont,
au cours des cinq dernières années, bénéficié d'un reclassement
professionnel ; 7° quels sont les crédits que l 'Etat consacre par
an, depuis cinq ans, pour réaliser méthodiquement une rééducation
fonctionnel l e et professionnelle des enfants handicapés physiques
mais intellectuellement normaux ; 8° si l'Etat a des perspectives
nouvelles sur ce plan et, dans l'affirmative, lesquelles.

1199. — 14 février 1963 . — M. Davioud expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'une société qui,
ayant fait construire des immeubles bénéficiant de l 'amortissement
exceptionnel à 50 p. 100, a, en outre, pratiqué l 'amortissement
exportateur Cette société a laissé figurer dans ses recettes les reve-
nus desdits immeubles en totalité. En cours de vérification, elle
demande à bénéficier de l'article 210 ter du code général des
Impôts sur l'évaluation forfaitaire . II lui demande : 1° si l'admi-
nistration fiscale est fondée à réintégrer malgré cela l'amortisse.
ment exportateur, d'une part, sur l'amortissement exceptionnel à
50 p . 100 pratiqué la première année, d'autre part, sur les amor-
tissements à 1,25 p. 100 pratiqués ensuite ; 2° si l'administration
fiscale peut prétendre rattacher à l'impôt sur les sociétés dû par
cette société le déficit résultant de ces amortissements .

1200 . — 14 février 1963 . — M. Davisud e-erse à M . le ministre des
nances et des aff-ires économiques !a s : ;ua ion d'une commune

forestière qui a eu une grande partie . de son territoire ravagée
par le feu, ce qui va entraîner la présentation de demandes d'exoné-
ration d'impôts fonciers par les propriétaires sinistrés . Il lui demande
-en n 'y aurait pas uns p ossibilité d ' évit_r l'a ;grcvation des charges
.:es prop riétaires resl . .ui imposables, étant donné qu ' il s ' agit d'une
commune sans taxe Iscale, en dehors du minimum garanti.

1201 . — 14 février 1963 . — M. Français Perrin expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que certains mili-
taires de carrière, qui ont été contraints de prendre une retraite
anticipée soit par radiation des cadres, soit par abaissement de la
limite d 'âge, soit pour toutes autres raisons, se trouvent n 'avoir
aujourd'hui qu 'une pension très inférieure à ce qu'elle devrait être.
Il lui demande s'il n ' estime pas qu ' il serait de stricte équité de
rouvrir, au profit des intéressés, les délais accordés par la loi du
7 février 1953.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

INTERIEUR

648 . — M. Davoust expose à M. le ministre de l ' intérieur que
le Premier ministre a rendu un arbitrage tendant à transférer les
commis e ancienne formule s dans le cadre des rédacteurs de
préfecture, courant juin 1962. Or, les dispositions d'un projet de
décret, en tous points conformes aux conclusions de cet arbitrage,
semblent actuellement remises en question tant à la fonction
publique qu'au ministère des finances. Il lui demande dans quels
délais satisfaction pourra être donnée aux intéressés dont la situa-
tion litigieuse depuis 1949 a fait l'objet d 'interventions réitérées en
faveur de leur intégration totale dans le cadre B . (Question du
19 janvier 1963.)

Réponse. — Le ministère de l'intérieur a effectivement adressé
aux ministères intéressés des propositions en vue du règlement
du problème qui fait l 'objet de la question de l'honorable parlemen-
taire. Tout en souhaitant qu'elles soient adoptées dans un proche
avenir, il ne peut toutefois indiquer actuellement avec précision
dans quels délais interviendront les mesures envisagées en faveur
des fonctionnaires dont il s'agit.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

728. — M. Bourgund expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que de nombreux titulaires d 'une pension de
retraite proportionnelle, qui ne peuvent bénéficier de ce chef des
prestations familiales, éprouvent de grandes difficultés de réemploi,
et, de ce fait, ne se trouvent pas dans les conditions d'ouverture du
droit à ces prestations en qualité de salariés. Il lui demande si,
compte tenu de ces circonstances, il ne serait pas possible de
revenir sur les dispositions réglementaires actuellement en vigueur
et d'accorder aux intéressés le bénéfice desdites prestations . (Ques-
tion du 25 janvier 1963 .)

Réponse. — L'ouverture du droit aux prestations familiales est
subordonnée à la justification par le bénéficiaire d'une activité
professionnelle lui procurant des revenus suffisants ou de l'impos-
sibilité d'exercer une telle activité . Aux termes de l'article 4 du
décret du 10 décembre 1946 portant règlement d 'administration
publique pour l'application de la loi du 22 août 1946, les titulaires
d'une allocation ou d'une pension de vieillesse sont présumés être
dans l 'impossibilité d 'exercer une activité professionnelle . La même
présomption ne peut s'appliquer aux titulaires d'une pension de
retraite proportionnelle, obtenue à un âge où l 'activité profession-
nelle peut normalement être poursuivie. Mais les intéressés peu-
vent faire valoir devant la commission prévue à l'article 3 du décret
du 10 décembre 1946 les motifs qui justifient l'impossibilité où ils
se trouvent d 'exercer une activité professionnelle . Si ces raisons
sont reconnues valables, ces personnes ont droit alors au bénéfice des
prestations familiales, dans les mêmes conditions que les titulaires
d'une pension de vieillesse .

TRAVAIL

491 . — M. Bustin expose à M . ie ministre du travail que "hiver
rigoureux qui continue à sévir et le verglas persistant dans la
région du Nord créent de' sérieuses perturbations dans la circula-
tion . Les routes sont impraticables . De nombreux travailleurs sont
dans l'impossibilité d'effectuer le 'trajet les séparant de leur lieu
de travail, les autobus les transportant étant immobilisés . De ce
fait, la grande majorité des travailleurs, que ce soit des mines, de
la métallurgie ou d'autres entreprises, subissent des pertes de
salaires ou de traitements qui les placent dans une situation confinant
à la misère . Or, ils ne peuvent prétendre aux allocations complé-
mentaires de chômage prévues par l'Assedic . L lui demande les
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mesures qui'l compte prendre d'urgence afin d'accorder à ces
travailleurs les indemnités d 'intempéries équivalentes à celles
allouées dans le bâtiment . (Question du 8 janvier 1963 .)

Réponse . — Il convient tout d'abord de rappeler que la loi du
21 octobre 1946 prévoyant une indemnisation en faveur des salariés
privé:, de travail en raison des intempéries n'est applicable qu ' aux
ouvriers du bâtiment et des travaux publics . En ce qui concerne
les travailleurs appartenant à d 'autres professions, toutes ' nstruc-
tions utiles ont été données aux directeurs départementaux du
travail et de la main-d'oeuvre afin qu'ils puissent attribuer les
allocations de chômage partiel, dans la limite de deux quatorzaines,
au personnel des entreprises dont l 'activité aurait été suspendue
par suite d'arrêts de travail dus au gel ou à des chutes de neige.
Cette mesure est applicable à compter du 2 janvier 1963 à toutes
les entreprises perturbées dans leur fonctionnement, quelle que
soit leur importance, même si elles comptent moins de cinq salariés,
qu 'elles soient ou non visées par l 'arrêté du 31 décembre 1959

609. — Mme Prin expose à M. le ministre du travail que, dans
de nombreuses entreprises et précisément dans celles du textile et
de l ' habillement, les ouvrières sont dans l ' impossibilité de déterminer
leur salaire horaire . Les feuilles de paie portent de multiples indi-
cations chiffrées non expliquées . Notamment, il est mentionné le
montant global du salaire brut auquel a été ajoutée la prime de
production, sans qu ' il soit possible de connaître les montants
respectifs de l ' un et de l 'autre et, si des heures supplémentaires ont
été effectuées, leur nombre et leur taux ne sont pas indiqués . Elle
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soient
appliquées par toutes les entreprises les dispositions de l ' article 44
a du code du travail, qui exigent que tout bulletin de paie men-
tionne : 1 " la période et le nombre d ' heures de travail auxquels se
rapporte la rémunération versée, en mentionnant séparément, le
cas échéant, celles qui sont payées au taux normal et pour celles
qui comportent une majoration au titre des heures supplémentaires,
le ou les taux de majoration appliqués et le nombre d 'heures cor-
respondant, etc. ; 2° la nature et le montant des diverses primes
s'ajoutant à la rémunération ; 3" le montant de la rémunération brute
gagnée par la personne à qui est délivré le bulletin de paie ; 4 " la
nature et le montant des diverses déductions . opérées sut cette
rémunération brute ; 5 " le montant de la rémunération effectivement
reçue par le travailleur. (Question du 18 janvier 1963 .)

Réponse . — Conformément à l 'article 44 a du livre I" du code
du travail, un bulletin de paie doit être remis à l 'occasion du paie-
ment de leur rémunération à toutes les personnes, apprenties , sala-
riées ou travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit,
pour un ou plusieurs employeurs, et quels que soient le montant
et la nature de leur rémunération, la forme, la nature ou la validité
de leur contrat . Sur ce bulletin doivent figurer les diverses mentions
énoncées audit article. Aux termes de l'article 104 du livre I" du
code du travail : e Sans préjudice de la responsabilité civile, toute
contravention aux prescriptions des articles ... ainsi que des articles . ..
44 a du présent livre, sera poursuivie devant le tribunal de police
et punie d ' une amende de 18 francs à 54 francs o . Les inspecteurs du
travail et de la main-d'oeuvre sont chargés, en application des dispo-
sitions combinées de l ' article 93 du livre II du code du trava i l et de
l'article 107 du livre I" dudit code, de relever les infractions à
l 'article 44 a susvisé . En conséquence, si l 'honorable parlementaire
veut bien faire connaître au ministre du travail les noms et adresses
des employeurs qui délivreraient à leurs ouvrières des bulletins
de paie non conformes au ., prescriptions de l' article 44 a du livre I"'
du code du travail, les 'arvices de l ' inspection du travail seront
invités à procéder à des enquêtes en la matière . Sinon, il appartien-
drait aux ouvrières en cause de porter ces faits directemert a la
connaissance des inspecteurs du travail contrôlant les établissements
intéressés.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l ' article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement.)

68 . — 11 décembre 1962. — M. André Beauguitte demande à M.
le ministre de l 'agriculture s ' il ne serait pas possible d 'exonérer
de droits d'enregistrement les échanges amiables à l'intérieur
du canton et pour les communes limitrophes du canton.

372. — 8 janvier 1963 . — M. Robert Ballanger expose à M. le
ministre des armées que le projet de loi n° 1867, relatif à certaines
modalités d'accomplissement du service militaire, dont la discussion
a commencé le 27 juillet 1962, a été renvoyée, le même jour, à la
commission de la défense nationale et des forces armées . De ce
fait, le problème du statut de l'objection de conscience reste posé.
Selon ses déclarations, faites au cours du débat, cent-trente et un
objecteurs de conscience étaient emprisonnés. Ii lui demande à quelle
date et suivant quelles modalités il envisage de faire inscrire à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale les textes relatifs au statut
de l'objection de conscience .

373 . — 8 janvier 1963 . -- M. Robert Ballanger expose à M . le
ministre du travail que la prime spéciale uniforme de transport,
allouée aux salariés dont le lieu de travail est situé dan, la
première zone de la région parisienne, n 'est pas versée aux
cadres des centres de formation professionnelle des adultes sous
le prétexte qu 'ils sont logés quatre jours sur sept alors que nombre
d 'entre eux sont obligés de supporter chaque semaine des frais
de transport pour se rendre auprès de leur famille . Il lui demande
s'il n'envisage pas de décider que, par une interprétation p,us
libérale des dispositions de l ' article 3 de l ' arrêté du 28 septembre
1948 (modifié par l ' arrêté du 28 janvier 1950 et par le décret du
30 juillet 1960, ces intéressés percevront cette prime, au moins au
taux réduit, dans les conditions prévues par la circulaire N. 65 TR
du 25 octobre 1948.

375. — 8 janvier 1963 . — M. Waldeck Rochet appelle l'attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation particulière des anciens employés de la Compagnie géné-
rale des automobiles postales qui, intégrés en 1947 dans l' adminis-
tration des postes et télécommunications, n 'ont pas été admis à
faire valider, pour la retraite, les années qu'ils avaient passées au
service de cette compagnie. D 'autre part, les conditions dans les-
quelles ils accèdent à la retraite ne leur permettent pas de béné-
ficier ni des avantages du service actif, ni du régime complémen-
taire de retraite . De ce fait, le montant de leur pension est très
inférieur à celui de leurs collègues plus jeunes, exerçant les
mêmes fonctions . Lui rappelant que le ministre des postes et télé-
communications l'a saisi, en juillet dernier, de propositions dans
ce sens, il lui demande à quelle date il a l ' intention de publier le
décret accordant aux intéressés — qui sont peu nombreux — le
bénéfice de l ' affiliation à l 'institution générale des retraites des
agents titulaires de l ' Etat (I . G . R . A . N. T . E.) pour la période
pendant laquelle ils ont été au service de la Compagnie générale
des automobiles postales (C . G . A . P.).

376. — 8 janvier 1963 . — M. Fiévez expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que le conseil général du Nord, qui vient
de tenir sa deuxième session ordinaire de 1962, a constaté avec
regret, après une étude sérieuse de la situation scolaire dans le
département, que le nombre de projets scolaires pour le premier
degré, susceptibles d 'être subventionnés par le ministère de l 'éduca-
tion nationale, est en régression constante . En 1959, il était de
quatre cent quarante et une classes ; en 1960, de trois cent soixante-
neuf classes ; en 1961, de deux cent neuf classes ; en 1962, dix-neuf
projets représentants cent quatre-vingt-huit classes ont été subven-
tionnés . Mais aucun n 'a pu être réalisé par suite du retard apporté,
par le ministère de l ' éducation nationale, à l 'approbation de la liste
établie par le conseil général avec la collaboration de l 'inspection
académique Pour 1963, douze projets seulement sont susceptibles
(et cela est encore aléatoire) d'être suvenlionnés. Or, pour le dépar-
tement, quatre cent quatre-vingt-quatre projets, représentant plus
de trois mille classes, sont déposés. Près de mille classes sont d'une
nécessité absolue dans l 'immédiat . La liste des communes, où la
construction de nouvelles classes sera ajournée, s' allonge sans
cesse. A ce rythme, un quart de siècle sera nécessaire pour la réa-
lisation des projets déposés dans le Nord. Des centaines de classes
sont surchargées . Il n 'est pas rare de voir soixante, soixante-dix,
quatre-vingts enfants entassés dans une seule classe . D 'autres classes
se font dans des baraquements de la guerre 1939-1945, des bureaux de
mairie, des maisons de particuliers, d ' anciennes écuries, des gre-
niers, d 'arrière-salles de café . La même situation existe dans
l 'enseignement technique . Son entrée a été refuse à des milliers
de jeunes gens, alors que le pays a besoin d' ouvr;ers qualifiés. Quant
au personnel, il est plus qu 'insuffisant dans tous; les degrés d 'ensei-
gnements . Dans le seul département du Nord, fin 1961, il y avait
deux mille sept cents remplaçants . Ce nombre a encore augmenté
en 1962. Dans l 'enseignement technique, 35 p. 100 des postes sont
occupés par des maîtres auxiliaires . Un décret pris pour pallier
le manque de personnel ne prévoit pas d 'autre moyen que le recru-
tement de contractuels ne faisant pas partie de l 'enseignement . L 'en-
seignement public est sacrifié au bénéfice de l ' enseignement confes-
sionnel dont les crédits accordés sont en augmentation constante . La
rentrée scolaire de septembre 1963 sera catastrophique . Des milliers
d ' élèves des différents ordres d'enseignements seront privés du droit
de s'instruire . Ce n ' est certainement pas ainsi que l ' on fera croire
à notre jeunesse qu 'on lui prépare un avenir radieux, plein d'enthou-
siasme . Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour assurer
la construction des projets déposés et la formation d ' un personnel
enseignant qualifié et bien rémunéré.

378. — 8 janvier 1963 . — M . Roger Roucaute signale à M. le ministre
de la santé publique et de la population le vif mécontentement et
les inquiétudes des riverains de l'Auzonnet pour les communes de
Saint-Jean-de-Valeriscle, les Mages, Saint-Julien-de-Cassagns.s, Allègre
et, au-delà, vers Bagnols-sur-Cèze . Des dommages importants sont
causés aux cultures maraîchères et frutières, en particulier en aval
du puits de mine de Saint-Florent sur tout le parcours de la rivière,
l'eau des puits de cette région est fortement salée. Des analyses faites
en laboratoire ont révélé que ces eaux contenaient dix fois plus de
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chlorure de sodium que le maximum normal et ont conclu : a) que
les eaux de l 'Auzonnet étaient impropres à l 'arrosage ; b) que les
eaux des puits ne sont pas potables . Un litre d 'eau, prélevé au
16' étage du puits de mine de Saint-Florent, s'est révélé, à l'analyse,
impropre à la consommation pour son taux de nitrate et de chlorure
ainsi que son taux trop élevé de matières organiques, tandis que
l 'eau de l 'Auzonnet, en amont de Saint .Florent . ne présente aucune
anomalie. Il lui demande les mesures qu' il compte prendre pour :
1• faire rechercher les causes de cette pollution des eaux de
l ' Auzonnet et de la région ; 2" remédier à cette situation préjudi-
ciable aux riverains et à l'ensemble de la population.

381 . — 8 janvier 1963 . — M. de Poulpiquet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques dans quelle mesure l'admi-
nistration des contributions directes pourrait admettre en déduction
fiscale les cotisations versées par un commerçant en vue de se
constituer une retraite.

383. — 8 janvier 1963 . — M . Le Guen expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, d 'après certaines infor-
mations, il serait envisagé, en vue de simplifier les droits d'enregis-
trement sur la construction et sur les transactions immobilières,
d'appliquer la T . V. A . à un taux uniforme sur toutes les opérations
de construction . Si une telle mesure intervient, les constructeurs,
offices et sociétés H . L. M ., sociétés de Castors, municipalités et
promoteurs de logements économiques et familiaux, qui tous construi-
sent à des prix taxés )avec le bénéfice de la prime à 10 francs)
subiront une augmentation réelle de 10 p . 100, puisque jusqu ' à
présent, ces constructeurs étaient exonérés de la T . V. A . Du point
de vue social, une telle augmentation serait profondément regret-
table, puisque, en ce qui concerne l 'accession à la propriété, la
plus grande partie des bénéficiaires de la prime à 10 francs — en
dehors des fonctionnaires qui ont des prêts spéciaux — sont des
personnes modestes qui, à la suite d 'une telle augmentation, se
trouveront dans l 'impossibilité de construire . Il en serait de méme
pour les logements locatifs de ces diverses catégories, dont les
loyers augmenteront dans les mêmes conditions . Or . ces loyers
atteignent des prix qui sont déjà excessifs par rapport aux possi-
bilités des locataires . Si l'on veut pratiquer une politique sociale de
la construction, deux solutions seulement peuvent être envisagées :
ou bien exonérer les constructions primées à 10 francs de la T . V . A.
(cette exonération n ' est accordée à l 'heure actuelle que par tolérance

, le l 'administration et comme celle-ci l 'entend), ou bien appliquer
s : := ces constructions une réfaction de 50 p . 100 au lieu de 40 p . 100.
Il lai demande de lui préciser les intentions du Gouvernement à ce
su ;st, et s ' il peut lui donner l'assurance qu'aucune mesure suscep-
tible d 'entraîner une augmentation des prix de la construction
n'interviendra.

387, — 8 janvier 1963. — M. Voilquln attire l 'attention de M. ie
ministre de l ' information sur le fait que, aussi bien la presse écrite
que le journal publié et le journal télévisé semblent ignorer déli-
bérément dans l 'établissement du bulletin d'enneigement des sta-
tions françaises, l ' existence des stations vosgiennes qui ont pourtant
fait un gros effort de modernisation dans le domaine du sport
et du tourisme. Il lui demande s ' il compte remédier à cet oubli,
afin que ces stations soient mentionnées dans le bulletin diffusé quo-
tidiennement pendant la période d' hiver.

388 . — E janvier 1963 . — M . Sallenave expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports que, selon les renseignements qui
lui ont été donnés, les retraités de la S . N. C.F.A. ne sont pas pris
en charge par la S .N.C . F.,, alors que les agents en activité de
la S. N . C . F. A. ont été intégrés à la S.N.C.F. Il lui demande, dans
le cas où il en serait ainsi, de lui faire connaître les mesures qu 'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

390. — 8 janvier 1963 . — M . Cermolacce attire l 'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur les deux dispo-
sitions qui ont reçu l'avis favorable du conseil supérieur de l'éta-
blissement national des invalides de la marine et qui sont en
suspens depuis 1957 . Il s 'agit, d'une part, de modifier l ' article 4
de la loi du 22 avril 1950 complétant l 'article 22 de la loi du
12 avril 1941, afin que le bénéfice du droit à pension par réversion
sur sa concession directe soit accordé aux veuves, quelle que soit la
date à laquelle ce droit à pension a été ouvert, que leur mari soit
décédé antérieurement ou postérieurement •au 1•' juillet 1950. II
s'agit, d'autre part, de modifier l ' article 20 de. la loi du 22 sep-
tembre 1948 remplaçant l'article 19 de la loi du 17 juin 1938,
afin que la veuve, non divorcée ni séparée de corps, dont le
mari a été victime d'un accident professionnel qui a entraîné la
mort, perçoive une rente viagère de 37,50 p . 100 du salaire forfai-
taire de la victime, et non pas de 25 p . 100 comme c'est le cas
actuellement. Il lui demande quelle suite il entend donner à ces
deux propositions dont le blen-fondé est indiscutable et, en parti-
culier, s'il a l'intention de déposer au projet de loi de finances
pour 1963 un amendement à ce sujet.

392. — 8 janvier 1963 . — M. Raymond Boisdé demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques : 1" quelle est
la limite d 'âge des inspecteurs principaux, receveurs-percepteurs et
inspecteurs centraux du Trésor ; 2" si ces fonctionnaires, lorsqu'ils
vont atteindre l ' âge auquel ils peuvent prétendre à la retraite, doi-
vent formuler une demande pour être autorisés à continuer à exer-
ces jusqu ' à la limite d 'âge ; 3" s'ils sont mis d 'office à la retraite.

393. — 8 janvier 1963 . — M. Raymond Boisdé expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' aux termes
d 'un acte sous signatures privées, en date du 20 novembre 1958,
un sieur d.. ." a promis de vendre à une autre personne un appar-
tement, dépendant d ' un immeuble en construction, dans son futur
état d 'achèvement . A la suite de diverses difficultés entre les
cocontractants, est intervenu un jugement récent d 'un tribunal de
grande instance constatant que l ' écrit susénoncé valait vente, et
condamnant les parties à l 'exécuter . Or, à l ' époque où l 'acte a été
passé, était en vigueur l'article 1371 ter du code général des impôts
qui avait été substitué, à la date du 1" janvier 1956 . à l ' ancien
article 1371 bis du même code, lequel réduisait le droit de mutation
à titre onéreux au taux de 1 .20 p . 100 et supprimait la taxe de
première mutation à titre onéreux, pour la première mutation à
titre onéreux, notamment des constructions nouvelles dont les trois
quarts au moins de la superficie totale étaient affectés à l ' habita-
tion, sous condition que les travaux de construction aient été com-
mencés après le 31 mars 1950 et soient achevés avant le 1•' janvier
1962. L'article 3 du décret n" 50-898 du 2 août 1950, modifié par
l 'article 8 du décret du 12 janvier 1956, subordonnait l 'obtention
du bénéfice de cet allègement à la production : a) d ' une copie du
permis de construire : bl d 'un certificat du maire, enregistré avant
le 1'' avril 1962, précisant la désignation cadastrale de l 'immeuble,
les nom, prénoms et domicile du propriétaire, la date de l 'achève-
ment des travaux de construction et celle de la délivrance du
certificat de conformité et attestant que l 'immeuble neuf est, à
concurrence des trois quarts au moins de sa superficie totale, à
l 'usage d'habitation, qu 'il est complètement terminé et en état
d 'être habité dans toutes ses parties. Ces dispositions ont été abro-
g ées à compter du 1" janvier 1959 par l 'article 49 de l'ordonnance
du 30 décembre 1958 . Or, l 'immeuble en cause a fait l 'objet d' un
permis de construire en date du 6 mai 1958 et le certificat de
conformité a été délivré par les services municipaux à la date du
24 décembre 1959, mais aucun certificat du maire n ' a été enregistré
avant le 1•' avril 1962, cette formalité n 'ayant plus de raison d 'être
depuis le changement de régime fiscal. II lui demande si, eu égard
au changement de législation et par mesure de tempérament, le
droit réduit de 1,20 p. 100 peut être perçu alors que les parties
sont en mesure de produire le permis de construire, le certificat
de conformité et un certificat du maire attestant l ' habitabilité de
l 'immeuble, quoique ce dernier n 'ait pas été enregistré avant le
1•' avril, le tout sous réserve des pénalités encourues, ou si, au
contraire, doit être perçu le droit de 10 .80 p. 100 )tarif ordinaire),
augmenté des taxes locales et taxe à la première mutation, soit
au total 20,10 p . 100.

394. — 8 janvier 1963 . — M. Raymond Boisdé expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' au décès de
leur fils, majeur, célibataire, survenu loin de leur domicile, les
parents ont ramené le corps dans un caveau de famille qu ' ils ont
fait bâtir ; or, ces frais sont supérieurs aux 10 p . 100 forfaitaires
considérés comme frais professionnels . II lui demande si ces dépenses
peuvent, sur justifications, être réduites lors de l 'établissement de
la déclaration de l'impôt sur le revenu des personnes physiques.

395. — 8 janvier 1963 . — M. Lepidi appelle l 'attention de M. le
ministre des rapatriés sur la situation des bénéficiaires de prêts
de réinstallation, pour logement, gagés par dépôt des titres de
biens sis en Tunisie, qui forment une catégorie peu nombreuse et
close, ce mode de financement ayant été supprimé au profit de
dispositions plus libérales, plus simples . Les titulaires de ces prêts
ont subi deux graves préjudices : a) les revenus de ces biens et
leur valeur intrinsèque — éléments de la détermination du montant
du prêt et garantie du service des annuités — se sont effondrés
depuis les événements de Bizerte durant l ' été 1961 ; b) ils ont eu
la charge complète de leur réinstallation, alors que les prêts actuels
sont assortis d'une subvention pour travaux de réfection et d ' une
franchise de cinq ans. Il lui demande : 1 " quelles mesures ont été
prises propres à étendre le bénéfice de ces dernières dispositions
à la catégorie susvisée, en application de l 'interprétation libérale
qu ' il a donnée du décret du 10 mars 1962, le 20 juin 1962, en réponse
à la question écrite n" 13143 de M . Michel Sy ; 2 " quelles mesures
particulières à cette même catégorie sont envisagées au titre
d'aménagement pour alléger une dette dont les éléments compensa-
teurs ont presque disparu ; 3" quelles mesures conservatoires ont
été prises au titre des dommages subis par les immeubles des rapa-
triés lors de ces mêmes événements de guerre à Bizerte et s 'il ne
serait pas opportun que le consul de France dans cette ville soit
habilité à recevoir les dossiers.

397. — 9 janvier 1963 . — M . André Rey expose à M . le ministre
de l'éducation nationale la situation du personnel enseignant et de
surveillance du lycée Bellevue à Toulouse qui n 'a pas encore, à la
date du 7 janvier 19635 perçu le traitement du mois de décembre
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1962, pas plus que le paiement des heures supplémentaires de
novembre 1962. Ce n'est pas là un cas isolé, mais qui s 'est déjà pro-
duit au cours des années précédentes . Il apparaît certain que ni
l 'administration ni l'intendance du lycée Bellevue ne peuvent être
tenues pour responsables d 'une telle carence . En appelant son
attention sur cette situation, il lui demande : 1" s'il compte faire
procéder à une enquète pour connaître à quel échelon de l ' adminis-
tration préfectorale, académique ou des finances se situent les
responsabilités ; 2" s'il envisage de prendre les mesures indispen-
sables afin d'éviter le retour de négligences regrettables qui, injus-
tement, font subir un véritable préjudice à un personnel dont
la conscience et l'honnêteté professionnelle mériteraient une plus
vigilante considération.

398. — 9 janvier 1963 . — M. Cerneau expose à M. le ministre
d'Etat chargé des départements et territoires d ' outre-mer que la
loi n" 60-1368 du 21 décembre 1960 fixant les conditions d 'applica-
tion, dans les départements d'outre-mer, des dispositions de la
loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 portant divers aménagements
fiscaux dans ces départements dispose en son article 8, 3' alinéa :
« Le Gouvernement déposera, au début de la session d'avril 1961,
un projet de loi fixant les conditions dans lesquelles les béné-
fices industriels et commerciaux réalisés dans l'ensemble des dépar-
tements de la République française ainsi que les revenus de tous
ordres obtenus dans les départements d'outre-mer seront incités
à s 'investir dans les départements d'outre-mer, dans le cadre du
programme de développement établi pour chacun d ' entre eux et
pour compléter en tant que de besoin le volume des investissements
d 'origine locale» . Il lui demande si le Gouvernement, en retard
de plus de dix-sept mois sur l'exécution de dispositions légales
résultant d ' amendements acceptés par lui, a l' intention de déposer
le projet de loi visé ci-dessus sur le bureau des deux assem-
blées parlementaires avent l ' expiration de la session en cours.

399. — 9 janvier 1963 . — M. Cerneau expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la loi n" 60-1368 du
21 décembre 1960 fixant les conditions d ' application, dans les dépar-
tements d' outre-mer, des dispositions de la loi n" 59-1472 du 28 décem-
bre 1959 et portant divers aménagements fiscaux dans ces départe-
ments dispose en son article 8, 3' alinéa : « Le Gouvernement
déposera, au début de la session d ' avril 1961, un projet de loi
fixant les conditions dans lesquelles les bénéfices industriels et
commerciaux réalisés dans l ' ensemble des départements de la
République française ainsi que les revenus de tous ordres obtenus
dans les départements d'outre-mer seront incités à s 'investir dans
les départements d'outre-mer, dans le cadre du programme de
développement établi pour chacun d 'eux et pour compléter, en tant
que de besoin, le volume des investissements d ' origine locale ».
Il lui demande si le Gouvernement, en retard de plus de dix-sept
mois sur l ' exécution de dispositions légales résultant d 'amendements
acceptés par lui, a l'intention de déposer le projet de loi visé
ci-dessus sur le bureau d' une des deux assemblées parlementaires
avant l 'expiration de la session en cours.

400. — 9 janvier 1963 . — M. Cerneau expose à M . le ministre
d'Etat chargé des départements et territoires d 'outre-mer que la
situation des fonctionnaires de l'Etat en service dans les départe-
ments d'outre-mer est réglée au point de vue des congés adminis-
tratifs de façon différente suivant que leur domicile, avant leur
affectation, était distant de plus ou de moins de 3 .000 kilomètres
du lieu de leurs nouvelles fonctions, et cela en application des
décrets n " 47-2412 du 31 décembre 1947 et n" 51-725 du 8 juin 1951.
La question se pose de savoir quelle doit être la situation du
fonctionnaire relevant des dispositions du troisième paragraphe du
décret n" 47-2412 du 31 décembre 1947 et marié à un fonctionnaire,
bénéficiant des prescriptions du deuxième paragraphe du même
décret, modifiées par l 'article 1" du décret du 8 juin 1951, ou
inversement . Il lui demande s ' il ne lui parait pas nécessaire de
provoquer la mise en vigueur d'instructions qui permettraient aux
conjoints de suivre le même régime de congé administratif, ce
qui éviterait de nombreux mouvements, comme les mises en dispo-
nibilité périodiques, la perte des émoluments, le retard dans l 'avan-
cement et, enfin, le risque de ne plus retrouver, au retour, le
poste et même la résidente occupés avant le départ.

401. — 9 janvier 1963 . — M. Cerneau expose à M . le ,ministre d'Etat
chargé de la réforme administrative que la situation des fonction-
naires de l 'Etat en service dans les départements d'outre-mer est
réglée au point de vue des congés administratifs de façon diffé-
rente suivant que leur domicile, avant leur affectation, était distant
de plus ou de moins de 3.000 kilomètres du lieu de leurs nouvelles
fonctions, et cela en application des décrets n " 47-2412 du 31 décem-
bre 1947 et n° 51-725 du 8 juin 1951. La question se pose de
savoir quelle doit être la situation du fonctionnaire relevant des
dispositions du 3' paragraphe du décret n° 47-2412 du 31 décem-
bre 1947 et mari,: à un fonctionnaire bénéficiant des prescriptions
du 2' paragraphe du même décret, modifiées par l 'article 1"
du décret du 8 juin 1951, ou inversement . Il lui demande s'il
ne lui parait pas nécessaire de provoquer la mise en vigueur
d ' instructions qui permettraient aux conjoints de suivre le même
régime de congé administratif, ce qui éviterait de nombreux

mouvements, comme les mises en disponibilité périodiques, la
perte des émoluments, le retard dans l 'avancement et enfin le
risque de ne plus retrouver au retour le poste et même la résidence
occupés avant le départ.

404. — 9 janvier 1963 . — M . Peretti demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s 'il est exact qu 'une des
raisons du retard apporté à la publication du décret portant statut
des attachés des hôpitaux non C . H. U ., texte prévu par l 'article 29,
5' alinéa, du décret n" 58-1202 du 11 décembre 1958 et par consé-
quent attendu depuis quatre ans, réside dans la conception du
médecin vacataire au service de l'Etat ou des collectivités locales.
Placé dans un état de subordination administrative, ce vacataire
est un salarié à temps partiel iota à temps plein s 'il est au service
de plusieurs employeurs) et . comme tel, devrait pouvoir bénéficier
de la couverture sociale prévue par le code du travail, et notam-
ment par le chapitre IV du titre II, articles 54f à 54 n . Si, au
contraire, dans l'esprit du décret du 20 novembre 1961, contre lequel
une procédure est du reste engagée, le médecin vacataire n 'était
plus considéré comme un travailleur jouissant de tous ses droits
sociaux, même lorsqu'ils ont été expressément reconnus dans leurs
contrats de travail, on doit admettre que cette conception restric-
tive marquerait incontestablement une régression sociale, dont
seraient seuls victimes certains médecins qui consacrent une part
importante de leur activité au service de l'Etat. Pour mettre fin
aux inconvénients qui résultent soit de tels retards, soit de telles
anomalies, il parait souhaitable d ' étudier, en collaboration avec les
organisations syndicales intéressées, une sorte de charte du méde-
cin salarié reposant sur les trois principes suivants : indépendance
technique, subordination administrative et couverture sociale des
cadres salariés.

405. — 9 janvier 1963. — M. Baudis expose à M. le ministre des
rapatriés le cas des Français venant du Maroc et de la Tunisie,
qui souhaiteraient bénéficier, au même titre que ceux d ' Algérie,
d'une plus large interprétation de la convention du 24 juin 1959 sur
les facilités à accorder aux bénéficiaires de prêts . La situa-
tion présente de ces bénéficiaires de prêts ne leur permet
pas toujours d 'assurer le paiement des semestrialités d 'amortisse-
ment ni des subventions complémentaires de reclassement qui leur
sont consenties pour faire face au financement de l 'entreprise qu' ils
ont créée lorsque leurs ressources se révèlent insuffisantes . II lui
demande dans quelles conditions cette réforme de la convention pré -
citee pourrait intervenir.

406. — 9 janvier 1963. — M . Ziller expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : un propriétaire
d'immeubles a engagé contre un locataire un procès tendant à
la revision du loyer, ou pour non-observation des clauses du contrat.
Le coût de ce procès ressort à 1 .950 francs, se décomposant comme
suit : avoué, 500 francs ; avocat, 300 francs ; expertise, 1 .000 francs ;
divers, 150 francs. Sur ce total, il récupère 330 francs de frais
d'expertise, remboursés par le locataire, et 1 .620 francs restent donc
à sa charge, pour une location annuelle de 1 .000 francs. Il lui
demande si ce propriétaire peut déduire cette somme de 1 .620 francs
de sa déclaration d ' impôt sur le revenu.

407. — 9 janvier 1963. — M. Laurin expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l ' assuré socialç qui rem-
plit les conditions d 'âge, d 'immatriculation et de salariat requises,
a droit à une pension d'invalidité lorsque sa capacité de travail ou
de gain se trouve réduite des deux tiers (art . L.304 du code de la
sécurité sociale) . L'intéressé a droit, ou ouvre droit, sans limitation
de durée, aux prestations. en nature de l'assurance maladie et de
l 'assurance maternité. Il lui demande : 1" si ces disposition> sont
applicables aux militaires ou gendarmes, ayant servi au-delà de la
durée légale, rayés des contrôles d ' activité pour invr,üsité net impu-
table au service et n 'ayant pas droit, de ce fait, à une pension au
titre du code des pensions militaires d'invalidité et victimes de
la guerre, ou au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite ; 2" dans l'affirmative, à qui incombe, dans ce cas, le
paiement : a) de la pension d 'invalidité ; b) des prestations ' maladie
et maternité ; 3" dans la négative, s 'il ne conviendrait pas de com-
pléter la législation sur ce point.

406 . — 9 janvier 1963 . — M. La Combe expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports les nombreuses difficultés et
sujétions résultant pour les voyageurs et représentants de com-
merce des diverses réglementations ou limitations imposées au sta-
tionnement . La voiture est pour les intéressés un instrument de
travail indispensable à des activités souvent incompatibles avec les
divers règlements fixant les limites ou la durée du stationnement.
Il lui demande si, dans le cadre de l'étude des mesures indispen-
sables concernant la répression du stationnement illicite ou abusif,
il n'envisage pas d'apporter, en faveur des représentants, voyageurs
de commerce et assimilés, les aménagements ou assouplissements
nécessaires au libre exercice d ' une profession participant direc-
tement au développement économique du pays .
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409. — 9 janvier 1963 . — M. Cazenave expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas des retraités titu-
laires à la fois d'une pension civile et d'une pension militaire . Les
dispositions de l'article 8-46 du décret du 2 avril 1948, qui accordait
une indemnité à cette catégorie de retraités, n 'ont pas été reprises
dans le décret n " 49-1416 du 5 octobre 1949, qui s ' est substitué à
celui-ci, et elles ont cessé de s'appliquer à compter du 16 octobre
1949 . En 1955, cette indemnité n'a pas été rétablie . Le décret
n° 55-957 du 11 juillet 1955 a simplement étendu à cette catégorie de
retraités un droit d 'option (qui n'existait qu ' à l ' égard des titulaires
de deux pensions civiles) pour la rémunération des services légaux
et de mobilisation dans l ' un ou l'autre des avantages considérés.
Ce droit d ' option, étendu par le décret n" 56-592 du 14 juin 1956 aux
tributaires de la caisse nationale de retraites des agents des collec-
tivités locales, n'a été reconnu par les textes susvisés qu 'à l 'égard
des agents mis à la retraite depuis le 1"' janvier 1955. Il s 'ensuit
que les retraités de cette catégorie, mis à ia retraite entre le
16 octobre 1949 et le 1" janvier 1955, touchent mille francs de
moins par an qu'un de leurs collègues de même grade et de même
temps de service mais qui ne bénéficie pas, lui, des avantages
accordés aux blessés de guerre . Pour faire cesser cet état de
choses, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre en vue
d'attribuer au décret du 14 juin 1956 un effet rétroactif remontant
au 16 octobre 1949.

410. — 9 janvier 1963 . — M. Cazenave expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que le fait qu'un pilote
se tue en service aérien commandé par suite d ' un accident matériel
n'implique pas la mention « mort pour la rance ", mais seulement
la mentions blessure en service aérien u ; et que celle-ci a pour
conséquence de priver les enfants de ce pilote de tout secours de la
part de l'Etat. Il lui demande s 'il envisage l'extension de la qualité
de pupille de la nation aux enfants de pilotes tués en service aérien
commandé.

411. — 9 janvier 1963. — M. André Beauguitte attire l'attention de
M. le ministre de l' intérieur sur l' urgence qu ' il y aurait à régler,
d'une manière définitive, les conditions d ' accès à l'honorariat, pour
les anciens officiers de sapeurs-pompiers, qu ' ils soient volontaires
ou professionnels . Un décret en date du 14 septembre 1962 a précisé
les conditions d 'attribution des médailles d ' honneur pour les officiers
des deux catégories . Il lui demande s'il ne pense pas que ces
dispositions pourraient ètre reprises en ce qui concerne l'honorariat,
ce qui donnerait satisfaction à de nombreux postulants.

412. — 9 janvier 1963. — M . de Poulpiquet demande à M. le ministre
du travail s ' il n ' envisage pas de créer un statut du chauffeur
routier, comprenant : 1" l'attribution d'une carte professionnelle ;
2" un régime de retraite adapté à la profession ; 3" la réglementation
et le contrôle de la durée du travail du conducteur ; 4° la reconnais-
sance des maladies professionnelles ; 5" l'augmentation des salaires
et l'indemnisation des heures supplémentaires.

419. — 9 janvier 1963. — M. de Poulpiquet demande à M. le ministre
des travaux publics et des transports s 'il n ' envisage pas de créer
un statut du chauffeur routier comprenant : 1 " l 'attribution d ' une
carte professionnelle ; 2" un régime de retraite adapté à la profes-
sion ; 3" la réglementation et le contrôle de la durée du travail du
conducteur ; 4 " la reconnaissance des maladies professionnelles ;
5° l ' augmentation des salaires et l ' indemnisation des heures supplé-
mentaires.

415 . — 9 janvier 1963. — M. André Halbout expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l ' article 168 du code
général des impôts établit une présomption de fraude à l'encontre
des contribuables dont le train de vie est en disproportion marquée
avec leurs revenus déclarés et fixe forfaitairement les bases qui,
dans ce cas, sont retenues pour l'imposition. Cette présomption est
irréfragable puisque les contribuables ne peuvent faire échec à cette
imposition forfaitaire « en faisant valoir que leurs revenus impo-
sables à l'impôt sur le revenu des personnes physiques seraient infé-
rieurs aux bases d'imposition résultant du barème », la seule excep-
tion à cette interdiction de preuve est celle où le contribuable
dispose de revenus « expressément exonérés de l ' impôt sur le
revenu des personnes physiques », cas visant les revenus d'obliga-
tions souscrites à des emprunts d 'Etat. En application de ces dispo-
sitions, un propriétaire qui, pendant plusieurs années, avait consacré
la totalité de ses revenus à l ' exécution de travaux indispensables à
ses immeubles bâtis, a été imposé à un chiffre élevé alors qu'il
avait, pour maintenir son train de vie, procédé à l'aliénation de
meubles -et d 'immeubles recueillis par succession . L'intéressé, ayant
succombe sur un recours gracieux, n' a pas introduit de recours
contentieux, sachant qu'il ne pourrait légalement être admis à faire
la preuve de ses prétentions . Cette présomption, qui interdit toute
preuve et pénalise l'honnêteté du contribuable au même titre que la
fraude, peut paraître contraire aux principes de liberté et d'égalité.
Il lui demande s 'il n 'envisage pas qu 'à cette présomption irréfra-
gable soit substituée une présomption simple qui permettrait aux
contribuables de justifier de l'exactitude de leurs déclarations .

422 . — 9 janvier 1963. — M. Schaff expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un organisme créé sous
forme d 'association de droit local a pour mission statutaire de
réaliser des lotissements à usage d 'habitation. Il acquiert des
terrains, les lotit, et les rétrocède ensuite selon les surfaces prévues
par les plans de lotissement approuvés . Il se charge en outre de la
constitution des dossiers des permis de construire et de ceux
relatifs aux demandes de prêts et de primes . Le prix de rétroces-
sion des terrains est établi compte tenu du prix d 'achat augmenté
des diverses indemnités, des frais de notaire et d 'enregistrement,
des frais financiers et des dépenses de lotissement . Cet organisme
peut ainsi être contraint à acquitter le prélèvement de 25 p . 100
sur les plus-values réalisées lors de la rétrocession des terrains à
bâtir, institué par l 'article 4 de la loi n" (i1-1396 du 21 décembre
1961 . Etant donné que cette association ne poursuit aucun but
lucratif et qu ' elle est appelée à rendre les plus grands services aux
particuliers désireux d ' accéder à la petite propriété, il lui demande
si elle ne pourrait pas bénéficier de l 'exemption dudit prélève-
ment et être assimilée à cet effet « aux personnes qui procèdent
au lotissement et à la vente de terrains leur appartenant dans les
conditions prévues par la législation et la réglementation applicable
en matière de lotissement » (art. 4-IV, 2° de la loi du 21 décembre
1961).

424 . — 9 janvier 1963 . — M. Le Guen attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur la pénurie de main-d 'oeuvre qualifiée qui
risque de devenir inquiétante en France dans les prochains mois
pour l'expansion économique. Notre pays, qui voyait cependant
depuis longtemps se former ce goulot d 'étranglement de la produc-
tion, ne semble pas avoir pris les mesures adéquates pour former
des travailleurs qualifiés en nombre et dans les délais suffi-
sants . Le marché de l ' emploi connaîtra des tensions dans certaines
branches et l 'apport de la main-d 'ceuvre rapatriée d'Afrique ne peut
avoir qu 'une efficacité industrielle limitée . La grave insuffisance
des établissements de formation professionnelle risquant d'accen-
tuer la crise) dans les prochaines années, il lui demande quelles
sont ses intentions pour tenter de sauvegarder l'expansion éco-
nomique menacée.

426. — 9 janvier 1963 . — M. Le Guen expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'au cours des six der-
nières années (1956 à 1962), le produit national brut s ' est accru en
volume de 30 p . 100. Si l 'on défalque la fraction de ce revenu
consacrée à assurer l 'équilibre de la balance commerciale et celle
qui a servi à accroître les investissements (au total environ 8 p . 100),
il reste un revenu d 'environ 22 p . 100 à partager entre la popu-
lation dont l'importance s'est accrue de 5 à 6 p . 100, soit un progrès
moyen de l ' ordre de 15 p . 100 . Or de nombreuses catégories sociales
sont restées très en dessous de ce taux. Il s 'agit des petits salariés,
des personnels de l'Etat, des familles, des petits paysans, petits
commerçants et artisans . Cette évolution, que les récents travaux
de l 'I. N . S . E . E . ont permis de préciser, a pour effet d'aggraver
la disparité des revenus en France, alors que cette disparité est
déjà dans notre pays de 1 à plus de 1 .000 si l 'on prend les
groupes extrêmes . Il lui demande quelles mesures il a l'intention
de prendre pour mettre au point les solutions susceptibles d'assurer
plus d 'équité dans la répartition de la richesse et des fruits de
l 'expansion.

427. — 9 janvier 1963. — M. Le Guen expose à M . le ministre
du travail que, d ' après les calculs de 1'I . N . S. E . E., l'évolution des
rémunérations salariales, au cours de ces dernières années, a été
caractérisée par une triple disparité : 1° les petits salaires augmen-
tent moins vite que les autres : en six ans le S . M. I . G . n 'a augmenté
que de 33,8 p . 100 (en valeur nominale) alors que les salaires ont
connu une augmentation voisine de 60 p. 100 . L' évolution du
pouvoir d ' achat entre 1956 et 1962 va de moins 3 p. 100 pour
l'ouvrier payé au S . M . I. G ., à plus de 20 p. 100 pour l'ouvrier moyen
et à plus 28 p . 100 pour les cadres. En général le pouvoir d'achat
des cadres a augmenté de moitié plus vite que celui des ouvriers
ou des petits fonctionnaires ; 2° les salariés des secteurs public et
semi-public sont pénalisés par rapport à ceux du secteur privé :
de janvier 1956 à janvier 1962 le pouvoir d 'achat de l'ouvrier
moyen dans l'industrie et le commerce a augmenté de 20,7 p . 100 ;
celui de l'ouvrier parisien des entreprises nationalisées de 14,3 p . 100
et celui du petit fonctionnaire (indice 185) célibataire à Paris de
13,7 p . 100 ; 3" les familles sont désavantagées par rapport aux
célibataires : de 1956 à 1962 les prestations familiales ont augmenté
(en valeur nominale) de 20 p . 100 pour la famille de deux enfants
et de 28 p. 10d pour celle de cinq enfants : soit, si l 'on défalque
la hausse des prix, une diminution du pouvoir d 'achat de ces pres-
tations de 13 p. 100 dans le premier cas et de 7,2 p . 100 dans
le second . Dans le secteur privé, comme dans le secteur de la
fonction publique, l ' augmentation du pouvoir d 'achat va (à quali-
fication égale) du simple au double selon qu 'il s'agit d'un célibataire
ou d ' un père de famille nombreuse . Cette évolution ayant pour
effet d'aggraver la disparité des revenus en France, puisque les
groupes sociaux déjà les plus favorisés voient leurs ressources
augmenter plus vite que celles des catégories désavantagées, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour enrayer ce pro-
cessus, contraire à la justice sociale et incompatible avec ce qu 'on
appelle à l ' étrangers le miracle économique français s .
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429. 9 janvier 1963. — M . Chase attire l'attention de M. .le
ministre des finances et des affaires économiques sur les difficultés
et le mécontentement des 43 .000 détaillants en carburants qui, déjà
soumis aux servitudes résultant des conventions d'exclusivité à
long terme (dix, quinze, vingt ans) passées avec les compagnies
pétrolières et les crédits consentis par ces dernières étant rem-
boursables ou amortissables, ne peuvent, comme ils le souhaite-
raient, offrir à leur clientèle un service maximum (contrôle des
pneus, des batteries, des niveaux d'eau et d'huile, nettoyage de
pare-brise, ouverture de nuit) en raison de la marge commerciale
réduite qui leur est attribuée par voie de textes réglementaires.
En effet, le prix à Paris du litre d 'essence « normale », fixé à
0,96 franc se décompose comme suit : taxes fiscales, 0,7381 franc,
soit 75,25 p. 100 ; raffineur, 0,1427 franc, soit 14,6 p . 100 ; revendeur,
0,0645 franc, soit 6,6 p . 100 ; détaillant, 0,0347 franc, soit 3,55 p . 100.
De ce fait, la marge commerciale du détaillant en France est de loin
la plus faible de celle accordée à leurs collègues d'Allemagne fédé-
rale, des Pays-Bas, de la Suisse, de la Grande-Bretagne, d 'Italie et de
Belgique. D'autre part, de la recette brute les intéressés doivent
déduire des frais de loyer, d ' entretien, de chauffage, d'éclairage,
la prime d 'assurance, le montant des salaires et charges et de la
contribution des patentes, ce qui, pour 90 p . 100 d 'entre eux, ne
leur laisse qua des moyens d 'existence insuffisants . De surcroit, il
n'est pas rare qu 'un ménage de gérants de station-service soit
tenu à quinze ou seize heures de présence effective sans repos
hebdomadaire ni vacances annuelles . Enfin, les détaillants en car-
burant sont fréquemment victimes d 'escroqueries, dont la remise par
des clients occasionnels de chèques sans provision est la forme la
plus courante. Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre,'
sans augmenter bien entendu le prix de l'essence, afin d 'améliorer
la situation des commerçants détaillants en carburants, et en par-
ticulier s'il envisage : al de leur permettre de débattre avec leurs
fournisseurs du montant d'une marge commerciale ; b) de prévoir
leur représentation au sein de la commission consultative chargée
d 'étudier la structure du prix de vente des carburants depuis le
raffinage jusqu'à la station-service et où doivent siéger les délégués
des compagnies pétrolières.

431. — 9 janvier 1963 . — M . Chase attire l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
très difficile de centaines de familles de cultivateurs très pauvres
installées dans la partie la plus déshéritée du département de
l' Ardèche, classée d'ailleurs dans la zone spéciale d'action rurale de
l'Ardèche . Les intéressés n'ont en général comme ressources que la
vente peu rémunératrice de châtaignes, du produit de très petits
élevages de moutons, de quelques fruits et aussi d ' un peu de vin.
Or le vin provient partiellement de cépages prohibés, particulière-
ment du cépage e Jacquez a, lequel est cultivé dans la quasi-unanimité
des cas dans d'étroites bandes de terre contenues par des murailles
en pierres sèches, accrochées aux flancs des montagnes. Outre le
s Jacquez s, certains cépages autorisés sont cultivés, dont la vente
du vin apporte des ressources appréciables aux exploitants . Or aux
termes du décret n° 62-825 du 21 juillet 1962 et de la circulaire
d'application de l'administration des contributions indirectes, les
exploitations possédant encore des cépages prohibés ne peuvent
commercialiser ni sortir de la propriété aucune quantité de vin, sauf
à destination de la distillerie pendant la période allant du 1°' sep-
tembre au 31 décembre suivant. De ce fait, sauf s'ils arrachent les
cépages prohibés, les exploitants en cause sont ainsi condamnés à
ne tirer de leur vin, autre que le < Jacquez » réservé pour la
consommation familiale, que des ressources quasi-insignifiantes par
la distillation. Ils n 'ont plus qu 'à envisager de déserter leurs
exploitations. Devant une situation aussi grave pour les intéressés,
il lui demande les dispositions qu'il compte prendre : 1° pour leur
permettre, conformément à la réglementation de la campagne, de
disposer de leur vin provenant de cépages autorisés, tandis que
celui provenant de cépages prohibés serait uniquement réservé à la
consommation familiale ; 2° pour supprimer de la liste de cépages
prohibés le cépage . Jacquez s cultivé essentiellement dans la zone
spéciale d'action rurale de l'Ardèche, qui d'ailleurs produit un vin
excellent, vinifié en rosé notamment.

432. — 9 janvier 1963 . — M. Nifés demande à M. Ie .ministre des
finances et des affaires économiques quelle suite il a donné aux
propositions qui ont dù lui être faites au cours du deuxième
semestre de 1962 par M. le ministre des travaux publics et des
transports au sujet de l'extension aux agents de la Société nationale
des chemins de fer français en service dans les départements de
l'Alsace et de la Moselle du bénéfice de l'indemnité dite « de diffi-
cultés administratives s.

433. — 9 janvier 1963. — M. Lolive expose à M. le ministre du
travail qu'il a été saisi par le personnel des centres de formation
professionnelle pour adultes du bâtiment de protestations contre
leurs conditions de rémunération et d'emploi . Une large fraction
de ce personnel termine sa carrière avec un traitement inférieur
à 500 francs par mois malgré les tâches de plus en plus lourdes
qui lui incombent . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre afin : 1° de relever les indices et les traitements de ce
personnel en application d'une grille normale des salaires ; 2° d'insti-
tuer une indemnité annuelle assurant un minimum garanti annuel ;
3° d'instaurer un système normal d'avancement ; 4° de mettre en
oeuvre les moyen» propres à assurer la sécurité de l'emploi ;
5° d'améliorer les conditions de travail et . les relations humaines s
dans les services.

435 . — 10 janvier 1983 . — M . C . Combe demande à 1A. le minisire
des anciens combattants et victimes de guerre pourquoi, à l 'instar
des parlementaires, les présidents et secrétaire généraux d'asso-
ciations d 'anciens combattants ne pourraient pas se voir interdire
une nomination ou une promotion dais l'ordre de la Légion
d 'honneur pendant la durée de leurs fonctions.

437. — 10 janvier 1963. — M. Arthur Richards exposa à M. le
ministre du travail qu'un artisan, qui a cotisé depuis la création
des assurances vieillesse artisanales jusqu ' à sa soixante-cinquième
année, date à laquelle il pouvait prétendre percevoir une retraite,
qui â, cependant, continué ses activités professionnelles mais qui
n'a plus payé ses cotisations à partir de la soixante-cinquième année,
peut prétendre au bénéfice de la retraite des artisans le jour où il
cessera ses activités professionnelles . Il lui demande : 1° si ledit
artisan pourra, dans ces conditions, être admis au bénéfice de
la retraite, même s 'il a plus de soixante-dix ans ; 2° dans l'affir-
mative, si, n 'ayant plus cotisé depuis l 'âge de soixante-cinq ans, sa
retraite sera calculée à partir de soixante-cinq ans ou bien s ' il
se trouvera dans l'obligation de payer des cotisations, qualifiées de
tardives, pour permettre la liquidation de ladite retraite ; 3" s'il a
droit à une reconstitution de carrière pour les années antérieures
à la date de la mise en vigueur de la retraite artisanale ; 4° si,
ayant cotisé à une mutuelle professionnelle de r .traite (électricité),
il existe éventuellement un décret de coordination destiné à la
régularisation des droits des retraités artisans.

438. — 10 janvier 1963 . — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que les conseillers
du commerce extérieur commerçants ont la possibilité de déduire de
leurs bénéfices le montant des frais exposés à l 'occasion de l'exer-
cice de leurs fonctions . Il lui demande si les conseillers du com-
merce extérieur, qui ne sont pas commerçants, peuvent déduire
de leurs revenus les cotisations qu ' ils doivent verser au comité
national des conseillers du commerce extérieur ainsi que les frais
inhérents à cette charge, ou bien s'il est prévu une déduction forfai-
taire pour frais professionnels comme c 'est le cas pour certaines
professions.

440. — 10 janvier 1963. — M. Arthur Richard& expose à M . I.
ministre des finances et des affaires économiques qu'un commer-
çant, qui n'est pas en société, possédant plusieurs affaires, effectue,
à l 'occasion, des retraits de fonds d' une affaire pour parfaire la
trésorerie d'une autre, fait créditer son compte dans la deuxième
affaire, puis rembourse plus tard la première affaire, d'où des
mouvements d 'espèces que le contrôle qualifie trop souvent d 'apports
de capitaux sans justification, allant même jusqu'à prétendre qu' il
s 'agit de dissimulations . Il lui demande : 1° si un commerçant a
la possibilité d'effectuer à sa guise des retraits de fonds dans sa
ou ses propres affaires commerciales ; 2° si celui-ci peut, par la
suite, les reverser dans la caisse de son choix sans que pour autant
le service du contrôle ait à lui demander des explications sous
prétexte d'apports de fonds, ces dernières apparaissant plus comme
une brimade inadmissible et une atteinte à la liberté de l'individu
qu'une opération de contrôle dans le cadre des lois en vigueur ;
3° ou bien si, à l'occasion de ses manipulations de fonds, ledit com-
merçant doit demander au service du contrôle une autorisation de
les effectuer afin de posséder a posteriori la justification de la
régularité des opérations effectuées et éviter ainsi de fournir des
explications dont, pour le moins qu'on en puisse dire, c'est qu'elles
pourraient être considérées comme vexatoires ; 4° comment, dans
le cadre de la législation en vigueur, un commerçant peut justifier
des apports de fonds, en supposant qu'il ait conservé dans son propre
coffre-fort des sommes trop importantes pour rester dans son ou
ses magasins de commerce, sommes qu'il peut restituer au fur et
à mesure des besoins de chaque affaire, par exemple, augmentation
du stock, aménagements, etc .
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441. — 10 janvier 1963 . — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu'un restau-
rateur, qui exploite en même temps un hôtel meublé non homologué
de tourisme, se voit réclamer, en sus de la taxe sur les presta-
tions de service de 5,50 p . 100 généralement payée par les hôteliers,
cafetiers et restaurateurs, une taxe supplémentaire de 6 p . 100 sur
le quart du chiffre d'affaires ainsi réalisé. Il lui demande : 1° en
vertu de quels textes cette perception supplémentaire peut être
rendue possible ; 2° dans l 'affirmative, quelles sont les villes qui
ont reçu l 'agrément leur permettant ainsi de se procurer des res-
sources faciles peut-1 tre, mais qui, à première vue, apparaissent
comme étant anormales.

444. 10 janvier 1963. — M . Arthur Richards demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques de lui faire
connaître à quelle date la liberté des prix a été accordée aux
restaurateurs, aussi bien pour les repas que pour les boissons
servies à cette occasion, par exemple les vins, etc.

445. — 10 janvier 1963. — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre de le santé publique et de la population qu'une rapatriée
d'Afrique du Nord, qui remplissait les fonctions de buandière
hospitalière, ne peut être reclassée en métropole dans les mêmes
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fonctions et ce, en raison d'un règlement général qui se trouve,
aujourd'hui' dépassé par les événements. Il lui demande : 1° si,
étant donné que les fonctions en cause ne peuvent être confiées,
en cas de vacance de poste, qu 'à une personne possédant le certi-
ficat d ' aptitude professionnelle correspondant ; il ne serait pas équita-
ble de prévoir, dans le cas particulier signalé ainsi qu 'à ceux qui
pourront se présenter, un assouplissement des dispositions en
vigueur

s

; 2" si, dans le nouveau texte qui ne peut manquer d 'inter-
venir, il ne pourrait pas être prévu des mesures analogues aux
dispositions transitoires du décret du 20 mai 1958 (art . 102), texte
qui portait statut du personnel des établissements hospitaliers,
dont les dispositions ont été répercutées : e) par la circulaire
l'application n " 148 du 29 octobre 1935 ; b) par les mesures édictées
par l ' arrêté ministériel du 9 novembre 1955 ; 3" si, dans ces condi-
tions, il ne serait pas utile, dans les délais les plus prompts, de
permettre aux responsables des établissements hospitaliers de pou-
voir affecter, même temporairement, lesdits rapatriés dans des
postes équivalents à ceux qu'ils occupaient en Afrique du Nord (au
moins pour les services généraux), l'affectation temporaire pouvant
devenir définitive, le cas échéant, à la suite du succès à un examen
professionnel passé sur place et tenant lieu de C . A. P.

446. — 10 janvier 1963. — M . Arthur Richards demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques de lui indiquer,
pour chaque catégorie d ' hôtel de tourisme une, deux, trois et
quatre étoiles : 1° les prix moyens de pension pratiqués pendant
les années 1955, 1956, 1957, 1958, 1959 et 1960, à Lourdes, Tarbes
et Pau ; 2° les mêmes prix pendant la hors saison, la demi-saison et
la pleine saison ; 3° le pourcentage de fréquentation comparé avec
les possibilités maxima d'occupation pendant les péeiodes ci-dessus.

447. — 10 janvier 1963 . — M . Arthur Richards, en rappelant à M . le
ministre des finances et des affaires économiques sa question écrite
n° 15778 du 30 mai 1962, lui demande si les dispositions de la réponse
faite à la question écrite n° 2493 (Sénat) sont également applicables
dans les mêmes conditions articulées de l'article 163 du code général
des impôts et si, dans ces conditions, ie contribuable en cause
pourra joindre à la déclaration qu ' il souscrira en 1963 en vue de
l'établissement de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
dû au titre de l'année 1962, une note indiquant le montant des
revenus se rapportant aux années 1959, 1960 et 1961 et demander
le rattachement desdits revenus aux années considérées.

451 . — 10 janvier 1963. — M. Arthur Richards demande à M . le
ministre «tes travaux publics et des transports de lui indiquer, pour
chaque catégorie d'hôtel de tourisme, une, deux, trois et quatre
étoiles, et pour les années 1955, 1956, 1957, 1958, 1959 et 1960, à
Lourdes, Tarbes et Pau : 1" la capacité hôtelière de ces villes (nombre
d'hôtels, nombre de chambres avec toilette, bains et chambres com-
plètes avec W : C.) ; 2° le nombre de lits représentés ; 3° la durée
habituelle des saisons, en tenant compte : a) de la hors-saison ;
b) de la demi-saisons ; c) de la pleine saison ; 4° le pourcentage de
fréquentation comparé avec les possibilités maxima d'occupation ;
5° les prix moyens de pension pratiqués à la personne dans chaque
catégorie d'hôtel, compte tenu de la qualité de la chambre et de
la période d'occupation, etc.

454. — 10 janvier 1963 . — M . Démette, considérant : a) le rôle
essentiel que jouent les caisses d'épargne dans le financement
des investissements réalisés par les collectivités locales ; b) que la
limitation du maximum des dépôts dans les caisses d'épargne à
10.000 francs par livret, outre qu'elle ne correspond plus aux
réalités économiques et sociales de notre époque, constitue en fait
un encouragement à la thésaurisation, et ainsi un obstacle arti-
ficiel aux projets d'amélioration des conditions de vie locales ;
c) sa déclaration du 22 mai 1962 à la tribune de l'Assemblée
nationale soulignant sa volonté d' assurer «la liberté des épar,
gnants quant au volume et au placement de leurs économies»;
demande à M . le ministre des finances et des affaires économiques
s'il n'envisage pas le relèvement très prochain à 30 .000 francs du
maximum des dépôts autorisés sur les livrets de caisse d'épargne.

456. — 10 janvier 1963 . — M . Robert Ballanger expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que son administration a décidé
de procéder dans un certain nombre de communes à la construction
d'écoles dites «prototypes». Dans les projets de construction,
il a été établi une distinction entre le marché des travaux dits
forfaitaires et celui des travaux dits «hors forfaits». Seuls les
premiers sont subventionnés par l'Etat, les seconds restant entière-
ment à la charge des communes, ce qui grève lourdement leurs
budgets. Dans ces derniers sont classés les fondations, les cours,
les clôtures, les raccordements d'eau, de gaz, d'électricité, les
évacuations d'eaux usées . Cependant, la caisse des dépôts et
consignations refuse d'accorder à certaines communes les prêts
destinés à couvrir la dépense des travaux non subventionnés,
alors qu'il n'est évidemment pas possible à ces collectivités de
supporter sur leur budget de travaux de telles dépenses. Il lui
demande s'il compte intervenir auprès de cette administration
pour obtenir qu'elle revienne sur sa position et accorde aux
communes des prêts correspondant à la totalité des dépenses
engagées pour les constructions sectaires .

457. — 10 janvier 1963 . — M. Robert Sallanger expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les orge .
nisations syndicales C .G. T., C.F.T .C. et C.G .T.-F.O . des per-
sonnels de la paierie générale de la Seine ont précisé dans un
communiqué que, depuis novembre 1962, un malaise règne au
sein des personnels du Trésor — dont l ' insuffisance des effectifs
a été officiellement reconnue — et qui troue son origine dans
le refus du Gouvernement de procéder aux revisions de situations
auxquelles ils sont en droit de prétendre . Divers mouvements
revendicatifs ont donc eu lieu . Il s 'ensuit que de très nombreux
retraités — dont la plupart ont des pensions d 'un taux plus que
modeste — n 'ont pas encore perçu, non seulement des rappels
de pension qu'ils attendent parfois depuis le 1" janvier 1961 et
l 'augmentation des pensions applicables au 1" juillet 1962, mais
encore les arrérages afférents au quatrième trimestre 1962, malgré
la hausse constante du coût de la vie et la proximité du terme
de janvier. Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre
d'urgence afin de faire droit aux desiderata légitimes des per-
sonnels du Trésor, et de permettre ainsi à la paierie générale
de la Seine de verser aux retraités, et sans nouveaux retards,
les arrérages qui leur sont dus.

458. — 10 janvier 1963 . — M. Cance attire l'attention de M. le
ministre des travaux publics et des transports sur la situation
du personnel des Chantiers et ateliers Augustin-Normand, au Havre.
La charge de travail ne permet pas d'assurer une activité des
chantiers au-delà de quelques mois, sinon quelques semaines.
Dès maintenant, les horaires ont été réduits de quarante-huit
heures trois quarts à quarante-cinq heures, sans que la direction
ait pris de mesure pour combler la dépréciation des salaires
que l'on peut estimer sensiblement à 10 p . 100 La reconversion
partielle de la production n 'a apporté aucune solution, et déjà
350 personnes ont quitté cet établissement depuis deux ans,
dont 160 par licenciement . Cette situation est incontestablement
le fruit de la politique exposée dans le «Livre blanc » de la
construction navale, publié par le Gouvernement en 1959, et reprise
par le IV' plan, qui prévoit dans le cadre du Marché commun
la disparition de nombreux chantiers et l 'éviction de 12 .000 tra-
vailleurs de cette branche de production . Elle concerne au Havre
plus particulièrement trois entreprises : Chantiers et ateliers
Augustin-Normand, Chantiers de Graville des F. C. M., Duchesne et
Bossière, qui groupent près de 1 .500 travailleurs . R lui demande
quelles mesures • il compte prendre, sans délai, pour assurer:
1° le maintien en pleine activité des Chantiers et ateliers
Augustin-Normand, assurant ainsi la garantie de l 'emploi à un
personnel hautement qualifié ; 2° d'une façon générale, l'avenir
d'une branche de la production nationale qui a toujours soutenu
avec honneur la comparaison avec l'étranger.

459. — 10 janvier 1963 . — M. Tourné expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports qu'au cours de l'année 1962
la mévente de la sardine a eu des conséquences désastreuses pour
les pécheurs des côtes de France, notamment pour les pécheurs à
la part . Cette situation a été critique surtout le long des côtes
méditerranéennes, en particulier celles du Roussillon, où se pratique
la pêche artisanale à la part suivant le système du lamparo . Par
suite, les pêcheurs ont dû limiter les tonnages des prises et rejeter
à la mer des tonnes de poisson . La pêche au lamparo, pratiquée
en Roussillon, concerne la seule catégorie des poissons bleus : sar
dine, anchois, maquereau et sorel . Ces poissons sont très délicats.
Dès l'arrivée sur la grève, ils doivent être conditionnés dans de
la glace et expédiés d'urgence, dans des caissettes spéciales, vers
les centres de consommation . Quand les prises sont bonnes, une
partie du produit reste invendue . Car, les moyens de stockage et
de conservation sont limités et ne dépassent pas le cadre de simples
chambres froides. Cette situation est d'autant plus regrettable que
la pêche au lamparo est saisonnière, elle se pratique du mois d 'avril
au mois de septembre Par ailleurs, elle est tributaire des nuits
sans lune . Ainsi, d'une part, le poisson bleu n'est abondant que
sept mois par an et, d'autre part, il n'est péché que quinze nuits
per mois, les nuits sans lune. Pour assurer un écoulement rationnel
du poisson à des prix harmonieux, une seule solution semble
s'offrir aux pécheurs : conserver le poisson suivant la méthode de
congélation, telle qu'elle existe au Maroc par exemple . Ainsi la
vente du poisson s'étalerait sur tout le long de l'année . Pour les
marins pêcheurs des Pyrénées-Orientales, il semble que deux centres
de congélation d'une capacité de 1.000 tonnes chacun suffiraient :
l'un au Barcarès-Saint-Laurent-de-la-Salanque, l'autre à Collioure.
Les pêcheurs auraient leur pain assuré et les consommateurs subi-
raient moins les aléas d'un marché tributaire de prises autant sai-
sonnières que circonstantlelles. Toutefois, la réalisation des deux
centres de congélation pour le -poisson bleu sur les côtes de la
Salanque et de la côte Vermeille ne peut être envisagée, sur le
plan financier, que par l'Etat. Celui-ci pourrait intervenir, partie
sous forme de subventions en capital, partie sous forme de prêts
à long terme. En effet, par la suite, le fonctionnement des deux
centres amortirait une partie de la dépense. Ainsi prendrait fin
le scandale qui consiste à rejeter le poisson à la mer, faute de
moyens de conservation . Il lui demande : 1° ce qu'il pense de ces
suggestions ; 2° dans quelles conditions il lui parait possible de
les mettre en application .
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460. — 10 janvier 1963 . — M. Tourné expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que l 'équipement sportif scolaire des Pyrénées-
Orientales est très pauvre . Au cours de l'année scolaire 1961. 1962
on a enregistré dans ce département un nombre d 'élèves de 7.245,
qui fréquentent les établissements de l'enseignement secondaire.
A ce chiffre, il faut ajouter un supplément d 'au moins 20 p . 100,
constaté au cours de la dernière rentrée scolaire . Pour ces 8.000 élè-
ves — et même davantage — il existait à la rentrée de septem-
bre 1962 . dans les divers établissements : 3 aires couvertes d 'éduca-
tion physique ; aucune piscine couverte ou bassin de natation — or
il y a des épreuves de natation obligatoires au baccalauréat ;
14 plateaux d 'éducation physique, dont 10 non aménagés ; aucune
aire pour le lancer ; 3 pistes d'athlétisme — lignes droites. L'équipe-
ment sportif scolaire laisse plus particulièrement à désirer à Prades,
où le lycée municipal de garçons ne possède même pas un plateau
non aménagé pour 500 élèves. Un tel état de choses est très préjudi-
ciable à la santé physique et morale des élèves des deux sexes . Les
professeurs d 'éducation physique, malgré l 'amour de leur métier,
éprouvent de sérieuses difficultés pour accomplir leur mission au
service des disciplines collectives qu 'engendre la pratique des sports
scolaires de masse. D'après les normes fixées par le ministère de
l'éducation nationale, l'équipement des établissements scolaires
secondaires des Pyrénées-Orientales devrait comporter en ce
moment : 11 aires couvertes d'éducation physique (2 de 40 x 20,
4 de 30 x 20, 5 de 20 x 11,50) ; 2 piscines ou bassins de natation
de 25 m sur 10 m ; 21 plateaux d'éducation physique dont 5 non amé-
nagés ; 11 aires pour le lancer ; 11 pistes d 'athlétisme (2 de
333,33 mètres, 9 lignes droites de 120 x 6) . Il lui demande : 1° ce qu 'il
pense d'une telle situation ; 2 " ce qu ' il compte décider pour y
remédier ; 3° quelles sont les perspectives d 'équipement sportif
scolaire : e) pour chacune des disciplines sportives imposées ; b) pour
chacun des établissements du secondaire de Perpignan, de Prades et
de Céret ; c) pour chacun des collèges d'enseignement général exis-
tant dans la plupart des cantons des Pyrénées-Orientales.

443. — 10 janvier 1963 . — M. Marcel Guyot expose à M . le ministre
des armées qu'à maintes reprises son attention a été attirée sur la
situation des travailleurs des établissements de l'Etat et que, jusqu 'à
maintenant, il n 'a pas pris les mesures nécessaires en vue d 'amélio-
rer, en particulier, leurs conditions de rémunérations. Comme leurs
collègues des autres établissements, les personnels civils de l'entre-
pôt de l 'armée de l'air n " 606, à Varennes-sur-Allier, à l'appel des
syndicats C . G . T. - C . G . T. - F. O. et C . F. T. C ., revendiquent : 1° un
nouveau bordereau de salaire avec une augmentation de 14,38 p . 100
et l 'application du calcul sur le quatrième au lieu du sixième éche-
lon ; 2" l ' application du décret du 22 mai 1951 ; 3 " l'attribution
d 'un mois de congé et d ' une prime de vacances ; 4" la suppression
de l'abattement du sixième pour le calcul de la retraite ; 5" l'accès
sans limitation des professionnels en catégorie supérieure ; 6° l 'éta -
blissement de la parité Paris-province pour la prime de 16 p . 100 ;
7° la suppression des abattements de zone de salaire ; 8° l 'augmen -
tation de la prime de panier . Ils s 'élèvent également contre la
liquidation de certains établissements . Il lui demande s'il envisage
de prendre enfin en considération les desiderata des travailleurs
des établissements de l 'Etat et, dans l 'affirmative, selon quelles
modalités et à quelle date.

444. — 10 janvier 1963 . — M . Fievez expose à M . le ministre
du travail que depuis 1959, les ouvriers, employés, techniciens
et agents de maîtrise de la Société Fives-Lille-Cail vivent dans la
crainte permanente d'être licenciés ou déclassés . L'effectif total
a été réduit de prés de trois mille travailleurs et la durée hebdo-
madaire du travail ramenée à 36 et 40 heures . Actuellement, trois
c ;• .ts travailleurs âgés de 55 à 60 ans sont menacés de licenciement
dans les prochains jours. La plupart d 'entre eux ont vingt, trente
et quarante années d'ancienneté . Aux licenciements s'ajoutent les
déclassements de professionnels hautement qualifiés . Une atteinte
très grave est portée à leurs conditions d'existence, même jusqu'à
leur mort, puisque leur retraite est basée sur les salaires des
dix dernières années d' activité . Vexations, travaux pénibles dans
les cours par tous les temps avec des salaires de 30.000 anciens
francs par mois, tels sont les procédés employés par la direction
pour amener d' excellents professionnels à chercher du travail
ailleurs et camoufler ainsi un certain nombre de licenciements.
D'autre part, les droits syndicaux sont violés, un règlement inté-
rieur va jusqu'à interdire le port de tout insigne . Conditions
d'existence, dignité humaine et libertés des travailleurs sont donc
bafouées par la direction de cette société qui, en 1962, distri-
buait quatre actions gratuites à tous les actionnaires et entendait
licencier près de neuf cents travailleurs quelques semaines plus
tard . II lui demande quelles mesures il entend prendre : 1° pour
s'opposer à toute mesure de licenciement ; 2" pour faire respecter
la législation du travail, notamment en matière de déclassement,
brimades, etc.

466 . — 10 janvier 1963 . — M. Weber, soulignant l'ampleur des
investissements qui, en partie ou en totalité, doivent être réalisés
par les collectivités locales et le rôle important des caisses d'épargne
en ce domaine, et se référant à la déclaration faite le 22 mai
1962 par M. le ministre des finances et des affaires économiques
devant l'Assemblée nationale en ce qui concerne la liberté laissée
aux épargnants s quant au volume et au placement de leurs éco-
nomies », lui demande quand il envisage de porter le plafond des
dépôts à la caisse d'épargne de 10 .000 à 30 .000 F .

470. — 10 janvier 1963. — M. Delmas demande à M. le ministre
de l'éducation nationale : 1" dans quelles conditions une école
privée de filles ou de garçons peut être transformée en une seule
école mixte ; 2" dans quelles conditions une école privée du 1'' degré
peut être autorisée à ouvrir un collège d 'enseignement général ou
des classes du cycle d 'observation ; 3" si, lorsqu ' une école privée
bénéficiant d 'un contrat par application de la loi du 31 décembre
1959 est ainsi transformée, le contrat reste toujours valable ; 4" quels
sont, conformément à la législation ou aux textes réglementaires
en vigueur, les titres universitaires requis pour diriger une école
privée pourvue d ' un collège d 'enseignement général ou de classes
du cycle d 'observation.

471. — 10 janvier 1963. — M. Desouches expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le mode de calcul
des traitemerts et salaires, pour l 'imposition sur le revenu, permet
une déduction pour frais professionnels de 10 p. 100 du montant de
ce revenu. Or, il n'en est pas de même, et pour cause, pour les
vieux travailleurs, retraités, etc . qui, de ce fait, se trouvent lésés.
Ainsi, pour 100 F de revenus, la personne en activité se trouve
être dotée de 72 F de montant imposab'^, alors que le retraité, lui,
est imposé pour 80 F. Il lui demande s,, au lieu et place des frais
professionnels déductibles, il ne pourrait être envisagé, pour les
retraités, un abattement pour sujétions propres à l 'âge, besoins de
chauffage plus importants, etc ., de façon à supprimer cette anomalie
préjudiciable aux revenus des vieux, souvent déjà pénalisés par les
dévaluations.

476. — 10 janvier 1963 . — M. Alduy expose à M . le ministre de
l'information que le poste de F. M. du pic de Nore, destiné à
arroser entre autre la région du Aouisillon, est entré en fonction
avec un retard important le 1" octobre 1962 . Ses émissions laissent
beaucoup à désirer. Le mauvais fonctionnement serait dû au fais-
ceau hertzien destiné à relier Paris à Nore, encore inachevé à
l' heure actuelle . Sa déficience oblige les techniciens à e piquer »
les émissions de F. M. de Marseille, sur un poste ordinaire, puis
à injecter ces émissions sur le poste émetteur du pic de Nore . Un
tel procédé ne saurait donner de bons résultats. Les mélomanes
de la région perpignanaise, qui ont fait le sacrifice d 'acheter un
matériel très onéreux, s ' estiment lésés parce qu'ils sont privés
d'un énorme progrès technique, dont le bénéficie un pays voisin
depuis bientôt vingt ans, et ils désirent savoir combien de temps
encore le fonctionnement du poste du pic de Nore sera défectueux
et en particulier, quand sera achevé le faisceau hertzien de la
R. T. F . Il lui demande s ' il peut lui donner tous apaisements à
ce sujet.

477. — IL janvier 1963 . — M. Péronne' demande à M. le Premier
ministre s' il envisage de prendre des mesures destinées à enrayer,
dans de nombreuses stations thermales ou climatiques, la vente
d ' hôtels, en vue de leur transformation en appartements.

482. — 11 janvier 1963. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les dispositions de
l 'article L . 62 du code des pensions civiles et militaires définissent
les droits à pension de reversion des veuves remariées et divorcées
à leur profit, et de celles vivant en état de concubinage notoire.
Lorsque cesse le concubinage ou après le divorce, les unes et les
autres recouvrent l'intégralité de leurs droits à pension si elles
sont âgées de soixante ans au moins ou de cinquante-cinq ans en
cas d'incapacité de travail égale ou supérieure à 60 p . 100 et si,
d 'autre part, les revenus dont elles disposent sont inférieurs à un
certain plafond . Il apparait que les veuves remariées et divorcées
aux torts réciproques des époux ou aux torts exclusifs de la
femme bénéficient d ' une situation moins favorable que les concu-
bines, qui n 'ont pas à rapporter la cause de la cessation de leur
union libre . Dans une réponse à une question écrite à ce sujet,
n° 7205, son prédécesseur indiquait, le 10 novembre 1960, que le
Gouvernement envisageait d ' apporter une solution à cette anomalie
dans le cadre de la réforme du code des pensions civiles et
militaire de retraite, de façon à permettre à la veuve remariée
et divorcée de recouvrer ses droits à pension, que le divorce ait été
prononce à son profit ou à ses torts . Faisant observer que depuis
plus de deux ans des vieilles femmes, dont certaines sont dans
la misère, attendent que la modification promise intervienne, il iui
demande : 1° dans quel délai l 'assemblée sera appelée à voter
les textes en question ; 2" si la procédure d'un article de la loi
de finances ou d'un amendement, procédé utilisé en avril 1955 en
faveur des concubines, ne serait pas suffisante pour mettre un
terme à cette anomalie ; 3" s'il est dans les intentions du Gouver-
nement d'accorder une rétroactivité de deux ans à ce texte de
façon à ce que les retards de son action ne soient pas préju-
diciables à la catégorie sociale concernée.

483. — 1 janvier 1963. — M. Blgnon rappelle à M . le ministre
des armées la situation dans laquelle se trouvent les sous-officiers
de la branche 76 (transmissions) de l'armée de l'air . Il existe,
en effet, de nombreux sergents dans cette spécialité ayant plus de
douze ans de services qui ont sollicité leur admission dans le
corps des S . O. C. et qui n 'y ont pas été admis parce qu ' ils
n'..vaient pas subi l'examen de contrôle de qualification supérieure.
Si les renseignements en sa possession sont exacts, il n'y a pas
eu d'examen pour cette qualification depuis 1959 . De ce fait,
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ces sergents ne peuvent accéder ni à l ' échelle supérieure, ni être
admis dans le corps des S. O . C., ni être promus à l'ancienneté
au grade de sergent-chef . En, outre, les sous-officiers intéressés
z,'ont pas p-i tous obtenir un changement de spécialité . Au surplus,
il est regrettable d ' obliger un sous-officier ayant dix-huit ans de
services, breveté supérieur depuis dix ans et qui a tenu des
poste habituellement réservés à des s cadres de maîtrise s,

d 'accepter une fonction d ' une autre spécialité pour laquelle il n 'est
nullement préparé . Ce n'est pas, enfin, le stage envisagé en 1963,
dans la branche 76-44 par exemple, pour douze candidats, dont
quatre sous-officiers de l'A. L. A . T ., trois Cambodgiens et cinq pour
l'armée de l ' air proprement dite qui sera de nature à apaiser
le malaise de ces sous-officiers et à les encourager à rester dans
l'armée . Il lui remand€ s'il n'envisage pas de modifier les règles
d'avancement et d 'admission dans le corps des sous-officiers de
carrière afin de permettre à ceux qui se consacrent à la carrière
militaire et qui sont d 'excellents sous-officiers d'accéder à quinze ans
de services à une retraite proportionnelle d'adjudant.

485. — 11 janvier 1963 . — M. Bignon expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, par application des
dispositions de l 'article L. 28 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, un retraité civil ou militaire est en droit de
bénéficier d ' un minimum garanti. La pension militaire proportion-
nelle étant absolument indépendante d ' une éventuelle pension
civile acquise par ce retraité militaire . IL lui demande de lui
indiquer les textes législatifs qui s ' opposent à ce que le minimum
garanti de la-pension civile soit octroyé à cet ancien militaire qui,
titulaire d' une pension proportionnelle, bénéficie, à ce titre, du
minimum garanti.

488. — 11 janvier 1963. — M. Guéna expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, si les communes retenues
au plan national d'équipement en abattoirs publics bénéficient de
subventions de 1'Etat, une part du financement des abattoirs reste
néanmoins à leur charge . Pour faire face à ces dépenses, les commu-
nes ont la faculté de contracter des emprunts à la caisse des dépôts
et consignations, mais ces emprunts entraînent de lourdes charges
pendant la durée de construction des abattoirs, puis durant la mise
en route de ces étaislissements . Il lui demande s'il compte faire en
sorte que la caisse des dépôts et consignations admette un différé
d'amortissement en faveur des communes, pendant la durée de la
construction en faveur des communes, pendant la durée de la
construction des abattoirs et, si possible, durant la première année
de leur mise -en service.

489. — 11 janvier 1963 . — M. Le Ouen expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'une veuve de
guerre, institutrice en retraite, dont le mari, qui était égaiement
instituteur, a été tué sur le front en 1915 . Cette veuve a opté pour
la pension civile calculée en fonction de la durée des services de
son mari, de préférence à la pension militaire prévue par la loi du
31 mars 1919. En conséquence, sa pension est prise en compte pour
la totalité de son montant, dont le revenu brut est à retenir pour
la détermination des bases de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques alors que, si l 'intéressée avait opté pour la pension mili-
taire, celle-ci ne serait pas imposable. Il lui demande s'il n'est pas
possible de prévoir une modification de l ' article 81 quarto du code
général des impôts, afin que soient exonérés de l 'impôt les pensions
civiles perçues par les veuves des fonctionnaires qui ont donné leur
vie pour le pays.

491 . — 11 janvier 1963 . — M. Fil expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article L. 135 du code
de la sécurité sociale stipule que : a Les personnes seules âgées
de plus de soixante-dix an : bénéficiant d'une pension, rente, secours
ou allocation servis en application du présent code, se trouvant
dans l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une tierce per-
sonne, sont dispensées, sur leur demande, de toute cotisation aux
caisses de sécurité sociale et des allocations familiales comme
employeur de cette personne . Le paiement des cotisations dont
elles sont dispensées incombe aux organismes ayant la charge
de la pension, de la rente, du secours et de l'allocation a ; que cette
dispense de cotisation est actuellement refusée aux retraités de
la fonction publique qui, cependant, sont assimilés aux retraités du
régime général de la sécurité sociale par le décret du 31 décembre
1946 instituant un régime propre de la sécurité sociale pour les
fonctionnaires en activité et retraités. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les retraités tributaires du code
des pensions civiles et militaires de retraite ou d'un régime assi-
milés puissent bénéficier des dispositions de l'article L . 135 précité
du code de la sécurité sociale.

493. — 11 janvier 1963 . — M. Manceau expose à M. I . ministre
de l'éducation nationale que les collèges d'enseignement technique
de filles n " 482 et de garçons n " 214 du Mans d'ailleurs mitoyens,
ont été l'un construit, l'autre reconstruit et agrandi dans une oasis
de verdure à 1,500 kilomètre du dernier terminus des trolleybus
urbains . Mais, ils ne sont reliés avec la ville que par une piste »
privée qui n'est guère carrossable ; ce qui constitue un argument
pour la société des transports en commun, conventionnée par la
ville, de ne pas mettre d'autobus à la disposition des familles
d'élèves . De ce fait, les enfants doivent patauger dans un bous•bier
l'hiver, marcher dans des tourbillons de poussière l'été. Ils dété-
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riorent leurs bicyclettes dans les trop nombreux a nids de poules s.

Toutes les semaines, on enregistre des accidents corporels et
matériels Il lui demande : 1" les .raisous pour lesquelles le problème
de l 'aménagement des voies d'accès d'un ensemble scolaire, qui
doit herberger 1 .100 élèves avec leurs professeurs et les agents de
direction et d 'exécution, sans parler des fournisseurs, familles et
visiteurs, n 'ait pas été étudié en même temps que celui de sa
construction étant fait remarquer que la municipalité, à plusieurs
reprises, a confirmé que a ces voies ne faisaient pas partie du
domaine public de la ville » ; 2" s 'il entend prendre rapidement les
mesures qui s'imposent pour remédier à une situation aussi regret-
table pour les professeurs, les agents, les élèves et leurs parents,
et qui nuit au bon fonctionnement de ces collèges d ' enseignement
technique

494. — 11 janvier 1963. — M. Fernand Grenier expose à M . le
ministre du travail que, dans la nuit du 24 au 25 décembre 1962, un
incendie s 'est déclaré dans des baraquements édifiés sur un terrain,
113, boulevard de la Libération, à Saint-Denis, où logeaient cinquante
jeunes travailleurs africains. Grâce à l 'intervention rapide des sapeurs-
pompiers, aucune victime n 'est à déplorer, mains cinquante tra-
vailleurs se sont trouvés sans abri, et certains ont perdu leurs
vêtements et leurs objets personnels dans le sinistre . La municipalité
de Saint-Denis a pris aussitôt des dispositions pour leur distribuer
des vêtements, des vivres et pour leur assurer l' hébergement pro-
visoire. Ce sinistre, qui aurait pu avoir des très graves conséquences,
a attiré, une fois de plus, l ' attention sur les conditio: .s de logement
absolument inadmissibles, dans lesquelles les travailleurs africains
originaires du Sénégal, du Mali, de Mauritanie, vivent dans la
région parisienne . Pendant la période des grands froids, on mesure
encore davantage les dangers auxquels ils sont exposés. Ils occupent
pour la plupart des baraquements très précaires, des baraques de
jardins, voire des caves Les appareils défectueux de chauffage dont
ils disposent provoquent incendie ou intoxication par émanation de
gaz toxique . Pour ceux qui ont réussi à trouver des chambres
d'hôtel de dernier ordre, ils sont entassés à cinq ou six dans la même
chambre et ne peuvent disposer de celle-ci que 8 heures par jour
car le système des 3 fois 8 a été institué . Dans ces conditions,
rien d 'étonnant à ce que leur état de santé soit altèré et que l 'on
dénombre dans les hôpitaux de nombreux travailleurs de l 'Afrique
noire . Il y en a une vingtaine à l ' hôpital de Saint-Denis, et on a
enregistré un décès le 16 décembre. Telle est actuellement, la situation
de ces travailleurs et le problème qui se pose à leur propos dépasse
le cadre local ; il ne peut être réglé par les municipalités . En
raison de l'arrivée de nombreux travailleurs africains dans la région
parisienne, il lui demande de lui faire connaître : 1 " les conditions
dans lesquelles a été réglée l 'immigration de ces travailleurs :
accords passés avec les gouvernement; de leurs pays, et dans le
cadre de ces accords comment a été prévu le logement ; 2" si les
sinistrés, comme c ' est le cas à Saint-Denis, peuvent prétendre à des
indemnités pour les dommages qu ' ils ont subis et, en particulier,
les pertes de salaires ; 3" en tout état de cause, les mesures qu 'il
compte prendre d ' urgence pour remédier à la situation intolérable
dans laquelle se trouvent, du point de vue du logement, de nombreux
travailleurs africains.

495. — 11 janvier 1963 . — M. Lamps expose à M. le ministre du
travail que les travailleurs de l'agglomération amiénoise subissent,
en ce qui concerne le S . M. I. G., des abattements de zone d 'au
moins 3,11 p. 100 et, en ce qui concerne les allocations familiales,
d'au moins 2,625 p. 100. Cependant, la croissance rapide de la
population dans cette agglomération (la population totale de la seule
ville d'Amiens s'élevait à 109.869 habitants lors du dernier recen-
sement) justifie, en attendant leur suppression totale, une revision
de ces abattements . Le développement de la zone industrielle
d'Amiens impose à ces travailleurs une majoration de leurs frais
de transport et la réduction des abattements permettrait de com-
penser en partie ce supplément de dépenses. En outre, la plupart
des villes de plus de 100 .000 habitants subissent des abattements
de zone au plus supérieur à 2,22 p. 100 en ce qui concerne le
S . M. I. G. Il lui demande à quelle date il compte classer Amiens
et l'agglomération amiénoise dans la zone 2,22 p. 100, ainsi que le
réclame l'ensemble des organisations syndicales.

496. — 11 janvier 1963 . — M . Henry Rey expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques les inconvénients sérieux
que présente, pour le trafic maritime par les ports français et le
développement des exportations, la fixation à un taux élevé du
droit de timbre sur les connaissements . En effet, celui-ci porte sur
les seuls connaissements non obligatoires en droit, mais indispen-
sables du fait de leur habituel usage international et bancaire.
En outre, ce taux excessif a des conséquences d'autant plus préju-
diciables que, dans le cadre actuel du Marché commun, l' Italie, par
exemple, n 'a qu 'un seul impôt frappant uniformément les connais-
sements, qui est de 12,50 environ, au lieu de 20,30 et 50 francs en
France, selon le tonnage des envois . Il lui demande s'il envisage
que provisoirement, dès 1963, les taux du droit de timbre sur les
connaissements soient ramenés à ceux, déjà élevés, en vigueur en
1959, comme il avait été prévu par l'article 6 de la loi de finances
de 1961, puis, la réforme du financement de l'établissement des
invalides de la marine étant effectuée (réforme déjà prévue à deux
reprises pour des échéances précises), que les droits soient, enfin,
fixés au taux des timbres de dimensions, comme avant 1948 et
conformément à la précision apportée, à cet égard, par le décret du
21 décembre 1934.
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497. — 11 janvier 1963 . — M . Duterne attire l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires
algériennes sur la situation des veuves dont les maris ont été
assassinés par l'O. A. S. en Afrique du Nord, antérieurement au
1" juillet 1962. I1 lui demande, compte tenu de ce que la plupart
d'entre elles n 'ont pu bénéficier d ' aucun secours, si le Gouverne-
ment a l'intention de les considérer, sinon comme victimes de guerre,
tout au moins comme victimes civiles et, en tout état de cause,
ce qui est envisagé à leur égard.

498. — 11 janvier 1963 . — M. Chérasse expse à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret n ' 61 . 1001
du 6 septembre 1961 a relevé, à compter du 1" juillet 1961, les
indices de solde des militaires : officiers, sous-officiers et gendarmes.
Conformément aux dispositions de l'article L . 26 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les pensions de retraite
doivent bénéficier, à compter de la même date, d'un relèvement
correspondant . Le service liquidateur des pensions ayant fait
connaître qu 'un délai de neuf mois à un an serait nécessaire, les
retraités ont attendu patiemment. Mais le délai est ' argement
dépassé et nombreux sont encore ceux dont la pension n ' a pas été
revisée et qui attendent le paiement des arrérages qui leur sont
dus pour faire face à l 'augmentation croissante du coût de la vie.
Les dossiers seraient, parait-il, en souffrance dans les paieries et,
notamment, à la paierie générale de la Seine . II lui demande : 1° à
quelle date sera terminé le travail de revision ; 2° les mesures qu'il
compte prendre pour qu'à l'avenir de tels retards ne se produisent
plus.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRri' :=
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappal.

(Application de l 'article 138 [alinéas 4 et 6] du règlement .)

9. — 7 décembre 1962 . — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre du travail que les arrêtés du 20 juillet 1945 relatifs aux
salaires dans les hôtels, cafés, restaurants (Journal officiel du
25 juillet 1945), que la décision du 21 juillet 1945 (Journal officiel
du 25 juillet 1945) ont défini les coefficients et 'es échelons des
emproyls, lesquels ont été complétés par un arrêté du 22 février
1946 (Journal officiel du 27 février 1946) ; que, d 'autre part,
l'arrêté du 22 février 1946 a fixé les salaires des cadres supérieurs,
des cadres et des agents de maîtrise dans les mêmes professions,
et déterminé la qualification professionnelle ainsi que les coeffi-
cients et les échelons à appliquer aux emplois, et a classé les cuisi-
niers : e) dans les agents de maîtrise de 2' échelon, coefficient 260,
le chef de cuisine ayant moins de dix employés sous ses ordres,
le chef de cuisine ayant un ou plusieurs apprentis, le chef de cui-
sine de cantine ayant de dix à vingt personnes sous ses ordres ;
b) dans les agents de maîtrise de 1°" échelon, coefficient 320, le
chef de cuisine ayant de dix à dix-neuf personnes sous ses ordres,
le chef de cuisine de cantine ayant plus de vingt personnes sous
ses ordres ; c) comme cadre, coefficient 400, le chef de cuisine
qui a plus de quarante personnes sous ses ordres . Il lui demande :
1° si les normes de classification sont toutefois en vigueur peur
apprécier la qualification professionnelle d ' un cuisiner- dénommé
chef de cuisine, et déterminant éventuellement si ce dernier peut
appartenir aux différentes dénominations ci-dessus ; 2° si la noto-
riété du restaurant qui emploie un cuisinier, dénommé chef de
cuisine, est un facteur de classement dans la catégorie « cadre a
au lieu de «maîtrise » ; 3° si le salaire reçu par ledit cuisinier
est un facteur essentiel à le faire classer dans une catégorie supé-
rieure à celle qui ressort des accords dits Parodi ou Croizat;
4° si le critère défini par l'emploi ou les usages dans la profes-
sion, qui voudrait que le chef de cuisine doive « posséder des
connaissances techniques spéciales s, peut être inf. . rprété comme
devant le classer dans les cadres, nonobstant le nombre d'employés
ou ouvriers placés sous ses ordres ; 5° si ladite profession de
cuisinier peut être assimilée aux employés supérieurs, c'est-à-dire
à ceux qui ont des responsabilités de commandement, quoique pla-
cés, sous les ordres de supérieurs hiérarchiques comme un direc-
teur ou un sous-directeur d 'hôtel ; 6° si, par le fait qu'en général
et surtout dans les établissements moyens, le personnel placé sous
les ordres du chef de cuisine n'est jamais plus élevé que de
quinze à dix-huit personnes, il est possible de se référer, par ana-
logie, malgré l'absence d'une convention collective, aux définitions
du 22 février 1946, classant ledit chef de cuisine dans la maîtrise ;
7° s'il est possible, en, cas de conflit du travail, d'assimiler lés
chefs de cuisine à des sous-chefs de groupe des grands magasins
de nouveautés, pour déterminer les responsabilités et les coeffi-
cients à appliquer à l'emploi susvisé ; 8° si le cuisinier, jusqu'au
e : '',+icient 320, n'est pas avant tout un manuel qui transforme ia

c..i .ere et ci, dans ces conditions, il ne doit pas, le cas échéant,
relaver de la compétence ratione materise de la section de l'indus-
trie du conseil de prud'hommes au lieu de la section commerciale,
nonobstant le salaire qu'il aurait pu recevoir de son employeur .

12. — 7 décembre 1962. — M. René Pleven appelle l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le feit
que les dépenses d 'aide sociale sont payées en totalité sur le.
budgets départementaux, alors que la part de ces dépenses à la
charge de l ' Etat en représente la fraction la plus importante.
En cours d'année. des acomptes sur la participation de l 'Etat aux
dépenses d'aide sociale sont versés aux départements, mais le
solde n'en est déterminé qu' après la clôture de l ' exercice . La tréso-
rerie des départements se trouve ainsi dans l 'obligation de faire
l'avance de re solde qui, dans un département tel que l es Côtes-
du-Nord, représente plusieurs centaines de millions d'anciens francs.
Il lui demande s ' il ne serait pas possible d 'envisager le paiement
des dépenses d'aide sociale par le Trésor public, les départements
et les communes reversant au Trésor les sommes correspondant
à la' part dont elles gardent effectivement la charge . Cette façon
de procéder, sans entraîner de dépenses supplémentaires pour l 'Etat,
allégerait la trésorerie des départements qui sont loin de disposer
des mêmes facilités que le Trésor public.

13. — 7 décembre 1962 . — M . Paquet expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'une société d 'entreprise
de travaux de bâtiment ayant acheté un terrain à bâtir se propose,
après avoir obtenu le permis de nstruiee, d'y édifier un immeuble
collectif de quatre étages. Un rèr ¢ment de copropriété a été établi
en août 1961 en vus de la vente au détail des parties d 'immeubles
à construire d 'après les plans qui ont fait l 'objet du dossier du
permis de construire . Cette société envisage de vendre le terrain
sous forme de millièmes, moyennant des prix correspondant à la
seule valeur de celui-ci . Ces ventes auront lieu sous la condition
expresse que l 'acquéreur participera, avec le vendeur et les autres
copropriétaires du terrain, à la construction de l'immeuble désigné
à l'acte, de la manière et sous les conditions prévues par le
règlement de copropriété, pour avoir, une fois la construction
terminée, la propriété exclusive des parties divises représentant
pour chaque acquéreur un appartement et une cave désignés avec
précision dans l'acte de vente des millièmes, avec référence au
règlement de copropriété. Il est précisé que le tout devra être
conforme aux plans et devis dont l'acquéreur reconnaît avoir une
parfaite connaissance pour en avoir reçu un exemplaire . Enfin,
il est indiqué qu 'un marché de travaux sera passé pour consacrer
ces accords. L'administration de l ' enregistrement conteste le carac-
tère de marché de travaux de ce deuxième acte à intervenir.
D 'après elle, le maître des travaux ne sera pas chaque acquéreur,
mais la société venderesse et constructrice, les plans et les devis
ayant été établis par cette dernière et le permis de construire
délivré à son nom sans intervention des acquéreurs . L'adminis-
tration soutient qu' il y a dans ce cas convention indivisible portant
transmission de fractions d 'immeuble, la vente des _millièmes de
terrain ayant été assortie d ' une condition expresse imposée à
chaque acquéreur de participer à la construction, construction
réalisée par la société venderesse par ses propres mcÿens avec le
concours de sous-traitants choisis par elle. Il lui demande si cette
façon de voir est justifiée et sur quelle base doit être liquidé
le droit au tarif de 4,20 p. 100 (taxe comprise) établi par les
articles 1371 et 1372 du code général des impôts et selon que les
ventes de millièmes seront constatées : e) avant le début des
travaux ; b) en cours de construction. Il lui demande si le droit
de 4,20 p . 100 doit être assis : 1° sur le prix du terrain mentionné
à l 'acte ; 2° sur l'ensemble du terrain et des constructions édifiées
lors de la signature de l'acte notarié ; 3° sur la valeur de l'appar-
tement envisagé dans son état futur d' achèvement (que la construc-
tion soit commencée ou non) . Cette dernière taxation paraîtrait
particulièrement rigoureuse et peu conforme aux règles actuelles
d'encouragement à la construction . Une jurisprudence et une doc•
trine remontant aux années 1936, c'est-à-dire à l 'époque où le
patrimoine immobilier français se dégradait et ne se renouvelait
pas, avaient admis cette taxation . Le résultat en fut si néfaste
que des encouragements spéciaux ont dû être créés quelques
années plus tard pour engager la population à faire un effort en
vue de la construction . Donc, l'impérieuse nécessité où l'on était
de pourvoir au logement des Français est venue adoucir la rigueur
d'une règle aussi anti-économique . S'il n 'en était rien, il lui demande
si une pénalité pourrait être encourue pour mutation secrète
d'appartement au cas où l'acte de vente rédige comme ci-dessus
ne ferait mention que du prix des millièmes de terrain.

18. — 7 décembre 1962 . — M . Voilquin attire l'attention de M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la situa-
tion dans laquelle se trouvent certains ascendants de déportés,
internés de la Résistance . Il s'agit, en général, de personnes âgées
ou de veuves dont les enfants sont restés dans les camps de concen-
tration, qui n'ont pas eu connaissance des textes concernant l'indem-
nisation à laquelle elles pouvaient prétendre, et dont les dossiers
ne peuvent être acceptés eu égard à la forclusion intervenue depuis
lors. II Ici demande, à cet effet, s'il' n 'envisage pas Ia&, possibrlité -
soit de faire une éxception en faveur dé certains cas particulière.
ment valables et qui seraient examinés à titre individuel, soit de
prendre une mesure de prolongation pour l'ensemble des intéressés,
et qui n'excéderait pas la date du 31 décembre 1962.

23. — 7 décembre 1962 . — M. Davoust demande à M. le ministre
de l'Intérieur quelles me ures il compte prendre en faveur des infiri
mières diplômées d'État, employées par les communes . Ces infirmiè .
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res sont soumises à une échelle de classement indiciaire allant de
210 à 315 . alors que les infirmières diplômées d 'Etat, employées par
les hôpitaux, bénéficient d'une échelle de classement indiciaire allant
de 210 à 405.

34. — 7 décembre 1962 . — M . Fanton rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques les termes de la question
écrite qu ' il lui avait posée sous la précédente législature le
22 décembre 1959 et à laquelle il avait été répondu le 27 février
1960 à propos de la possibilite de revaloriser les assurances dotales
souscrites auprès de la caisse des dépôts et consignations . Cette
réponse, confirmée récemment par une lettre du 7 mai 1962, sou .
lignait l' impossibilité de déroger au principe du versement du
montant nominal du ca p ital prévu au prétexte que, ne s'agissant
pas de rentes de caractère alimentaire, les impératifs de caractère
social ayant conduit à la revalorisation des rentes viagères ne
seraient pas valables pour des contrats de capitaux. Il lui demande,
dans ces conditions, de lui faire connaître ce qu 'il . y a lieu de
penser de la décision de la caisse des dépôts et consignations
d 'attribuer en 1963, à un certain nombre de filles de déposants
et d 'assurés de la caisse nationale de prévu> ance, des dots de
500 :rance . Il lui demande s ' il ne lui parait pas un peu dérisoire
d'invoquer, pour justifier cette décision, la nécessité « d 'encourager
la prévoyance individuelle et de récompenser les efforts des per-
sonnes assurées », alors que le refus de revaloriser ces assurances
a permis à cet organisme de se libérer à bon compte des engagements
pris au détriment de ceux qui avaient bien voulu lui faire confiance.
P. lui demande, en conséquence, s 'il ne lui semblerait pas opportun
de revenir sur l 'attitude traditionnelle de son département minis-
tériel .

35. — 7 décembre 1962. — M . Fanton demande à M. le ministre
de l'éducation nationale de lui faire connaître le montant des sub-
ventions qui, au cours de 1961, ont été versées, à quelque titre que
ce soit, aux associations suivantes : 1° fédération nationale des
unions départementales des délégations cantonales ; 2° fédération
nationale des conseils de parents d'élèves des écoles publiques ;
3° fédération de la Seine des oeuvres laïques, section Ufoleis ;
4° centre d'entraînement aux méthodes d'éducation active ; 5 ' les
publications enfantines ; 6° office central de la coopération à l'école ;
7° association nationale des communautés d'enfants ; 8° sections
départementales des oeuvres laîquès ; 9° sections départementales
des ligues d'enseignement ; 10° fédération des conseils de parents
d'élèves dans' les écoles publiques ; 11' fédération des francs
et franches camarades ; 12° fédération française des maisons de
jeunes ; 13° fédération nationale des clubs du lycée Léo-Lagrange ;
14° ligue française de l 'enseignement ; 15° peuple et culture ;
1G' union française des oeuvres laïques d'éducation physique ;
17° union touristique « Les Amis de la nature » ; 18° union laïque
des campeurs et randonneurs ; 19° éclaireurs de France ; 20° centre
laïque de tourisme culturel ; 21° U. F. O . V . A. L . ; 22° jeunesse au
plein air ; 23° union française des oeuvres de vacances laïques;
24° fédération des oeuvres de vacances de l 'enseignement technique.

41. — 7 décembre 1962. — M . Ziller demande à M . le ministre du
travail quelles sont, compte tenu de la circulaire interministérielle
du 29 novembre 1955, les conditions et les pièces à fournir pour la
validation du temps passé, soit en internement, soit en déportation,
par les résistants salariés ou commerçants, tant en ce qui concerne
le régime de la sécurité sociale et les régimes de retraites complé-
mentaires (cadres et U . N . I. R . S .) que le régime des professions
commerciales.

42. — 7 décembre 1962 . — M . Ziller expose à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre : qu'il résulte des lois
des 6 août et 9 septembre 1948, fixant le « statut des déportés et
internés résistants », que les déportés et internés en question, et
qui ont subi des pertes de biens de toute nature — pertes résultant
de leur arrestation et dont la perte a été dûment établie — devaient
être intégralement indemnisés . Un projet de règlement d'admi-
nistration publique fixant les modalit de l'indemnisation à inter-
venir, en application de l'article L. 340 du code des pensions
militaires d'invalidité, aurait été soumis à l'agrément des ministres
intéressés . Il lui demande à quelle date approximative une solution
pourra intervenir pour calmer les légitimes appréhensions des
intéressés.

51 . . 7 décembre,1962 . — M. Ziller. rappelle à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre les dispositions de Parti.
cle L/236 du code des pensions militaires d'invalidité, relatif à
l'accession à la petite propriété . Il lui demande : 1° quelles sont les
conditions exigées pour l'obtention des prêts consentis — avec
garantie de l'Etat — par le Crédit foncier de France ou le Sous-
Comptoir des entrepreneurs, aux candidats appartenant aux caté-
gories suivantes : a) anciens combattants titulaires d'une pension
d'invalidité ; b) pupilles de la nation ; c) internés et déportés résis-
tants ou politiques ; 2° quel est le montant de ces prêts .

52 . — 7 décembre 1962. — M. Massot expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : « M . X ...
est décédé, laissant pour héritiers sa fille mineure issue d 'un pre-
mier mariage, son fils mineur issu du second mariage et sa
veuve, donataire d 'un quart en pleine propriété, en présence d ' un
enfant d'un premier lit . L'ai. ' " ,aeeessoral laissé par le défunt,
d 'une valeur globale nette ..e 50 .218,21 NF, était constitué par un
bijou évalué à 100 NF, deux obligations du royaume de Yougoslavie
évaluées ensemble 37,50 NF, d 'une propriété agricole, dont partie
à usage d'habitation qui, à la suite d'une adjudication à la barre
du t ribunal, a été attribuée à la veuve pour le prix principal de
50.500 NF, sous déduction des frais d ' un montent de 1 .677 .16 NF,
conformément aux dispositions de la clause de promesse d 'attri-
bution insérée au cahier des charges . Le procès-verbal d 'adjudication
a donné lieu, lors de ion enregistrement, à la perception du droit
de partage sur partie et du droit de vente sur la part de frais
payés par l ' adjudicataire en sus de sa part virile . Ultérieurement,
le partage de la succession de M . X .. . est intervenu et la veuve
s'est vu attribuer définitivement l 'immeuble ayant fait l 'objet à son
profit de la promesse d ' attribution, du bijou et des deux obligations
du royaume de Yougoslavie — soit la totalité de l 'actif successoral —
à charge de verser à chacun des deux autres copartageants une
soulte de 16.646,64 NF, lesquels copartageants se voient également
attribuer par confusion une somme de 628,93 NF représentant
la quote-part incombant à chacun dans les frais en déduction réglés
par la veuve lors de l 'adjudication immobilière. Pour la perception
des droits exigibles sur chacune de ces soultes, l 'administration de
l ' enregistrement prétend ne pas faire application du principe de
l 'imputation la plus favorable aux parties comme en matière de
partage, mais imputer, comme en matière de licitation suivie de
partage, la soulte de l ' immeuble pour laquelle une ventilation est
établie entre la partie à usage d'habitation et la partie à usage
agricole ». Il lui demande si ce mode de perception est fondé.

54. — 7 décembre 1962 . — M . Waldeck Rochet appelle l'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur le sort du lycée
définitif qui doit être construit sur le territoire de ia ville d ' Auber .
villiers . A la rentrée prochaine, le développement normal du lycée
provisoire conduit à l 'ouverture de classes de seconde pour accueil.
lir les élèves de 3' de cette année, des secondes sont aussi
nécessaires pour les élèves de 3' des collèges d 'enseignement géné-
ral de la commune qui, jusqu ' ici, étant donné la pénurie de places
en seconde dans les lycées de la région parisienne, devaient, dans
leur immense majorité, abandonner la poursuite de leurs études ;
enfin, il est prévisible qu 'un nombre plus important d 'enfants
demandera à entrer en 6' de lycée . Le lycée définitif est donc
un besoin urgent dont le ministre de l 'éducation nationale est
très au courant. Précisément, étant donné cette urgence, la muni-
cipalité d 'Aubervilliers et l 'association des parents d ' élèves du
lycée sont inquiets à propos : 1 " de l 'acquittement des terrains ou
s'élèvera le lycée définitif ; 2" de l'établissement du projet de ce
lycée ; 3° du financement de ce projet. Les terrains ne sont
pas encore en possession de la ville qui n'a pas hésité pourtant
à contracter un emprunt équivalent à la putt de l'Etat pour leur
achat . Le projet définitif n'est pas encore établi . Quant au finan-
cement, l 'avant-projet - du budget de l ' Etat pour 1963 n'en fait
pas mention, sauf au chapitre subventions, ce qui est inhabituel
dans le cas d'un lycée ; il y a eu il est vrai une promesse de
300 millions le 17 octobre dernier, mais la municipalité n 'a pas
reçu de précisions quant à l ' affectation de cette somme . Se faisant
l'écho de l'émotion des parents et des élus de la municipalité
d'Aube -villiers et de la Courneuve, il lui demande : 1" quelles
mesure. : il compte prendre pour accélérer la procédure d ' expro-
priation des terrains et l'établissement du projet définitif du lycée ;
2' quelles décisions il envisage quant à l'inscription du finance-
ment de ce lycée au budget de 1963 sans qu'il soit tenu compte
pour cette opération du récent décret du 1" décembre 1962;
3' quelle organisation de la rentrée prochaine il . projette sans
que le lycée provisoire soit amputé d'aucune classe.

Errata.

1° Au Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 6 février 1963.

Page 2048, 2" colonne, question écrite n° 807 de M . Moynet à
M. le ministre du travail, 6' et 7° ligne, au lieu de : « Il lui
demande dans quelle mesure il envisage de prendre. ..», lire : «Il
lui demande quelles rnesures il envisage de prendre .. . » (le reste
sans changement).

2° Au Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 14 février 1963.

Page 2149, 2° colonne, question écrite n° 1079 de M . Félix Gail-
lard à M. le ministre de la construction, 16° à 18° ligne, au Iieu
de : « b) à supposer qu'un M. X . . . acquiert d'un M . A.. . une mai-
son construite après ledit décret, puis qu ' un M. B .. . une autre
maison ...», lire : «b) à supposer qu'un M. X .. . acquière d'un
M. A . .. une maison construite après ledit décret, puis d'un M. B ...
une autre maison . . . s (le reste sans changement) .
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N'ont pas pris part au vote :
MM.

Barniaudy.

	

Duhamel

	

Philippe.
Collette .

	

Lenormand (Maurice) IRorca Serra (de).

Excusés ou absents par congé (2) :
(Application de l 'a r ticle 159, alinéas 2 el 3, du règlement .)

MM . Chamant, Hersant, Kir et Martin.

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale, et
M . Pasquini, qui présidait la séance.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'orduunance n° :d3-1066 du 7 novembre 19.33 .)

MM . Barrot (Noël) à M. Fréville (accident).
Bourgeois (Georges) à M . Kroepflé (maladie).
Ibrahim (Safd) à M. Quentier (maladie) .

SEANCE DU 14 FEVBIEB 1963

MM Lapeyrusse à M . Biguun (maladie).
Leduc (René) à M . Luriani (maladie).
Lenormand à M . Davoust (maladie).
Marquet à M . Dassié (maladie).
Martel à M . Musmeaux (maladie).
Mohamed (Atuned) à M . Bordage (maladie).
Moussa (Ahmed Idris .;) à M . Lalhière (maladie).
Persil à M. Rabourdin (maladie).
Privent (Tanguy) à M . Rieuse (maladie).
Richards ( :1r(hnr) à NI . Lavigne (maladie).
Thorez. (Maurice) à M . Ballangcr (Ruben) (maladie).
Vial-Massai à M . Houei (accident).

Motif des excuses :

(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM . Chamant (absence de la métropole).
Hersant (maladie)
Kir (maladie).
Marlin (maladie).

(i) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué
leur vote.

(2) Se reporter à la liste ci-après des motifs des excuses.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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